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PRESENTATION SYNTHETIQUE DE L'AMENAGEMENT DE LA FORET 
 
Le contexte  

La forêt communale de Seignosse  d’une contenance de 707 ha 44 a 12 ca, se trouve entièrement sur 
le territoire communal de Seignosse, dans la  région IFN du Marensin. Elle se situe derrière la dune 
littorale et présente une diversité topo-hydrographyque composée d’Ouest en Est d’un relief plat 
(ancien lit de l’Adour), de chaîne de dunes anciennes de 25 à 65 mètres d’altitude s’appuyant dans 
leur partie Est sur les étangs Noir, Blancs et d’Hardy et d’une vaste plaine correspondant à la 
naissance du plateau landais.  
La forêt communale repose sur deux bassins versants :  
. Au Nord les ruisseaux de  Hardy,  de  Capdeil  et du Bourg qui débouchent sur l’océan par le 

courant de Soustons.  
. Au Sud le canal de Monbardon qui coule vers son débouché au niveau du port de Capbreton. 
 La forêt bénéficie du régime forestier depuis les années 1830. Elle était constituée en partie par les 
anciens ateliers de semis exécutés par l’Etat (à partir de 1801) ayant pour but de reboiser le massif.  
Le dernier aménagement approuvé par arrêté préfectoral du 9 mars 1998 couvrait la période 1998 – 
2012 (15 ans). 
La révision d’aménagement forestier de la forêt communale de Seignosse (707,44 ha) couvrant la 
période de  2013 à 2027 programme les actions forestières à réaliser au cours de ces 15 années, en 
fonction des objectifs arrêtés par la commune pour  mener une gestion forestière durable.  

 
Composition de la forêt  

695,54 ha de surface boisée composés de : 
. 654,70 ha de futaie régulière de pin maritime. 
. 35,45 ha d’îlots de chênes divers (liège et pédonculé) situés principalement dans les pentes. 
. 5,39 ha occupés par un ancien arboretum (classés hors sylviculture). 
11,90 ha non boisés (hors sylviculture) sont  composés par 0,75 ha de camping, 0,68 ha de cultures à 
gibier, 0,97 ha  de places de dépôt de bois, 3,35 ha d’emprise de lignes électriques et 6, 15 ha de 
zones humides (lagunes).  

 
Les enjeux principaux de la forêt 

La fonction principale de la forêt communale de Seignosse est la production de bois d’œuvre de pin 
maritime.  
La forêt communale présente des enjeux suivants : 
Enjeux de production de bois : 

Fort sur 654,70 ha traités en futaie régulière de pin maritime. 
Faible sur 35,45 ha d’îlots de chênes divers principalement situés dans les pentes peu accessibles. 
Sans enjeu sur 17,29 ha de vides non boisable et arboretum. 

Enjeux de biodiversité :  
Reconnu sur 1,61 ha inclus dans le périmètre  du site d’importance communautaire proposé dans 
le cadre de Natura 2000 au titre de la directive habitats "Zones humides de l'arrière dune du 
Marensin".  
Ordinaire sur le reste de la forêt.  

Enjeux de paysage et d’accueil du public :  
Reconnu sur 126,23 ha  dont 29,83 ha pour l’accueil du public (aire de pique-nique, sentiers 
pédestres, accro branche, arboretum…) et 96,40 ha présentant une variété paysagère particulière 
(bordure de route, de golf, de zones urbanisées…).  
Local sur le reste de la forêt communale où les activités d'accueil se résument aux activités de 
chasse et de cueillette de champignons et où le paysage ne présente pas de particularité par rapport 
à celui de la pinède landaise. 

Enjeux de protection Faible : la forêt communale de Seignosse n’a pas de rôle de protection 
spécifique si l’on ne considère plus l’enjeu de fixation des sables à l’origine de sa création. 

 
La forêt communale est exposée comme tout le massif aux risques d’incendie. 
L’impact de la faune est peu sensible sur la végétation. Le droit de la chasse est cédé gratuitement à 
l’Association Communale de Chasse Agréée locale. 
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La tempête Klaus du 24 janvier 2009 a touché 14,72 ha de peuplements mettant en cause leur avenir. 
7,93 ha ont du être rasés en 2011 suite aux attaques de scolytes de 2010.  

 
Les grandes options de l'aménagement 

L’analyse des peuplements montre la présence de : 
. 53,88 ha d’anciennes coupes rases de pin maritime en attente de reboisement. 
. 191,73 ha de futaie de pin maritime qui arriveront à maturité durant la période 2013-2027 (âge 

supérieur à 35 ans).  
. 187,91 ha de jeune futaie de pin maritime (âgée de 15 à 35 ans) à éclaircir dont 41,27 ha de 

faible densité suite aux dégâts de tempête et attaques de scolytes et d’armillaire.  
. 218,16 ha de jeunes reboisements de moins de 15 ans à entretenir.  
. 52,05 ha de parcelles situées dans les pentes parfois peu accessibles. 
. 35,45 ha d’îlots de chênes (liège et pédonculé) à préserver pour leur biodiversité. 
. 6,15 ha de zones humides à préserver pour favoriser leur intérêt écologique (accueil de 

différentes espèces de migrateurs).  
. 29,83 ha où la sensibilité pour l’accueil du public et 96,40 ha pour le paysage est à prendre en 

compte dans la gestion des peuplements. 
 
Le programme d'actions prévoit : 
. Le reboisement de 217,50 ha d’anciennes coupes rases :  

o 53,88 ha en attente de reboisement au 1/01/2013 dont 45,95 ha en régénération naturelle et 
7,93 ha en plantation de pin maritime.  

o 163,62 ha de coupes rases réalisées durant la période 2013-2027.  
. La mise en régénération par coupe rase de 163,62 ha de pin maritime arrivés à maturité.  
. L’entretien et l’éclaircie des plus jeunes peuplements de pin maritime en respectant le guide de 

sylviculture et les ITTS du pin maritime du plateau landais (groupe d’amélioration = 400,75 ha). 
. La conservation en îlots de vieillissement de 35,45 ha de peuplements feuillus (chênes liège et 

pédonculé) et 36,45 ha de vieux pins.  
. La conservation des 6,15 ha de zones humides pour leur intérêt écologique. 
. La réhabilitation de l’ancien arboretum parcelle n° 56. 
. La création d’un parcours d’accro branche. 
. L’entretien des installations d’accueil du public (aire de pique-nique, pistes cyclables, Sentiers 

pédestres).  
. D’atténuer les incidences et d’intégrer au mieux les actions forestières dans les parcelles à enjeux 

paysagers reconnus (coupes et travaux). 
. La matérialisation et l’entretien du parcellaire.  
. L’entretien régulier des pistes DFCI et des chemins de dessertes. 
. La création de 13 places de dépôt de bois (empierrement).  

 
Bilan prévisionnel   

La mise en œuvre de ce programme d’actions devrait permettre de récolter 4 349 m3 de bois par an 
dont 3 275 m3 en régénération.  
La recette engendrée par cette récolte devrait être égale à 112 083 €/an.  
Le montant des dépenses sera de 34 884 €/an dont 25 424 €/an pour travaux sylvicole. La futaie de 
pin maritime sera régénérée par régénération naturelle après coupe rase. 
8 067 €/an seront utiles à l’entretien des dessertes, du parcellaire et la création de 13 places de dépôt 
de bois. 
Le bilan financier prévisionnel  s’établirait  donc à 111,88 €/ha/an hors aides.  
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TITRE 1 - ÉTAT DES LIEUX - BILAN 
 

1.1 Présentation générale de l’aménagement 
 

1.1.1  Désignation, situation et période d’aménagement 
 

·  Propriétaire de la forêt 
 
Commune de SEIGNOSSE 

 
·  Dénomination – Localisation 

 

Situation administrative  

Type de propriété Communale 

Nom de l'aménagement SEIGNOSSE 

Département de situation Landes – (40) 

N° ONF de la région nationale IFN de référence 518 - Marensin 

DRA ou SRA de référence Sud-Ouest Aquitaine Plateau Landais 

Commune de situation SEIGNOSSE 

 

 
 
La forêt communale, très morcelée,  est entièrement située sur le territoire communal de 
Seignosse. 
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·  Période d'application de l'aménagement 
  

2013 – 2027    (15 ans) 
Le choix de la durée de la période d’aménagement de quinze ans est justifié par la spécificité 
de la sylviculture du pin maritime (âge d’exploitabilité court). 
 

·  Forêt aménagée  
 

Détail des forêts aménagées Dernier aménagement 

Dénomination identifiant 
national forêt surface cadastrale date 

arrêté début échéance 

 Forêt communale de SEIGNOSSE  F. 17440 T 707 ha 44 a 12 ca 9-mars-98 1998 2012 

 
·  Carte de situation de la forêt 

Voir Annexe n° 8.1 : Plan de situation. 
 

1.1.2 Foncier – Surfaces  – Concessions 
 

·  Les surfaces de l'aménagement 
 

Surface cadastrale 707 ha 44 a 12 ca 

Surface retenue pour la gestion 707,44 ha 

Surface boisée en début d'aménagement 695,54 ha 

Surface en sylviculture de production 690,15 ha 

Voir Annexe n° 1.1 : Identification cadastrale de la forêt communale. 
 
La surface de la forêt communale en date du dernier aménagement était égale à 681 ha 01 a 64 
ca. De nombreux mouvements fonciers sont intervenus depuis 1998 suite à des échanges des 
achats ou des cessions (Voir annexe n° 1.2 : Modifications Foncières intervenues depuis le 
dernier aménagement). La surface actuelle enregistrée dans nos bases de données foncières est 
de 683 ha 81 a 85 ca. Le décompte des parcelles cadastrales nous donne un total de 683 ha 44 
a 12 ca. La différence de surface (0 ha 37 a 73 ca) qui apparaît entre la surface enregistrée sur 
la base de données foncières et la somme des surfaces cadastrales relevant du Régime 
Forestier  s’explique par le changement de la contenance cadastrale de plusieurs parcelles qui 
ont été renumérotées (parcelles n° H.344, H.350, H.333, AC.307, AD.110, AC.309, BA.28 et 
BN.412).  
La parcelle n° A. 133 au canton de Samatet (24,00 00 ha) récemment acquise par la commune 
et en cours de rattachement au régime forestier a été pris en compte dans la surface totale de la 
forêt communale. La surface retenue pour la gestion de 707 ha 44 a 12 ca est donc égale à la 
somme des surfaces cadastrales. 
La surface hors sylviculture de production de 17,29 ha est composée de : 
. 6,15 ha de zones humides 
. 0,97 ha de places dépôts 
. 0,68 ha de Culture à gibier parcelle n° 61b. 
. 3,35 ha d’emprise de ligne électriques. 
. 0,75 ha d’aire de Camping parcelle n° 51a. 
. 5,39 ha d’arborétum parcelle n° 56b 
 

·  Etat des lieux 
 
Les périmètres de la forêt sont globalement connus et entretenus régulièrement par la 
commune. Les limites sont composées de layons, fossés, chemins, routes ou ruisseaux.  
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·  Procès-verbaux de délimitation et de bornage 
 
Il n’existe pas de procès verbal de délimitation ou de bornage. La commune a fait procéder au 
bornage de la plupart des parcelles nouvellement placées sous le Régime Forestier. 
 

·  Origine de la propriété forestière 
 
La forêt communale de Seignosse bénéficie du Régime Forestier depuis les années 1830. Elle 
était constituée en partie par les anciens ateliers de semis exécutés par l’Etat dans le 
programme de stabilisation des dunes.  
Les semis ont été réalisés entre 1841 et 1842.  
 

·  Parcellaire forestier 
 
Le parcellaire de l’ancien aménagement a été conservé. Il s’appuie sur les limites de 
peuplements ou les infrastructures. Du fait du morcellement de la forêt, il n’a pas été possible 
d’avoir des parcelles de surface moyenne identique. Leur contenance varie de 1,63 ha 
(parcelle n° 6) à 19,63 ha (parcelle n° 33).  
Voir annexe n° 8.2 : Plan parcellaire et équipements. 
 

·  Concessions 
 
Concessions en cours 
 
 

Type et libellé de la 
concession 

Bénéficiaire Durèe 
Localisation 

Forestière Cadastrale 

Ligne électrique 63KV 
 Angresse-Soustons EDF 

Durée de 
l'exploitation 

Acte du 
7/08/1986 

Parcelles n° 70 
et 72 AC 307 

Cable téléphonique souterrain  France Télécom Acte du 
25/07/1979 

Parcelles n° 1, 
2, 3, 4, 50 et 51 BA 1 

Cable optique  France Télécom   Parcelles n° 70 
et 72 AC 307 

Palombière Doussy Michel   Parcelle n° 2 BA 1 
Palombière Maubec Jean   Parcelle n° 8b BB 4, 7 
Palombière     Parcelle n° 12b BC 3 
Palombière Pinsole René   Parcelle n° 20b J 60 
Palombière Saint-Aubin Jean   Parcelle n° 22b J 60 
Palombière Lafarie Jean   Parcelle n° 23b J 60 
Palombière Plaisance Pierre   Parcelle n° 24b H 15 

Palombière Castets Jean 
Claude   Parcelle n° 26c H 15 

Palombière Bachacou André   Parcelle n° 28b H 23 
Palombière     Parcelle n° 31c H 115 

Palombière Candau JP   Parcelle n° 34b H 115 

Palombière Lartigue David   Parcelle n° 66b AE 9 

Parcours équestre Laclau Gérard Acte annuel 
Parcelles n° 40 
a 48 

H 26, 55, 57, 
58, 71, 273, 
298, 299 

Parcours équestre L'étrier 
d'Angresse   Parcelle n° 64 

et 61 
AM 17, 20 
F 55, 59 

Atelier de sciage Castets Jean 
Claude   Parcelle n° 72 AC 307 

Chemin d'accès Riverain   Parcelle n° 5 BA 1 
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1.1.3 La forêt dans son territoire : fonctions principales 
 

·  Classement des surfaces par fonction principale 
 

Surfaces des fonctions principales  
par niveau d'enjeu Répartition des niveaux d'enjeu  ( ha ) Surface totale 

retenue pour 
la gestion  Fonction principale  enjeu sans 

objet 
enjeu 
faible 

enjeu 
moyen 

enjeu 
fort 

Production ligneuse 17,29 ha 35,45 ha  654,70 ha 707,44 ha 

 ordinaire reconnu fort  

Fonction écologique  705,83 ha 1,61ha  707,44 ha 

 local reconnu fort  
Fonction sociale  (paysage, accueil, 
ressource en eau potable)  581,21 ha 126,23 ha  707,44 ha 

 sans objet faible moyen fort  

Protection contre les risques 
naturels 707,44 ha    707,44 ha 

 
Enjeu production : 
L’enjeu de production de bois d’œuvre et d’industrie est fort sur les parcelles traitées en futaie 
régulière de pin maritime. 
Il est faible dans les peuplements de feuillus divers (chênes lièges et pédonculés) qui se 
trouvent en général dans des pentes peu accessibles. 
Les zones humides, emprises lignes électriques, cultures à gibiers, places de dépôts, … sont 
sans enjeu de production et sont classées hors sylviculture. 
 
Enjeu biodiversité : 
La parcelle n° 68 est incluse dans le périmètre  du site d’importance communautaire n° FR 
7200717 "Zones humides de l'arrière dune du Marensin" proposé dans le cadre de Natura 2000 
au titre de la directive habitats ; elle est classée en enjeu biodiversité reconnu. 
Le reste de la forêt communale a un enjeu de biodiversité ordinaire. 
 
Enjeu paysage et accueil :  
La fréquentation estivale très importante de la station balnéaire du Penon et des abords des 
étangs pousse la commune à satisfaire une demande du public de plus en plus pressante pour 
la découverte des milieux naturels. 
29,83 ha présentent un enjeu reconnu pour l’accueil du public avec la présence d’aires de 
pique nique, d’une future installation sportive (accro branche), de sentiers pédestres ou pistes 
cyclables. 
96.40 ha situés en bordure de routes,  de pistes cyclables, du golf, de zones urbanisées 
présentent une grande variété de paysages et un enjeu « social » reconnu. 
 
Enjeu protection :  
La forêt communale n'a pas de vocation de protection particulière contre les risques naturels, 
si on ne retient pas le risque d’érosion éolienne à l’origine d’une partie de sa création au 
XIXème Siècle. 
 

·  Carte des fonctions principales de la forêt 
Voir annexes n° 8.5 et 8.6 : Carte des enjeux. 
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·  Eléments forts imposant des mesures particulières 

 

Eléments forts qui imposent des mesures particulière s surface 
concernée 

Explications succinctes 

Menaces  

 - Problèmes sanitaires graves 50,48 ha 
L’armillaire : (Armillaria ostoyae) ce 
pathogène est présent notamment dans 
les parcelles n° 3, 11, 37 et 38a 

Prise en compte également des risques fomès, hylobe, scolytes et chenille processionnaire : 

Le Fomes  (Heterobasidion annosum) : pathogène présent sur l'ensemble du massif Aquitain, non identifié sur la forêt 
communale de Seignosse, nécessitant la mise en œuvre d'un traitement préventif lors des exploitations. 

Les Scolytes  (Ips sexdentatus ou Tomicus piniperda) : le risque important d'attaques des peuplements de pin par 
différents scolytes (Ips, Hylésine ...) ou Pissodes   est à prendre en compte lors des différentes opérations sylvicoles 
(travaux et coupes). 

L’hylobe  (Hylobius Abietis) : des attaques sont à craindre si on ne respecte pas un délai de trois ans entre la date de la 
coupe rase et celle du reboisement des parcelles. Il faudra aussi surveiller les jeunes plantations se trouvant en 
bordure des coupes rases (insectes provenant des souches). 

La chenille processionnaire du pin  (Thaumetopoea pityocampa) : Le développement des populations de chenilles est 
cyclique. Un traitement de lutte  pourra être réalisé en cas de forte attaque surtout dans les zones urbanisées ou à 
proximité d’équipement d’accueil du public. 

 - Déséquilibre grande faune / flore  
La population de cervidés ne présente 
pas de problèmes de déséquilibre  avec 
la flore 

 - Incendies 707,44 ha Menace sur l'ensemble du massif 

 - Problèmes fonciers limitant les possibilités de gestion 0,75 ha Occupation d'aire de caravaning 
parcelle n° 51a 

  - Présence d'essences peu adaptées au changement climatique  Sans objet. 

Autres éléments  

 - Difficultés de desserte limitant la mobilisation des bois 52,05 ha 
Le relief accidenté (pentes) de 
certaines parcelles peut limiter 
l'exploitation des bois. 

 - Sensibilité des sols au tassement : sites toujours très sensibles  Sans objet sur la majorité de la forêt où 
l'exploitation régulière est envisagée 

 - Protection des eaux de surface (ripisylves, étangs, cours d'eau) 6.15 ha Préservation de ces zones humides 
pour leur biodiversité. 

 - Protection du patrimoine culturel ou mémoriel  Sans objet. 

 - Peuplements classés matériel forestier de reproduction  Sans objet 

- Importance sociale ou économique de la chasse 707,44 ha Présence de 10 palombières en forêt 
communale. 

L'exercice de la chasse a socialement une très grande importance dans la région. Le droit de chasse est cédé 
gratuitement à l'ACCA de Seignosse. 

- Pastoralisme  Sans objet. 

- Pratique de l'affouage  Sans objet. 

Seule l'exploitation de bois mort est ponctuellement autorisée par la commune dans le cadre de cession amiable, sur 
proposition du service local 

 - Dispositifs de recherche  Sans objet. 

- Dégâts de tempête 14,72 ha 
La tempête Klaus de 2009 a provoqué 
des chablis  parcelles n° 67, 68b et 
71a. 

Les parcelles n° 68b et 71a ont été rasées suite à des attaques de scolytes consécutives à la tempête Klaus soit : 7,93 
ha. Les dommages sont cependant très faibles par rapport à certaines forêts dévastées du massif aquitain. 
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·  Démarches de territoires 
 
La commune  de Seignosse  possède un plan local d’urbanisme (PLU) qui a été approuvé le 
1/12/2000. Les parcelles de la forêt communale sont classées soit en Espace Boisé Classé (Nn) 
soit en espace naturel (N). Ce classement consiste à protéger : 

- la qualité des sites ou des milieux naturels et des paysages, 
- ses potentialités forestières, 
- le caractère d’espace naturel. 
 

La commune fait partie de la Communauté de communes « Marenne Adour Côte Sud » qui a 
notamment des compétences en matière de protection et d’entretien des zones naturelles 
inconstructibles du littoral, d’accueil du public  et réhabilitation des pistes cyclables.  
 
L'ensemble de la commune de Seignosse se situe dans le périmètre du site inscrit des "Etang 
landais du Sud". 
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1.2 Conditions naturelles et peuplements forestiers  
 

1.2.1 Description du milieu naturel 
 
A - Topographie et hydrographie 

 
·  Topographie 

 
Altitude minimum : 4 m  Altitude maximum : 65 m 
 
La forêt communale de Seignosse située derrière la dune littorale présente différents aspects  
topo-hydrographique. Les entités géomorphologiques rencontrées d’Ouest en Est sont : 
. Un relief relativement plat (ancien lit de l’Adour) situé derrière la dune littorale, sur une 

bande de 500 m. L’altitude moyenne est de 10 mètres avec des bas fonds (4 à 5 mètres) et 
quelques « tucs ».   

. Un ensemble de dunes plus anciennes sur une largeur de 1,5 à 2 km qui culmine à 65 
mètres avec une altitude moyenne de 25 mètres. 

. Des chaînes de dunes barkanoïdes orientées nord-sud sur une largeur de 2,5 à 6 km. Elles 
culminent à 50 mètres. Elles s’appuient à l’Est sur les « étangs Noir, Blanc et de Hardy ». 

. Au delà s’étend une plaine, d’altitude moyenne de 20 mètres, correspondant à la naissance 
du Plateau Landais. 

 
·  Hydrographie 

 
Le réseau hydrographique local repose sur : 
. L’océan à l’Ouest qui marque son influence à grande distance (embruns).  
. La présence de deux bassins versants : 

o Au Nord les ruisseaux de  Hardy,  de  Capdeil  et du Bourg qui débouchent sur 
l’océan par le courant de Soustons au niveau de Vieux-Boucau. 

o Au Sud le canal de Monbardon qui coule vers son débouché au niveau du port de 
Capbreton. 

. Plusieurs mares forestières sont présentent dans l’ensemble de la forêt communale. 
 

B - Conditions stationnelles 
 

·  Climat 
 
Cette forêt subit l’influence atlantique de l’océan. Les hivers sont doux et pluvieux et les étés 
chauds et secs, c’est un climat océanique. 
La station météorologique de référence de Soorts-Hossegor, située à proximité immédiate et à 
la même altitude donne les mesures suivantes : 
Moyenne des températures Minimum : 9,6° 
Moyenne des températures Maximum : 18,2° 
Moyenne des températures Moyenne : 13.9° 
Pluviosité moyenne annuelle : 1 120 mm. 
Nombre moyen de jours de gelée par an (sous abri) : 24 jours. La température est descendue à 
-13,3° en janvier 1985.  
Nombre moyen de jours de grêle par an : 1 jour. 
Les vents dominants d’Ouest représente une contrainte forte. Ils peuvent influer sur les 
hauteurs moyennes de peuplements et parfois sont susceptibles de provoquer de graves coups 
de chablis comme en 1996, 1999 et 2009.  
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·  Géologie 
 
Le massif forestier est implanté sur des sables quaternaires éoliens plus ou moins anciens.  On 
peut évaluer leur âge entre 150 ans (fixation artificielle des dunes au XIXème siècle) et 10 000 
ans. 
 

·  Pédologie 
 
Sols sableux peu évolués d’apports éoliens plus ou moins récents 
A l’Est du massif on trouve des sols podzoliques siliceux, profonds et fertiles (typique du 
Plateau Landais). 
 

·  Unités stationnelles  
 
D’après le catalogue des stations forestières de J.-M. SAVOIE (1990), la forêt communale de 
Seignosse se situe dans la série de végétation dite « série mixte de subméditerranéenne du 
Chêne-liège et du Chêne pédonculé ».  
La diversité et l’évolution des sols et des stations allant de l’océan vers l’intérieur des terres 
n’ont pas permis de déterminer avec précision les types de stations. En effet, des variations 
minimes de la topographie font que se rencontrent, dans de petits périmètres, des landes 
différentes allant d’humide à mésophile sèche.  
 

Unité stationnelle  Surface  Potentialité – Classe de 
fertilité Précautions de 

gestion Code Libellé ha % 

11 Aulnaie, saulaie et boulaie 
pubescente sur sol tourbeux 6,15 ha 0,88% Zones humides (mares) 

231 Station mésophile à fougère aigle 
sur sol peu évolué d'apport éolien 

238,32 ha 34,85% Fertilité  = Bonne 

232 Station oligotrophe sur sol peu 
évolué moyennement humifère 110,66 ha 16,14% Fertilité  = Moyenne 

31 Station assez humide à molinie sur 
sol à gley profond 6,89 ha 1,01% Fertilité  = Bonne 

32 Station mésophile à avoine de thore 
sur sol podzolique 197,53 ha 28,90% Fertilité  = Bonne 

34 Station sèche sur sol podzolique 81,93 ha 8,58% Fertilité  = Moyenne 

41 Station mésophile sur sol 
podzolique tronqué 59,17 ha 8,65% Fertilité  = Moyenne 

51 Station assez humide à molinie sur 
podzol humique à gley 6,79 ha 0,99% Fertilité  = Faible 

 
Les potentialités sont déterminées pour chaque unité de gestion. Ces potentialités reflètent 
généralement le type dominant de station et expriment la fertilité des sols. Les classes de 
fertilités présentes sur cette forêt ont été définies à partir des hauteurs dominantes mesurées 
lors des inventaires statistiques pour déterminer les caractéristiques dendrométriques des 
peuplements.  

 
·  Carte des unités stationnelles 

Voir Annexe n° 8.3 : Carte des types de stations forestières. 
 
 

1.2.2 Description des peuplements forestiers       
 

Une description de l'ensemble des parcelles forestières a été faite en précisant les données sur 
la structure du peuplement, l’essence, l’origine génétique et l’année d’installation 
La date de référence choisie pour la typologie est janvier 2012. 
Toutes les parcelles boisées de plus de 9 mètres de hauteur ont été diagnostiquées afin de 
déterminer la potentialité du peuplement et le capital sur pied (densité, diamètre moyen 
hauteur dominante et volume unitaire). 
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A noter que ces classes de potentialité n’ont pas pu être déterminées avec certitude sur la 
totalité de la surface boisée. En effet, certaines parcelles ne permettent pas la détermination 
exacte de la classe de productivité : jeunes peuplements de moins de 9 mètres de haut, 
peuplements en attente de boisement… Les potentialités retenues sont évaluées alors par 
rapport à la station et aux peuplements voisins. 
Voir annexe n° 3.1 : Tableau de description des peuplements. 

 
A - Essences et types de peuplements rencontrés sur la forêt 
 

·  Essences présentes  
 
La forêt communale de Seignosse est majoritairement composée d’une futaie régulière de pin 
maritime (94% de la surface boisée).  
 

Essences 
principales 

Types de 
peuplements 

Surface 
(ha) 

% Essences 
d'accompagnement 

Pin maritime 
Futaie régulière  

Type A, B, C et D 654,70 ha 94,13% Chênes pédonculé, liège et 
tauzin 

Chêne pédonculé 
Futaie  

Type E1 29,05 ha 4,18% Chêne liège 
Chêne tauzin 

Chêne liège 
Futaie  

Type E1 6,40 ha 0,92% Chêne pédonculé 
Chêne tauzin 

Arborétum Type E2 5,39 ha 0,77%   

 
Les peuplements feuillus composés de chênes lièges et pédonculés se trouvent dans les pentes 
ou en sous étage de la futaie de pin. 
 

� � � � � � � � � � � 	 
 � � 	 � � � � � 
 � � 	 � � � � � � � � � � �

654,70 ha

6,40 ha

5,39 ha
29,05 ha

Pin maritime Chêne pédonculé

Chêne liège Arborétum
 

 
 
 

·  Répartition des types de peuplement  
 

Type de peuplement*  
(ou famille) 

Surface  
(ha) % 

Type A Ancienne coupe rase de pin maritime 53,88 ha 7,62% 

Type B1 Reboisement récent de pin maritime bien 
venant (<15 ans) 155,12 ha 21,93% 

Type B2 Reboisement récent de pin maritime mal 
venant (<15 ans) 41,72 ha 5,90% 
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Type C1 Jeune futaie de pin maritime de densité 
normale (15 à 40 ans) 207,28 ha 29,30% 

Type C2 Jeune futaie de pin maritime de faible 
densité (15 à 40 ans) 42,32 ha 5,98% 

Type D1 Futaie adulte de pin maritime (>40 ans) : 
densité > 180t/ha  143,11 ha 20,23% 

Type D2 Futaie adulte de pin maritime (>40 ans) : 
densité faible  17,02 ha 2,41% 

Type E1 Futaie de chêne liège et pédonculé 35,45 ha 5,01% 
Type E2 Arborétum 5,39 ha 0,76% 
Type F Zone humide  6,15 ha 0,87% 

 

53,88 ha

155,12 ha

41,72 ha

207,28 ha

42,32 ha

143,11 ha

17,02 ha

35,45 ha

5,39 ha 6,15 ha

0 ha

50 ha

100 ha

150 ha

200 ha

250 ha

Type A Type B1 Type B2 Type C1 Type C2 Type D1 Type D2 Type E1 Type E2 Type F
 

 
·  Carte des peuplements 

Voir annexe n° 8.4 : Carte des types de peuplements. 
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L’histogramme des classes d’âges en 2012 met en évidence : 
. 53,88 ha d’anciennes coupes rases en attente de reboisement. 
. 191,73 ha de futaie de pin maritime âgée de plus de 35 ans qui atteindront l’âge 

d’exploitabilité de 50 ans durant la période d’aménagement (2013-2027) dont 69,53 ha ont 
plus de 50 ans.  
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B - Etat du renouvellement 

 
·  Renouvellement présent dans la forêt : traitements à suivi surfacique. 

 
Application de l'aménagement 

passé Surface * Observations 

Surface à régénérer prévue 256,06 ha dont 57,10 ha de vides boisables en début 
d'aménagement 

Groupe de régénération 198,96 ha   
Parcelles en attente de 

régénération 57,10 ha Parcelles n° 12a, 14, 18b, 35c, 53a, 53b, 55a, 
55b, 73, 74 et 75 

Surface effectivement 
régénérée 255,18 ha dont 53,78 ha ont été rasées et sont en attente 

de régénération en 2013 

reboisement durant la période 
d'aménagement (1998-2012) 201,40 ha 

Parcelles n° 1, 2, 3a, 4, 5, 12a, 13a, 13b, 14, 
18b, 20a, 20c, 21a, 22a, 24a, 25a, 26a, 26b, 27, 
28a, 30a, 30b, 31a, 33a, 33b, 34a, 34b, 35c, 
36a, 36b, 41, 53a, 53b, 54a, 55a, 55b, 56a, 
58a, 60, 73, 74 et 75 

coupes rases en attente de 
reboisement en fin 

d'aménagement, prévues à 
l'aménagement 

45,86 ha 
Parcelles n° 22a et 60 exploitées en 2011  
parcelles n° 5, 26b, 27, 28a, 30a et 58a  
exploitées en 2012 

coupes rases en attente de 
reboisement en fin 

d'aménagement, non prévues à 
l'aménagement 

7,92 ha Parcelles n° 68b et 71a  

Surface détruite en cours 
d'aménagement non reconstituée 
(incendie, tempête, gibier, 
problème sanitaire) 

7,92 ha Les parcelles n° 68b et 71 ont du être rasées 
suite à des attaques de scolytes en 2011 

* Surface UG recalculée (nouvel aménagement). 
 
Le renouvellement de la futaie régulière de pin maritime se fait par régénération naturelle 
après coupe rase. .  Si trois ans après la coupe rase, la régénération n’est pas de densité 
satisfaisante, un reboisement artificiel est réalisé par un semis de 3 kg de graine par hectare ou 
une plantation de pins à une densité de 1250 plants par hectare, sur labour en bandes espacées 
de quatre mètres d’axe en axe. Durant la période d’aménagement 1998-2012 :  
. 100,16 ha ont été régénérés par semis naturels après coupe rase (parcelles n° 1a, 2a, 3a, 

3b, 4, 13a, 14, 25a, 26a, 31a, 33b, 34a, 41, 53a et 55a).  
. 95,39 ha ont été régénérés par semis artificiels sur labour (parcelles n° 1b, 12a, 13b, 20a, 

21a, 24a, 33a, 35c, 36a, 54a, 73, 74 et 75).  
. 5,85 ha ont été régénérés par plantation de pins maritimes (parcelles n°  18b, 53b et 56a). 
La mise en régénération des parcelles n° 68b et 71a a été anticipée suite à des attaques de 
scolytes en 2011 détruisant la majorité de leur peuplement 
 

Bilan de la régénération de l'aménagement 
passé 

Surface  en 
sylviculture 

(ha) 

Observations 
 

Surface cumulée des unités de gestion dont la 
régénération a été terminée (coupe rase 
réalisée et reboisement effectué) 

145,23 ha 
Parcelles n° 1a, 1b, 2a, 3a, 3b, 4, 13a, 
13b, 20a, 21a, 24a, 25a, 26a, 31a, 33a, 
33b, 34a, 36a, 41, 54a et 56a 

Surface cumulée des unités de gestion en 
cours de régénération (régénération ouverte et 
coupe définitive non réalisée) 

0,00 ha   

Surface cumulée des unités de gestion et des 
vides boisables ayant fait l'objet de 
reconstitution (hors groupe de régénération)  

8,49 ha Parcelles n° 3b, 68b, 71a 

Surface acquise en régénération au cours de 
l'aménagement passé (régénération ayant 
dépassé 3 m de hauteur) 

153,80 ha 

Parcelles n° 1a, 2a, 3a, 3b, 4, 12a, 13a, 
14, 18b, 20a, 21a, 24a, 33b, 34a, 35c, 
36a, 41, 53a, 53b, 54a, 55a, 56a, 73, 74 et 
75 
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La notion de "régénération acquise" correspond à celle utilisée dans l'application BDR (Base de données 
régénération) : régénération ayant atteint une hauteur de 3 m (= flux aval constaté) 
 
La surface dont la régénération a été terminée est la surface des parcelles où a été réalisée la 
coupe rase prévue ou non, puis le reboisement ont été réalisées durant la durée de 
l’aménagement passé.  
La régénération du pin maritime est gérée par coupe rase. Les semis naturels apparaissent  
dans les 2 à 3 ans après l’exploitation.  
La surface acquise en régénération au cours de l'aménagement passé est égale à la surface 
cumulée des peuplements âgés de 7 à 15 ans. 
 

Stock de régénération  par 
essences Essence Surface (ha) Localisation 

Classe 0 (attente) : 
régénération non entamée Pin Maritime 0,00 ha   

* Classe 1 (entamée) : 
régénération de quantité 
insuffisante ou à 
développement limité 

Pin Maritime 53,78 ha 

Anciennes coupes rases en 
attente de régénération 
parcelles n° 5, 22a, 26b, 27, 
28a, 30a, 58a, 60, 68b et 
71a 

** Classe 2 (installée) : 
régénération inf. à 3 m de 
quantité suffisante, ou 
plantation de plus de 1 an 

Pin Maritime 72,48 ha 
Parcelles n° 1b, 3b, 4, 13b, 
24a, 25a, 26a, 31a, 33a et 
36a 

* Classe 1 = Anciennes coupes rases en attente de régénération 
** Classe 2 = Reboisement récent de moins de 6 ans 
 
L’ensemble des parcelles classées dans le groupe de régénération a été régénéré (coupe rase 
réalisée ou vendue) durant la période d’aménagement 1998-2012.  
Les anciennes coupes rases dans les parcelles en attente de régénération ont été exploitées en :  
. 2011 parcelles n° 22a, 60, 68b et 71a = 20,43 ha. 
. 2012 Parcelles n° 5, 26b, 27, 28a, 30a et 58a = 33,35 ha. 
Les reboisements récents dont la hauteur est inférieure à 3 mètres ont été réalisés par semis 
naturels ou artificiels en :  
. 2006 (parcelles n° 3b, 4, 24a et 36a sur 24,88 ha).  
. 2007 (parcelles n° 1b, 13b et 31a sur 18,27 ha). 
. 2008 (parcelles n° 25a et 26a sur 15,23 ha). 
. 2010 (parcelle n° 33a sur 14,10 ha). 
 

C - Inventaires réalisés  
 

·  Description du type d’inventaire réalisé  
 
Les caractéristiques dendrométriques  des peuplements adultes (âge supérieur à 10 ans) ont été 
mesurées par inventaire statistique (mesures de hauteur dominante, diamètre à 1,30 m, 
densité…). 
Des placettes ont été installées par peuplement homogène : 
. Leur nombre varie suivant la surface des peuplements concernés (5 à 10 placettes par 

parcelle) 

. Leur  surface est définie selon la densité estimée du peuplement (2, 5 ou 10 ares) 

Ces informations permettent de déterminer la potentialité des parcelles forestières (La 
potentialité des peuplements est déterminée à l’aide de la hauteur dominante) et d’adapter les  
propositions d’actions  sylvicoles à mettre en œuvre. 
Dans les peuplements dont l’âge est inférieur à 10 ans et les anciennes coupes rases, la 
potentialité a été déterminée à dire d’expert. Les potentialités retenues sont évaluées alors par 
rapport à la station, aux données des anciens peuplements  et aux parcelles voisines. 
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·  Résultats synthétiques d’inventaire par essences et  classes de diamètre 

 

Potentialité P2 P3 P4 Boisé non 
productif 

Total boisée 

Surface 177.23 ha 336.12 ha 141.35 ha 40.84 ha 695.54 ha 

% de la surface boisée 25.48% 48.33% 20.32% 5.87% 100% 

 
Voir annexe n° 3.2 : Tableau des données dendrométriques des peuplements 
 
On constate que  75% présente une potentialité de production de moyenne à bonne ce qui 
confirme un enjeu de production fort pour cette forêt communale. 
 
Potentialité 2 : parcelles n° 5, 6, 7b, 7c, 9a, 9b, 10, 11, 23a, 23b, 27, 39, 40, 42, 42, 43, 46, 
47a, 48a, 64, 65, 66a, 72, 73, 74, 75 
 
Potentialité 3 : parcelles n° 7a, 8a, 8c, 15a, 16a, 17a, 17b, 20a, 20b, 21a, 22a, 22b, 24b, 26a, 
26b, 26c, 28a, 29, 30a, 32, 35a, 35c, 36a, 37a, 38a, 38b, 38c, 38d, 41, 45a, 45b, 45c, 49, 50a, 
51a, 51b, 53a, 53b, 54a, 54b, 55a, 56a, 57, 58a, 59, 60, 61, 62a, 63a, 63b, 67, 68b, 69, 70, 71a 
 
Potentialité 4 : parcelles n° 1a, 1b, 2a, 3, 4, 12a, 12b, 13a, 13b, 14, 18a, 18b, 19a, 24a, 25a, 
31a, 33a, 33b, 34a, 50b et 52a 
 

Critères d’exploitabilité suivant les classes de potentialité (plateau landais) 
 

Classe de potentialité Objectif de 
production 

Diamètre 
d’exploit. N/ha* 

Age 
coupe 
rase 

Hauteur 
dominante 40 

ans 
P1 très bonne Bois d’œuvre 40 cm 300 35 ans 27 m 

P2 bonne Bois d’œuvre 40 cm 300 40 ans 25,25 m 

P3 moyenne Bois d’œuvre 40 cm 300 45 ans 23,5 m 

P4 faible Bois d’œuvre 40 cm 300 50 ans 21,75 m 

 
* Densité théorique de peuplements pleins : Coefficient de réduction de 15 à 20% à appliquer 
pour prendre en compte l’hétérogénéité des peuplements  
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1.3 Analyse des fonctions principales de la forêt  
 

1.3.1 Production ligneuse   
 

Fonction principale 
Répartition des niveaux d'enjeu  ( ha )  Surface totale 

retenue pour la 
gestion  

enjeu 
sans objet 

enjeu 
faible 

enjeu 
moyen 

enjeu 
fort 

Production ligneuse 17,29 ha 35,45 ha  654,70 ha 707,44 ha 

 
Les parcelles traitées en futaie régulière de pin maritime ont un fort enjeu de production de 
bois d’œuvre et d’industrie (production supérieure à 8 m3/ha/an).  
Les parcelles occupées par une futaie de chênes liège ou pédonculé, principalement situées  
dans des pentes peu accessibles n’ont qu’un faible enjeu de production ligneuse. 
La surface sans enjeu de production ligneuse (hors sylviculture) est composée de :  
. 3,35 ha  sont occupés par les emprises  de lignes électriques. 
. 0,97 ha sont occupés par des places de dépôts de bois. 
. 0,68 ha sont occupés par des cultures à gibiers. 
. 6,15 ha sont occupés par des zones humides (lagunes). 
. 0,75 ha sont occupés par une aire de camping (partie de la parcelle 51a). 
. 5,38 ha sont occupés par un ancien arborétum (parcelle n° 56b). 

 
A - Volumes de bois produits 
 

·  Tableau synthétique de la production moyenne  
 

Essence Production en surface 
terrière (m2/ha/an) 

Production en volume 
(m3/ha/an) * 

Pin maritime (plateau landais) P2 1,43m2/ha/an 12,42m3/ha/an 

Pin maritime (plateau landais) P3 1,28m2/ha/an 11,16m3/ha/an 

Pin maritime (plateau landais) P4 1,15m2/ha/an 9,81m3/ha/an 
* En m3/ha/an bois fort pour la région du Marensin. 
Données IFN corrigées ONF (-20% sur le volume, et -5% sur la surface terrière), liées aux formules 
géométriques utilisées et aux arbres pré comptables pris en compte par l’IFN (l'IFN compte les pré 
comptables inférieurs à 17,5cm de diamètre dans ses calculs) 
Ces valeurs sont très indicatives car elles s’appliquent à des peuplements conduits de manière 
optimale. 
 

·  Bilan des volumes récoltés au cours de l’aménagemen t précédent : comparaison 
volumes prévus/volumes réalisés  
 

Volumes récoltés (m 3) 
Régénération Amélioration Prod. accidentels Total 

prévu réalisé prévu réalisé prévu réalisé prévu réalisé 
4 131 m3 4 195 m3 2 123 m3 1 827 m3   89 m3 6 254 m3 6 111 m3 

  
Ecart 

-2,29% 
en m 3 / ha /an récoltés au cours de l'aménagement (ha de  surface en sylviculture de production) 

5,84 m3 5,93 m3 3,00 m3 2,58 m3   0,13 m3 8,84 m3 8,64 m3 
 

·  Analyse succincte du bilan des volumes récoltés. 
 
On constate que : 

- la récolte moyenne annuelle réalisée est très proche de la récolte moyenne annuelle 
prévue lors de la période passée 

- 66% du volume récolté proviennent des coupes rases 
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- la récolte est voisine de 9m3/ha/an pour une estimation de la production (cf classes de 
potentialité) de 11m3/ha/an ce qui atteste d’une sylviculture volontaire et dynamique. 

 
La mévente des bois (surtout les éclaircies) suite à la tempête Klaus, peut expliquer la petite 
différence  entre la récolte prévue et réalisée en amélioration. En effet, aucune coupe 
d’éclaircie n’a été vendue en 2010 et 2011 dans la forêt communale de Seignosse. 
 

·  Des peuplements qui fournissent des produits de pin  maritime de bonne qualité : 
 
La forêt produit principalement du bois de pin maritime. Les principaux produits récoltés dans 
les coupes de régénération sont des bois de sciage de pin maritime pour la production de 
parquet, lambris ou palettes et également de déroulage (panneaux de contre plaqué). 
Les peuplements ont souvent dépassé le diamètre d’exploitabilité théorique de 40cm ; le 
volume de l’arbre moyen des coupes rases est souvent très élevé ce qui s’éloigne des produits 
standard recherchés actuellement par la majorité des scieries. Toutefois, la commune de 
Seignosse bénéficie encore de marchés de niche (Charpente traditionnelle, marché espagnol) 
qui lui permettent de vendre correctement les bois malgré les difficultés d’exploitations (pente, 
débardage, sous étage feuillus parfois dense) 
Les produits récoltés dans les coupes d’amélioration sont surtout des bois d’industrie pour les 
papeteries ou usines de panneaux de particules. 
 

·  Modes de mobilisation habituellement utilisés (bois sur pied, bois façonné, affouage). 
 
La commercialisation des bois de premières et deuxièmes éclaircies (bois d’industrie) se fait  
sur pied à la mesure. La vente des bois  des autres coupes se fait  en bloc et sur pied. 
 

B - Desserte forestière 
 

·  Etat de la voirie forestière 
 

Type de desserte 
Long. 

Totales 
(km) 

Densité  
Etat général 

km / 100 ha suffisante  
oui/non 

Routes 
forestières 

revêtues 1 km 0.09 km non Bon état 
empierrées   0.00 km non   
terrain nat. 45 km 6.35 km oui Bon état 

Routes publiques participant 
à la desserte 13 km 1.78 km oui Bon état 

 
Ces dessertes en majorité en terrain naturel servent aussi bien à l’accessibilité des peuplements 
(chemins de vidanges pour l’exploitation des bois) qu'à la pénétration du massif pour la défense 
des forêts contre les incendies (DFCI). La densité de ces chemins en terrain naturel est correcte.  
Des parcours pédestres balisés (6 km) et des pistes cyclables (10 km) traversent la forêt 
communale souvent en longeant les chemins d’exploitations ou pistes.  
 
Toutefois, on note un déficit important de route forestière empierrée accessible aux grumiers et de 
places de dépôts. 

 
·  Principales difficultés d'exploitation :  
Contraintes pour le débardage des bois, secteurs non desservis, qualité du réseau, qualité des équipements,  
 
L’absence de routes et pistes empierrées pénalise l’accessibilité de la forêt par les grumiers surtout 
que ce massif forestier se trouve dans un secteur dunaire au relief marqué. La distance importante 
de débardage des bois exploités est parfois supérieure à 1,5 km.  
Plusieurs projets de desserte ont été proposés à la commune qui n’a pas souhaité les réaliser. 
Le nombre de place de dépôt de bois fait également défaut. Seulement quatre sont actuellement 
aménagés (parcelles n° 6, 12, 17c et 18) 
Carte de la desserte (Voir annexe n° 8.2 : Plan parcellaire et équipements) 
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1.3.2 Fonction écologique      
 

Fonction principale 
Répartition des niveaux d'enjeu  ( ha )  Surface totale 

retenue pour la 
gestion  

enjeu 
sans objet 

enjeu 
ordinaire 

enjeu 
reconnu 

enjeu 
fort 

Fonction écologique  705,83 ha 1,61 ha  707,44 ha 

 
La présence d’un site Natura 2000 dont les périmètres impactent 1,61 ha, justifie un enjeu de 
biodiversité reconnu sur cette surface. Les milieux de cet habitat communautaire (Forêt galerie) 
prioritaire bénéficient de la présence constatée ou potentielle de plusieurs espèces animales et 
végétales protégées.  
 

Statuts réglementaires et zonages existants 
 

Statuts et inventaires Surface  
(ha) 

Motivation - Objectif 
principal de protection 

Préconisations de gestion 

STATUTS DE PROTECTION : cadre réglementaire  
Tout statut Néant     
Eléments du territoire orientant les décisions  
Aire d'adhésion de parc national 0,00 ha     
Parc naturel régional 0,00 ha     

Natura 2000 Habitats  (ZSC) 
FR 7200717 "Zones humides de 
l'arrière dune du Marensin" 

1,61 ha 
 améliorer l’état des habitats, 
le statut des espèces, les 
conditions d’accueil du public 

Les orientations de gestion 
devront favoriser la conservation 
des peuplements feuillus  de 
berges (forêt galerie d’aulnes et 
chênes) 

Natura 2000 Oiseaux  (ZPS) 0,00 ha     
ZNIEFF de type I 0,00 ha   
ZNIEFF de type II 
 n° 4205 "Zones humides de 
l'arrière dune du Marensin"  

1,61 ha  Préservation espèces présentes 
dans ces milieux très diversifiés 

 
Site Natura 2000 :  
La parcelle n° 68c se situe dans l’emprise du site d’importance communautaire FR 7200717 "Zones 
humides de l'arrière dune du Marensin" proposé dans le cadre de Natura 2000 au titre de la 
directive habitats. Le DOCOB est en cours de validation (Opérateur technique : Marensin Nature). Ces 
plans d’eau et leurs zones humides associées présentent un milieu humide particulièrement riche en 
espèces végétales, animales et un milieu très original par rapport à la pinède landaise. Ils sont situés 
sur l’axe de migration des oiseaux d’eau de l’ouest de l’Europe. Ce sont des milieux à forte 
potentialité pour l’avifaune.  
Le site d’une surface totale de 1 383 ha est caractérisé par :  
. Un complexe hydrologique offrant une grande variété d'habitats. Les rives inondables accueillent 

de nombreuses espèces rares ou menacées. 
. Son réseau d'étangs connectés entre eux et de cours d'eau provenant du plateau landais. 
. La vulnérabilité des milieux rivulaires très fragiles supporte mal la pression des activités 

humaines. 
(Voir annexe n° 8.7 : Carte réglementaire). 
 
ZNIEFF et ZICO  :  
La parcelle n° 68a (1,60 ha) fait également partie d’une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type 2 n° 4205 "Zones humides de l'arrière dune du 
Marensin". 
(Voir annexe n° 8.7 : Carte des inventaires écologiques).  
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·  Synthèse des risques précisés dans les fiches pesan t sur la biodiversité 
 
�  Forte fréquentation humaine non maîtrisée sur les espaces naturels  lacustres en été.  
�  Forte pression de chasse. 
�  Risque de la prolifération de :  

. la jussie (Ludwigia sp) dans les zones humides. Cette espèce envahissante limite le 
développement des espèces autochtones, favorise l’envasement des lagunes.  

. Du Baccharis : Baccharis halimifolia ou Sporobulus indicus : Poaceae invasive de 
bord de pistes. 

 
 
 

1.3.3 Fonction sociale (Paysage, accueil, ressource en eau) 
 

Fonction principale 
Répartition des niveaux d'enjeu  ( ha )  Surface totale 

retenue pour la 
gestion  

enjeu 
sans objet 

enjeu 
local 

enjeu 
reconnu 

enjeu 
fort 

Fonction sociale  
(Paysage, accueil, ressource en eau) 

 548,07 ha 134,36 ha  682,43 ha 

 
A - Accueil et paysage 
 

La forêt communale de Seignosse, située au cœur de la station balnéaire de Seignosse le Penon, 
répond à une importante demande d’accueil du public, surtout en période estivale par la qualité 
qu’elle confère au paysage. Une forte fréquentation du public se concentre prioritairement en 
bordure des voies de communication menant à la plage (routes et pistes cyclables). Différentes 
installations d’accueil sont présente en forêt (aires de pique nique, arborétum, parcours accro 
branche, sentiers pédestres).  
La variété des paysages  rencontrés en forêt  communale est caractéristique de la forêt dunaire 
avec la présence de quelques points de vue remarquable situés sur des « tucs ».  
Par contre, la fréquentation du public reste plus limitée à l’intérieur des massifs. 

 
·  Description succincte des éléments paysagers singul iers et de la fréquentation . 

 
Les différents points d’accueil du public en forêt communale sont : 

. Les trois aires de pique-nique sous couvert forestier (parcelles° 17b et 50a) équipées de 
tables, bancs et poubelles.  

. Le parcours Accro branche en cours de réalisation parcelle n° 51b. 

. L’aire de camping parcelle n° 51a. 

. Les pistes cyclables traversant ou bordant les parcelles communales. 

. Différents sentiers pédestres traversant la forêt communale. 

. L’ancien arborétum, parcelle n° 56, composé de différentes essences résineuses et 
feuillues qui pourrait être mieux mis en valeur. 

 
·  Classements réglementaires  

 

Type de classement 
réglementaire  

Surface 
impactée  

(ha) 

Date et nature 
de l'acte de  

création 

Motivation - Objectif 
principal de 
protection 

Préconisati ons 
impactant la gestion 

forestière 
Site classé 0,00 ha       

Site inscrit 707,44 ha 18/09/1969 
 Préserver la qualité 
des paysages et 
améliorer la perception 

 Déclaration à 
l’administration des 
travaux autres que ceux 
d’exploitation courante  

Loi  « littoral » 38,63 ha 13/01/1986 
Règles 
d’aménagement et 
d'urbanisme dans les 

 Protection du patrimoine 
et des paysages. 
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sites littoraux 

Monuments historiques 0,00 ha       
Forêt de protection pour 
le bien-être des 
populations 

0,00 ha       

 
L’ensemble de la forêt communale de Seignosse figure dans l’inventaire comme site inscrit des 
étangs landais du sud (arrêté ministériel du 18 septembre 1969). Ce site s’étend sur plusieurs 
milliers d’hectares, entre l’océan et la RD 652. Ce site d’intérêt pittoresque vise à encadrer les 
équipements sur cette côte et à renforcer les protections. Il présente plusieurs unités paysagères : 

. Le littoral 

. Les dunes boisées entre océan et lacs littoraux 

. Le réseau hydrographique comprenant les étangs littoraux et les courants qui les relient 

. La pinède du plateau landais 

. Les bourgs, hameaux et airiaux. 

Une déclaration est nécessaire pour tous travaux autres que ceux d’exploitation.  

La parcelle n° 56 (7,34 ha) est incluse dans l’inventaire du site inscrit "Lac d'Hossegor et canal 
avec ses rives" par arrêté ministériel du 30 septembre 1942. Il a été inscrit à l’inventaire des sites 
afin de canaliser la prolifération des constructions sur ses rives et de conserver l’héritage de la 
forêt désormais urbanisée.  

Les parcelles n° 1, 2, 3 et 4 (38,63 ha) se trouvent dans le périmètre de la loi littoral . Cette loi 
détermine les conditions d’utilisation et de mise en valeur des espaces terrestres, maritimes et 
lacustres.  
Cette loi est une loi d’aménagement et d’urbanisme qui a pour but : 

. La protection des équilibres biologiques et écologiques, la préservation des sites, des 
paysages et du patrimoine culturel et naturel du littoral. 

. La préservation et le développement des activités économiques liées à la proximité de 
l’eau. 

. La mise en œuvre d’un effort de recherche et d’innovation portant sur les particularités et 
les ressources du littoral. 

Différents dispositifs de la loi participent à la protection du patrimoine et des paysages. 
 

·  Description des attraits de la forêt et de la fréqu entation par site  
 
Aires de pique nique parcelles n° 17a et 50b  
Deux aires sont situées parcelle n° 17a et une parcelle n° 50b. Le peuplement forestier est  d’une 
futaie adulte de pins maritimes avec la présence d’un sous étage de chênes lièges et pédonculés lui 
garantissant une ambiance ombragée. Les équipements présent se compose de tables bancs est de 
poubelles sans aucun accès stabilisé ni aire de stationnement pour les véhicules. Leur entretien 
régulier se fait par tonte de la végétation herbacée.  
 
Pistes cyclables. 
9,40 Km de pistes cyclables longent les parcelles de la forêt communale (parcelles n° 7, 17, 18, 
19, 27, 50, 51 et 52) et 600 m traversent la parcelle n° 17a. Elles sont constituées d’une bande de 
roulement revêtue de 3 mètres de large bordés de feuillus (chênes lièges et pédonculés).  
Ces pistes cyclables sont très fréquentées et appréciées des estivants ; elles font partie du réseau 
« Vélodyssée » et de l’axe Nord-Sud qui permet la traversée de la région Aquitaine en vélo, le 
long du littoral 
Les entrées des chemins forestiers qui les traversent ont été renforcées pour limiter les 
dégradations lors des exploitations et des travaux. 

 
Sentiers pédestres de promenades. 
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Divers sentiers de promenade balisés à la peinture ou par des piquets de bois traversent la forêt 
communale (6 km).  
Arboretum parcelle n° 56 :  
Il  résulte de l’installation d’une station de recherches forestière menée par l’école nationale des 
Eaux et Forêts de Nancy en 1952. Le programme engagé par la station de recherches 
forestières définissait les objectifs suivants :  

. Étudier le Pin maritime (culture de races et de lignées), 

. Étudier les possibles espèces de substitution au Pin maritime, en recherchant les espèces 
productives en matière d’exploitation de la gemme, 

. Étudier le Chêne-liège, en comparant les Quercus occidentalis et Q. suber. 

. Étudier les essences feuillues susceptibles de constituer des pare feux 
 

Les seules espèces rescapées de l’ancien arboretum sont :  
× Les Chênes rouges, qui se régénèrent assez facilement par ailleurs par semis naturels, 
× Les Chênes noirs (Quercus nigra). 
× quelques Cryptomeria japonica (en bordure de la route) de venue moyenne 
× des Cyprès de Lawson  
× Des Liquidambar styraciflua 
× Des Pins laricio 
× Des Pins radiata (ou insignis) 
× Des Sequoia sempervirens 
× Des Sapins. 
 
En 2002 la commune de Seignosse a souhaité s’engager dans une action de reconstitution de 
l’arboretum. Dés l’hiver 2002, ce sont au total 23 espèces qui ont été implantées avec un taux de 
réussite voisin de 90 %. Les plants suivants ont été installés :  
 

Nom français  Nom latin  Quantité  
Cèdre de l’atlas Cedrus atlantica 2 
Cèdre de l’Himalaya Cedrus deodara 2 
Cèdre du Liban Cedrus libani 2 
Chêne chevelu Quercus cerris 10 
Chêne sessile Quercus petraea 20 
Chêne sessile Quercus petraea 2 
Chêne rouge Quercus rubra 2 
Sapin pectiné Abies alba 10 
Épicéa commun Picea abies 10 
Pin parasol Pinus pinea 10 
Pin sylvestre Pinus sylvestris 10 
Cupressus Cupressus macrocarpa 10 
Cyprès de Lawson Chamaecyparis lawsoniana 10 
Cyprès de leyland Cupressocyparis leylandii 10 
Cèdre du Liban Cedrus libanii 8 
Chêne tauzin Quercus toza 10 
Eucalyptus Eucalyptus gunii 10 
Pin à l’encens Pinus taeda 10 
Cèdre de l’Atlas Cedrus atlantica 8 
Cèdre de l’himalaya Cedrus deodara 8 
Cyprès de l’Arizona Cupressus arizonica 8 
Cyprès de lArizona Cupressus arizonica 2 
Cyprès vert Cupressus sempervirens pyramid 8 
Cyprès vert Cupressus sempervirens 2 
Pin maritime de Corse Pinus pinaster mesogeensis 9 
Gingko Gingko biloba 8 
Liquidambar Liquidambar styraciflua 8 
Liquidambar Liquidambar styraciflua 2 
Chêne pubescent Quercus pubescens 8 
Chêne pubescent Quercus pubescens 2 
Chêne rouge Quercus borealis 8 
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La commune souhaitait réaménager  ce site avec la création de sentiers de découverte des 
différentes essences forestières présentes et y organiser des visites guidées. Ce projet n’a pas pu 
être réalisé à ce jour pour des raisons budgétaire et la nécessité d’améliorer son accessibilité. En 
effet, le principal accès à l’arboretum en bordure de la route départementale n° 152 à forte 
circulation,  nécessite la création d’une aire de stationnement des véhicules en conformité avec la 
sécurité routière.  
 
Parcours accro branche parcelle n° 51b.  
Une étude de création d’un tel parcours est en cours de réalisation. Ce projet a fait l’objet d’une 
enquête publique de révision du plan local d’urbanisme (PLU).  
 
·  Equipements  structurants existant par sites  

 

Sites 
Equipements  
structurants 

existants 

Impact sur le milieu 
Conflits d’usage 

 Etat général des 
équipements Fréquentation 

Aire de pique nique 
parcelle n° 17b 

 Tables, Bancs, 
Poubelles 

 Gestion des accès et 
stationnement des 
véhicules 

Bon état Fort 

Aire de pique nique 
parcelle n° 50b 

 Tables, Bancs, 
Poubelles 

 Gestion des accès et 
stationnement des 
véhicules 

Bon état Fort 

Piste cyclable 
(ensemble du massif)  

  

Impact paysager de la 
gestion forestière à 
prendre en compte à 
proximité de ces pistes 

Bon état Moyen 

 

Sentier pédestre 
(ensemble du massif) 

  
 Remise en état des lieux 
après toute exploitations 
et travaux. 

 Bon état Moyen 

Aire de Camping 
parcelle n°51a 

  
 Difficulté de gestion des 
arbres (coupe) situés 
près de mobil home 

Bon état Fort 

Parcours accro 
branche parcelle n° 
51b 

 En cours de 
réalisation 

 Enquête publique pour la 
révision du P.L.U. 

En cours de 
création Faible 

Arborétum parcelle n° 
56 

 Projet de 
réhabilitation.  

 Création d’une aire de 
stationnement pour 
véhicules. 
 

Sentiers entretenus  
par la commune 
Informations 
générales à 
développer pour 
mieux le valoriser 

Faible 

 
·  Sensibilités paysagères  
 
La sensibilité paysagère, au sens de la perception de la forêt par le public dans les lieux les plus 
fréquentés, peut être appréhendée de deux manières : 
. La perception externe du couvert forestier depuis les voies de circulation publique permet 

d’avoir une vision sur les peuplements du massif.  
. La perception interne du couvert forestier correspond à la perception « statique » de 

l’ambiance forestière par le résident limitrophe de la forêt ou l’usager fréquentant le massif 
forestier au cours de déplacements lents dans les zones les plus fréquentées (pistes cyclables 
ou sentiers pédestres). 

 
Les grands types de paysages rencontrés en forêt communale sont : 
. Le paysage forestier typique du Marensin représenté par la futaie de pins  avec tous les stades 

de développement (de la coupe rase aux vieux peuplements avec son sous étage de chênes 
lièges et pédonculés) mise en valeur par le relief souvent marqué des dunes anciennes. 

. Les points de vue situés sur des « tucs » qui donnent des perspectives sur la zone littorale.  
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. Les peuplements feuillus souvent situés dans les pentes tranchent avec la monotonie relative 
de la pinède.  

. Les zones humides étant de petits îlots non arborés avec une végétation herbacée abondante.  

. Les secteurs urbanisés ou fortement fréquentés où la forêt constitue un écran végétal (aire de 
pique nique, zone urbanisée du golf). 

 
 

Niveau de sensibilité 
paysagère Localisation Motivation de la sensibilité paysagère 

Elevé 
  
  

Proximités des zones habitées et les 
abords du golf Vision statique  depuis les habitations. 

Aires de pique nique parcelle n° 17b et 
50b,  

Ombrage et préservation des espaces 
boisés 

Bord de route menant à l'océan. 
Fréquentation estivale importante (accès à 
la plage). 

Intermédiaire Peuplements visibles depuis les pistes 
cyclables sentier pédestre  

Fréquentation estivale importante. 

Faible Le reste de la forêt communale. Fréquentation peu importante (chasseurs 
et chercheurs de champignons) 

 
B - Ressource en eau potable 
 

Aucun captage d'eau potable n'est présent en forêt communale de Seignosse 
 
 
 

1.3.4 Protection contre les risques naturels 
 

Fonction principale 
Répartition des niveaux d'enjeu  ( ha )  Surface totale 

retenue pour la 
gestion  

enjeu 
sans objet 

enjeu 
faible 

enjeu 
moyen 

enjeu 
fort 

Protection contre les risques naturels 682,43 ha    682,43 ha 

 
La forêt communale de Seignosse n’a pas de rôle de protection spécifique. 
Par contre, elle est soumise au risque « Feux de forêt ».  
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TITRE 2 - PROPOSITIONS DE GESTION : OBJECTIFS 
PRINCIPAUX CHOIX, PROGRAMME D’ACTIONS 

 
2.1  Synthèse et définition des objectifs de gestio n 
 

Synthèse de l'état des lieux  
Points forts - Points faibles Objectifs de gestion retenus (par le propriétaire)*  

Production (ligneuse et non ligneuse) 

Stations de potentialités bonnes à moyennes permettant la 
production de bois d’œuvre de pin maritime dans de 
bonnes conditions 

Production de bois d’œuvre de pin maritime avec un revenu le 
plus régulier possible en adoptant un mode de sylviculture 
dynamique avec une révolution allant de 45 à 50 ans conforme au 
référentiel de sylviculture 

53,88 ha d'anciennes coupes rases en attente de 
reboisement. 

Reconstitution de ces peuplements par régénération naturelle. Si 
trois ans après la coupe rase la densité des semis n'est pas 
satisfaisante un reboisement artificiel sera effectué par semis ou 
plantation. 

191,73 ha de pin maritime âgés de plus de 35 ans qui 
atteindront l'âge d'exploitabilité durant l'aménagement. 

Mise en régénération des peuplements les plus âgés 

Des peuplement en sous densité suite à  des mortalité 
dues à l'armillaire (parcelles n° 37 et 38a).   

6,76 ha ont été impactés par la tempête Klaus (parcelle n° 
67). 

Nettoyage et reconstitution des parcelles en sollicitant les aides 
du plan chablis 

7,92 ha de peuplement détruits suite à des attaques de 
scolytes (parcelles n° 68b et 71a). 

Reconstitution par plantation de pin maritime avec une proportion 
de feuillus pour la biodiversité. 

52,05 ha de peuplements situés dans les pentes parfois 
peu accessibles (parcelles n° 8b, 9b, 12b, 19a, 20c, 30b, 
31b, 31c, 33c, 34b, 36b, 44a, 45c, 48b, 52b, 54c, 55b, 58b, 
62b, 66b). 

  

35,40 ha composés de feuillus divers (29,00 ha chêne 
pédonculé et 6,40 ha de chêne liège) ayant peu de valeur 
marchande. 

Conservation de ces peuplements pour leur intérêt paysager et la 
biodiversité. 

Equipements et dessertes Création de complément de dessertes pour améliorer 
l'exploitation et la vidange des bois. 

Place de dépôt de bois Création de complément de place de dépôts de bois par 
empierrement de sorties de chemins. 

Fonction écologique 

1,61 ha de la forêt communale est situé dans le Site 
d’importance communautaire FR 7200712 "Dunes 
modernes du littoral landais de Vieux Boucau à Hossegor" 
proposé dans le cadre de Natura 2000 au titre de la 
directive habitats parcelle n° 68a 

Préservation de ces milieux dans la gestion courante et 
réhabilitation de certains sites grâce aux contrats Natura 2000 

Certaines parcelles (n° 7d, 12c, 13c, 15b, 16b, 19b, 25b, 
36c, 44b, 45d, 47b, 51c) situées en zones humides seront 
préservées pour leur intérêt écologique (6,15 ha) 

Maintien de l’état naturel des parcelles représentant un intérêt 
écologique par leur biodiversité 

35,40 ha d'îlots feuillus présents dans les parcelles n° 1c, 
2b, 8b, 16b, 17c, 20c, 21b, 28b, 30b, 31b, 31c, 33c, 34b, 
35b, 36b, 37b, 44a, 48b, 52b, 54c, 55b, 58b, 62b, 66b, 68c 
et 71b 

Préserver les essences feuillues  indigènes (Chêne liège, chêne 
pédonculé, saule, aulne, …) pour leur biodiversité. 
en particulier lors des reboisements. Création d' îlots de 
vieillissement. 

Fonction sociale (accueil, paysage, eau potable) 

Aspect paysager des bordures de routes d'accès à 
la plage, pistes cyclables et sentiers pédestres 

Conservation de l'aspect typique de la forêt landaise : futaie de pin 
maritime avec un sous étage de chênes lièges 

Aires de pique nique parcelles n°  17a et 50b Prise en compte des contraintes liées à cette fonction d'accueil au 
moment des coupes et travaux 

Arborétum parcelle n° 56 a et b (7,33 ha). 
Parcelle n° 56a : sylviculture du pin maritime  
Parcelle n° 56b : entretien sentiers de découverte et mise en place d'une 
signalétique 
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Synthèse de l'état des lieux  
Points forts - Points faibles Objectifs de gestion retenus (par le propriétaire)*  

Aire de camping parcelle n° 51a sur 0,75 ha. Distraction du régime forestier de la partie de parcelle occupée par le 
camping qui n’a plus de vocation forestière 

Parcours Accro branche parcelle n° 51b (3,27 ha). 
Prise en compte des besoins propres à cette activité sportive lors des 
opérations sylvicoles effectuées. Diagnostic régulier de l'état sanitaire 
des peuplements au frais de l’exploitant 

Présence de 11palombières parcelles n° 8b, 12b, 
20b, 22b, 23b, 24b, 26c, 28b, 31c, 34b et 66b 

Conservation de ces installations et préservation des peuplements 
alentours. 

Protection contre les risques naturels 

Sans objet Sans objet 

Autres enjeux et menaces pesant sur la forêt  (ex: foncier, pastoralisme, cynégétique, incendies, équi libre faune-forêt, 
dépérissement) 

Risques forts d’incendie sur la totalité du massif  
Protection contre les risques d'incendie de l'ensemble de la forêt et 
particulièrement les parcelles situées en zones urbaines et celles le long 
des axes de circulation 

Dégâts  par les tempêtes et les crises sanitaires 
Prendre en compte dans la sylviculture et les travaux le risque tempête ; 
Respecter les mesures préventives et curatives de lutte contre les 
insectes xylophages 

 Présence de l’Armillaire parcelles n° 2, 3, 37 et 38 Privilégier l'utilisation du gyrobroyeur lors des débroussaillements 

Equilibre faune-forêt Adapter les plans de chasse à l'évolution du cheptel de gibiers. 

 

 
 
2.2   Traitements, essences objectifs, critères d'e xploitabilité 
2.2.1 Traitements retenus 
 

Traitements sylvicoles Surface préconisée 
(ha) 

Surface 
aménagement 

passé 

Futaie régulière       (dont conversion en futaie régulière) 690.15 ha 669.21 ha 

Futaie par parquets (dont conversion en futaie par parquets)     

Futaie irrégulière     (dont conversion en futaie irrégulière)     

Futaie jardinée        (dont conversion en futaie jardinée)     

Taillis simple     
Taillis fureté        
Taillis-sous-futaie     

Traitement mixte (méthode combinée, parquets et bouquets)     

Sous-total  : surface en sylviculture 690.15 ha 669.21 ha 
Hors sylviculture 17.29 ha 11.81 ha 
Total  : surface retenue pour la gestion 707.44 ha 681.02 ha 

 

2.2.2 Essences objectifs et critères d'exploitabilité 
 
Essences objectifs : critères d'exploitabilité reten us   

Essences objectifs Précisions Surface en sylviculture 
Age 

Retenu** 
Diamètre 

retenu 
Essences 

d'accompagnement 

Pin maritime Potentialité 2 176.84 ha 40 ans 40 cm 
Chênes 

indigènes 
Arbousiers 

Pin maritime Potentialité 3 304.96 ha 45 ans 40 cm 
Pin maritime Potentialité 4 136.45 ha 50 ans 40 cm 
Pin maritime traité en 
îlot de vieillissement Toutes fertilités 36.45 ha 120 ans 60 cm 

Chêne liège   6.40 ha 180 ans 35 cm 
Pin maritime 

Chêne pédonculé   29.05 ha 120 ans 45 cm 
Total surface en sylviculture  690.15 ha    
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Pour le pin maritime, les âges d’exploitabilité et diamètres indicatifs sont ceux retenus par le 
Guide des Sylvicultures Plateau Landais. Les peuplements à objectif déterminant production 
occupent la majeure partie du massif.  
Les îlots de vieillissement concerneront : 
. Les boisements feuillus qui ont des fonctions paysagères et environnementales importantes 

(35,40 ha). 
. Les peuplements de pins maritimes pour leur rôle d’accueil du public, leur intérêt paysager et 

environnemental (36,36 ha). Parcelles n° 12b, 17b, 20b, 22b, 23b, 24b, 26c, 45c, 50a, 50b, 51a 
et 51b 
 
 

2.3 Objectifs de renouvellement 
 

2.3.1  Futaie régulière : forêts ou parties de forêts à suivi surfacique du renouvellement 
 

·  Synthèse des calculs de surface à régénérer 
 

Renouvellement suivi en surface (futaie régulière, futaie par 
parquets)                  

Surface cible de 
l'aménagement 

  

Surface d'équilibre (Se) 204.11 ha  
Surface disponible (Sd) 351.65 ha  
Contrainte de vieillissement (Sv) 17.47 ha  

Futaie régulière : surface du groupe de régénération (GR) 163.62 ha Niveau prévu 
à mi-période 

Surface à ouvrir (So) 
Indicateur national – reporté en 
§3.8 163.62 ha 83.26 ha 

Surface à terminer (St) 
Indicateur national – reporté en 
§3.8 163.62 ha 83.26 ha 

Groupe de reconstitution (Srec) 53.78 ha 40.92 ha 

Surface de régénération acquise (Sa) y compris reconstitution 187.92 ha   
 
·  Calcul surface d'équilibre 
 
La surface d’équilibre correspond à la surface théorique à régénérer sur la période qui conduirait 
au plus vite vers l’équilibre des peuplements en appliquant les critères de régénération optimaux 
des essences objectifs. 
Elle est égale à la surface affectée à une essence divisée par l'âge optimum; multipliée par la durée 
d'aménagement 

Se  = d x (S/A) où : 
d : durée de la période d’aménagement 
S : surface occupée à terme par l’essence considérée 
A : âge optimum d’exploitabilité de l’essence considérée. 

 

Essence Surface (ha) 
Age 

exploitabilité 
(ans) 

Durée 
aménagement 

(ans) 
Se (ha) 

Pin maritime potentialité 2 176,86 ha 40 ans 15 ans 61,70 ha 
Pin maritime potentialité 3 281,16 ha 45 ans 15 ans 87,86 ha 
Pin maritime potentialité 4 136,16 ha 50 ans 15 ans 38,54 ha 
Pin maritime traité en îlot de 
vieillissement 

36,36 ha 120 ans 15 ans 4,43 ha 

Chêne liège 6,40 ha 180 ans 15 ans 0,52 ha 
Chêne pédonculé 29,00 ha 120 ans 15 ans 3,54 ha 

Total S e 196,59 ha 
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·  Calcul de la surface disponible 
 

Surface disponible (Sd) : peuplements constitutifs  Surface  
Surface dont les peuplements ont une courte durée de survie. 0,00 ha 
Surface dont les peuplements atteindront les critères maximaux d'exploitabilité 
pendant la période. 17,41 ha 

Surface dont les peuplements atteindront pendant  la période les critères optimaux 
d'exploitabilité ou ne peuvent plus gagner à vieillir. 212,03 ha 

Surface dont les peuplements n'atteindront que les critères minimaux 
d'exploitabilité pendant la période. 

121,82 ha 

Total Sd =  351,26 ha 

 
Les peuplements qui ont une courte durée de survie sont ceux ayant atteint ou dépassés 75 ans 
en début d’aménagement (critères maximaux d’exploitabilité). 
Les peuplements qui atteindront les critères maximaux d'exploitabilité pendant la période sont 
ceux qui sont âgés de 60 à 75 ans en 2013. 
Les peuplements qui atteindront pendant  la période les critères optimaux d'exploitabilité de 
45 ans sont ceux âgés de 30 à 60 ans en 2013 (205,27 ha). Les peuplements qui ne peuvent 
plus gagner à vieillir sont ceux de trop faible densité suite à la tempête Klaus ou ceux attaqués 
par les scolytes ou armillaire non viable (6,76 ha parcelle n° 67). 
Les peuplements qui n'atteindront que les critères minimaux d'exploitabilité de 35 ans pendant 
la période sont les peuplements âgés de 20 à 30 ans en 2013. 

 
·  Calcul surface de vieillissement 
 

Essence 
Critères maximaux d’exploitabilité  

Sv (ha) 
Âges indicatifs soit âges en 2013 Diamètre 

Pin maritime  75 ans 60 ans 65 cm 17,41 ha 
      Total Sv  17,41 ha 

 
La surface de vieillissement (Sv) a été définie avec un âge limite de 75 ans. 
 
·  Le groupe de régénération (GR) comprend l’ensemble des parcelles où la coupe rase sera 

inscrite à l’état d’assiette durant la durée de l’aménagement. 
·  Le guide de sylviculture du Pin Maritime préconise une régénération par coupe rase, la surface 

de peuplements à ouvrir (So) est égale à la surface de peuplements à passer en coupe 
définitive ou surface à terminer (St). 

·  Le groupe de reconstitution  (REC) comprend les parcelles en attente de reboisement (coupe 
rase récente) en début d’aménagement. 

·  La surface de régénération acquise (Sa) en fin d’aménagement est constituée par les unités 
de gestion ayant été reboisées (régénération artificielle ou naturelle) durant la durée de 
l’aménagement (groupe de régénération + groupe de reconstitution – les parcelles en attente 
de reboisement) dont la régénération dépasse la hauteur de 3m. 
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2.4 Classement des unités de gestion  
 
2.4.1  Classement des unités de gestion surfaciques 
 
A - Constitution des groupes d'aménagement 
Classement des unités de gestion surfaciques  (totalité des UG surfaciques de la forêt) 
 
 

Libellé groupes 
Précisions* 

 sur la nature de 
actions à mener 

Code 
groupe 

Unité de 
gestion 

Surface 
totale 

retenue 
pour la 
gestion 

(ha) 

dont surf. 
en 

sylviculture  
(ha) 

surf. à 
ouvrir 

So 
(ha) 

surf. à 
terminer 

St 
(ha)   Plle     UG 

Groupe de 
reconstitution pin 

maritime  
(Attente de la 

régénération ou 
reboisement des 

anciennes coupes rases) 

REC 5   3.47 ha 3.47 ha     
REC 22 a 8.83 ha 8.83 ha     
REC 26 b 4.92 ha 4.92 ha     
REC 27   2.78 ha 2.78 ha     
REC 28 a 8.71 ha 8.71 ha     
REC 30 a 8.10 ha 8.10 ha     
REC 58 a 5.43 ha 5.43 ha     
REC 60   3.71 ha 3.71 ha     
REC 68 b 2.76 ha 2.76 ha     
REC 71 a 5.17 ha 5.17 ha     

 Total REC 53.88 ha 53.88 ha     

 

Libellé groupes 
Précisions* 

 sur la nature de 
actions à meners  

Code  
groupe 

Unité de 
gestion 

Surface 
totale 

retenue 
pour la 
gestion 

(ha) 

dont surf. 
en 

sylviculture  
(ha) 

surf. à 
ouvrir 

So 
(ha) 

surf. à 
terminer 

St 
(ha)   Plle     UG 

Groupe de 
régénération pin 

maritime  
(régénérer par coupes 

rases et reboiser) 
  
  

REG 6   1.63 ha 1.27 ha 1.27 ha 1.27 ha 
REG 7 a 3.64 ha 3.63 ha 3.63 ha 3.63 ha 
REG 7 b 5.92 ha 5.65 ha 5.65 ha 5.65 ha 
REG 8 a 4.55 ha 4.55 ha 4.55 ha 4.55 ha 
REG 8 c 1.49 ha 1.49 ha 1.49 ha 1.49 ha 
REG 11   13.00 ha 13.00 ha 13.00 ha 13.00 ha 
REG 23 a 10.55 ha 10.55 ha 10.55 ha 10.55 ha 
REG 29   9.50 ha 9.50 ha 9.50 ha 9.50 ha 
REG 32   8.98 ha 8.98 ha 8.98 ha 8.98 ha 
REG 37 a 9.69 ha 9.69 ha 9.69 ha 9.69 ha 
REG 38 a 8.24 ha 8.24 ha 8.24 ha 8.24 ha 
REG 40   4.65 ha 4.65 ha 4.65 ha 4.65 ha 
REG 42   8.32 ha 7.52 ha 7.52 ha 7.52 ha 
REG 43   9.79 ha 9.79 ha 9.79 ha 9.79 ha 
REG 46   12.86 ha 12.86 ha 12.86 ha 12.86 ha 
REG 47 a 11.21 ha 11.21 ha 11.21 ha 11.21 ha 
REG 48 a 9.18 ha 9.18 ha 9.18 ha 9.18 ha 
REG 49   13.97 ha 13.97 ha 13.97 ha 13.97 ha 
REG 64   5.69 ha 5.69 ha 5.69 ha 5.69 ha 
REG 66 a 3.80 ha 3.80 ha 3.80 ha 3.80 ha 
REG 67   6.79 ha 6.79 ha 6.79 ha 6.79 ha 
REG 68 a 1.61 ha 1.61 ha 1.61 ha 1.61 ha 

 Total REG 165.06 ha 163.62 ha 163.62 ha 163.62 ha 
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Groupe d’amélioration  

Libellé groupes 
Précisions 

 sur la nature de actions à 
meners 

Code 
groupe 

Unité de gestion 
Surface totale 

retenue pour la 
gestion 

(ha) 

dont surf. en 
sylviculture 

(ha) 
  Plle     UG 

Groupe d'amélioration pin 
maritime  

(parcourir en éclaircies) 

AME 1 a 7.49 ha 7.49 ha 

AME 1 b 2.32 ha 2.32 ha 
AME 2 a 10.05 ha 10.05 ha 
AME 3  9,50 ha 9,50 ha 
AME 4   8.80 ha 8.80 ha 
AME 7 c 0.45 ha 0.45 ha 
AME 9 a 16.25 ha 16.25 ha 
AME 9 b 2.45 ha 2.45 ha 
AME 10   11.06 ha 11.06 ha 
AME 12 a 7.52 ha 7.52 ha 
AME 13 a 1.14 ha 1.14 ha 
AME 13 b 8.11 ha 8.11 ha 
AME 14   5.47 ha 5.47 ha 
AME 15 a 9.28 ha 9.28 ha 
AME 16 a 9.09 ha 9.09 ha 
AME 17 a 9.50 ha 9.05 ha 
AME 18 a 10.98 ha 10.98 ha 
AME 18 b 1.68 ha 1.52 ha 
AME 19 a 7.24 ha 7.24 ha 
AME 20 a 5.05 ha 5.05 ha 
AME 21 a 10.25 ha 10.25 ha 
AME 24 a 8.67 ha 8.67 ha 
AME 25 a 11.05 ha 11.05 ha 
AME 26 a 4.20 ha 4.20 ha 
AME 31 a 7.87 ha 7.87 ha 
AME 33 a 14.13 ha 14.13 ha 
AME 33 b 1.25 ha 1.25 ha 
AME 34 a 7.74 ha 7.74 ha 
AME 35 a 6.66 ha 6.66 ha 
AME 35 c 1.92 ha 1.92 ha 
AME 36 a 6.89 ha 6.89 ha 
AME 38 b 0.24 ha 0.24 ha 
AME 38 c 1.17 ha 1.17 ha 
AME 38 d 21.83 ha 21.83 ha 
AME 39   5.54 ha 5.54 ha 
AME 41   15.53 ha 15.53 ha 
AME 45 a 7.36 ha 7.36 ha 
AME 45 b 4.36 ha 4.36 ha 
AME 52 a 5.60 ha 5.60 ha 
AME 53 a 4.92 ha 4.92 ha 
AME 53 b 2.39 ha 2.39 ha 
AME 54 a 3.52 ha 3.52 ha 
AME 54 b 0.27 ha 0.27 ha 
AME 55 a 5.36 ha 5.36 ha 
AME 56 a 1.95 ha 1.95 ha 
AME 57   4.63 ha 4.63 ha 
AME 59   5.05 ha 5.05 ha 
AME 61   15.84 ha 15.16 ha 
AME 62 a 11.33 ha 11.33 ha 
AME 63 a 6.75 ha 6.75 ha 
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Libellé groupes  
Précisions 

 sur la nature de actions à 
mener 

Code 
groupe Unité de gestion 

Surface totale 
retenue pour la 

gestion  
(ha) 

dont surf. en 
sylviculture  

(ha) 

  
  
  

 Groupe d'amélioration pin 
maritime  

(parcourir en éclaircies) 
  
  
  
  

AME 63 b 5.33 ha 5.33 ha 
AME 65   2.35 ha 2.35 ha 
AME 69   7.44 ha 7.41 ha 
AME 70   4.56 ha 3.54 ha 
AME 72   9.74 ha 8.52 ha 
AME 73   8.80 ha 8.80 ha 
AME 74   5.16 ha 5.16 ha 

AME 75   13.23 ha 13.23 ha 

Total          404.31 ha 400.75 ha 

 
Îlot de vieillissement  

Libellé groupes 
 

Code** groupe  
Unité de gestion 

Surface totale 
retenue pour la 

gestion 
(ha)   Plle     UG 

Ilot de vieillissement  

ILV 1 c 0.23 ha 
ILV 2 b 0.24 ha 
ILV 8 b 3.52 ha 
ILV 12 b 1.42 ha 
ILV 16 b 1.37 ha 
ILV 17 b 5.45 ha 
ILV 17 c 0.26 ha 
ILV 20 b 0.87 ha 
ILV 20 c 0.64 ha 
ILV 21 b 0.92 ha 
ILV 22 b 2.23 ha 
ILV 23 b 0.39 ha 
ILV 24 b 2.09 ha 
ILV 26 c 1.91 ha 
ILV 28 b 0.91 ha 
ILV 30 b 0.56 ha 
ILV 31 b 3.64 ha 
ILV 31 c 1.20 ha 
ILV 33 c 4.33 ha 
ILV 34 b 0.82 ha 
ILV 35 b 0.84 ha 
ILV 36 b 0.57 ha 
ILV 37 b 0.59 ha 
ILV 44 a 3.67 ha 
ILV 45 c 0.91 ha 
ILV 48 b 0.52 ha 
ILV 50 a 6.52 ha 
ILV 50 b 3.48 ha 
ILV 51 a 8.65 ha 
ILV 51 b 3.28 ha 
ILV 52 b 4.73 ha 
ILV 54 c 1.32 ha 
ILV 55 b 0.93 ha 
ILV 58 b 1.96 ha 
ILV 62 b 0.72 ha 
ILV 66 b 0.40 ha 
ILV 68 c 0.62 ha 
ILV 71 b 0.08 ha 

Total          72.79 ha 

 
Ces îlots de vieillissements sont constitués de 37,20 ha de pin maritime, 6,40 ha de chêne liège et 
29,19 ha de chêne pédonculé.  
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Libellé groupes 
Précisions 

 sur la nature de actions à mener 
Code groupe    Localisation  

Surface totale 
retenue pour la 

gestion 
(ha) 

Hors sylviculture  
(Sans opération sylvicole)  

HSY Arboretum  parcelle n° 
56b 5.39 ha 

HSY Zone humide  6.15 ha 
HSY Place dépôt  de bois  0.97 ha 
HSY Aire de c amping  0.75 ha 

HSY Emprise pistes et ligne 
EDF 4.03 ha 

Total    17.29 ha 
 

·  Carte d'aménagement 
Voir annexe n° 8.8 : Carte d’aménagement. 
 
 

2.5 Programme d'actions pour la période 2013 - 2027  
2.5.1 Programme d'actions FONCIER - CONCESSIONS 
 

·  Etat des lieux  

Il n'existe pas de PV de délimitation ou de bornage récent de la forêt communale de 
Seignosse.  
Les limites et le périmètre (69 100 ml) de la propriété communale sont en général bien définis 
sur le terrain grâce à des pistes, des fossés, des ruisseaux, des layons ou des routes revêtues. 
La majorité du périmètre repose sur une signalisation à la peinture. Les limites de la forêt sont 
réinstallées et validées lors des marquages des coupes. 

 
·  Principaux types d’actions envisageables :  

o Mise à jour de la base de données foncière et mise en conformité avec la surface 
cadastrale bénéficiant du régime forestier. 

o Distraction du Régime forestier de la partie de parcelle cadastrale n° BM. 84 occupée par 
le camping. 

o Matérialisation du parcellaire par la pose de plaquettes numérotées 
o Entretien du périmètre par la pose de piquets, le gyrobroyage des layons limitrophes ou le 

curage des fossés limites. 
 

Codes 
- action 
- article 

Priorité  
(1 ou 2) 

Description de 
l'action Localisation Observations 

Coût indicatif 
de l'action 

(€ HT) 
I/E* 

FON 1 1 
Entretien et 

matérialisation des 
limites et du parcellaire 

Ensemble de 
la forêt 

Plaquettes n° de 
parcelles 20 000 € E 

FON 2 1 Numérotation des 
parcelles forestières 

Ensemble de 
la forêt 

Pose de 
plaquettes n° de 

parcelles 
900 € E 

FON 3  1 Distraction, adhésion 
au régime forestier 

Camping, 
parcelle 

cadastrale 
A133 

 0  

Coût total FONCIER ( €) 20 900 €  
Coût moyen annuel FONCIER  1 393.33 €/an  
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2.5.2 Programme d'actions PRODUCTION LIGNEUSE 
 
A - Documents de référence à appliquer 
 
Application : 

- Du guide de sylviculture du pin maritime de Lande (ONF - 2003). 
- Schéma Régional d’Aménagement : Plateau Landais 

 
Guide de sylviculture du pin maritime (Plateau landais)  

 
Potentialité 2   
Station de bonne fertilit é à objectif Bois d'Oeuvre   

Hauteur 
Dominante Âge indicatif Nature de la Coupe 

Densité après 
éclaircie 

9 à 10 m 12 à 13 ans E1 850 tiges / ha 
13 m 17 à 18 ans E2 560 tiges / ha 
17 m 22 à 23 ans E3 410 tiges / ha 
19 m 27 à 28 ans E4 300 tiges / ha 
25 m 40 ans RA   

 
Potentialité 3   
Station de fertilité moyenne  à objectif Bois d'Oeuvre   

Hauteur 
Dominante Âge indicatif Nature de la Coupe Densité après 

éclaircie 

9 à 10 m 13 à 14 ans E1 850 tiges / ha 
13.5 m 19 à 20 ans E2 560 tiges / ha 
17 m 25 à 26 ans E3 410 tiges / ha 

20.5 m 32 à 33 ans E4 300 tiges / ha 
25 m 45 ans RA   

 
Potentialité 4   
Station de faible fertilité  à objectif Bois d'Oeuvre   

Hauteur 
Dominante Âge indicatif Nature de la Coupe Densité après 

éclaircie 

9 à 10 m 14 à 15 ans E1 850 tiges / ha 
13.5 m 20 à 21 ans E2 560 tiges / ha 
17 m 27 à 28 ans E3 410 tiges / ha 

20.5 m 35 à 36 ans E4 300 tiges / ha 
25 m 50 ans RA   
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B - Coupes 
 

·  Programme de coupes 
 

Coupes programmables par années 
 

Années 

Unité 
de 

gestion  
Classements  

Type 
peuplement 
REC PREV 

Code   
coupe  

Surface 
totale UG  

(ha) 

Surface 
à 

parcourir  
(ha) 

Recommandations 
ITTS  

Précautions 
(paysage, biodiversité, 

risques naturels, 
patrimoine culturel…) 

Plle UG  

2013 
2013 7 a REG F P.M G X RA 3.64 ha 3.63 ha   
2013 8 a REG F P.M G X RA 4.55 ha 4.55 ha   
2013 35 c AME F P.M P X E1 1.92 ha 1.92 ha   
2013 61   AME F P.M P X E1 15.84 ha 15.16 ha   
2013 18 a AME F P.M P X E2 10.98 ha 10.98 ha   
2013 35 a AME F P.M P X E2 6.66 ha 6.66 ha   
2013 15 a AME F P.M M X E3 9.28 ha 9.28 ha   
2013 16 a AME F P.M M X E3 9.09 ha 9.09 ha   

2014 

2014 47 a REG F P.M G X RA 11.21 ha 11.21 ha   
2014 7 c AME F P.M P X E2 0.45 ha 0.45 ha   
2014 62 a AME F P.M P X E2 11.33 ha 11.33 ha   
2014 59   AME F P.M M X E3 5.05 ha 5.05 ha   
2014 69   AME F P.M M X E3 7.44 ha 7.41 ha   
2014 70   AME F P.M M X E3 4.56 ha 3.54 ha   
2014 7 b REG F P.M M X E4 5.92 ha 5.65 ha   
2014 67   REG F P.M M X E4 6.79 ha 6.79 ha   

2015 
2015 23 a REG F P.M G X RA 10.55 ha 10.55 ha   
2015 38 b AME F P.M P X E1 0.24 ha 0.24 ha   
2015 38 c AME F P.M P X E2 1.17 ha 1.17 ha   

2016 

2016 29   REG F P.M G X RA 9.50 ha 9.50 ha   
2016 14   AME F P.M P X E1 5.47 ha 5.47 ha   
2016 34 a AME F P.M P X E1 7.74 ha 7.74 ha   
2016 54 a AME F P.M P X E1 3.52 ha 3.52 ha   
2016 54 b AME F P.M P X E2 0.27 ha 0.27 ha   

2017 
2017 32   REG F P.M G X RA 8.98 ha 8.98 ha   
2017 64   REG F P.M G X RA 5.69 ha 5.69 ha   
2017 3  AME F P.M P X E1 9.50 ha 9.50 ha   
2017 20 a AME F P.M P X E1 5.05 ha 5.05 ha   
2017 56 a AME F P.M P X E1 1.95 ha 1.95 ha   
2017 6   REG F P.M M X E4 1.63 ha 1.27 ha   

2018 

2018 49   REG F P.M G X RA 13.97 ha 13.97 ha   
2018 12 a AME F P.M P X E1 7.52 ha 7.52 ha   
2018 53 a AME F P.M P X E1 4.92 ha 4.92 ha   
2018 55 a AME F P.M P X E1 5.36 ha 5.36 ha   
2018 72   AME F P.M P X E2 9.74 ha 8.52 ha   
2018 73   AME F P.M P X E2 8.80 ha 8.80 ha   
2018 74   AME F P.M P X E2 5.16 ha 5.16 ha   
2018 75   AME F P.M P X E2 13.23 ha 13.23 ha   
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Années 

Unité 
de 

gestion  
Classements  

Type 
peuplement 
REC PREV 

Code   
coupe  

Surface 
totale UG  

(ha) 

Surface 
à 

parcourir  
(ha) 

Recommandations 
ITTS  

Précautions  
(paysage, biodiversité, 

risques naturels, 
patrimoine culturel…) 

Plle UG  

2019 
2019 8 c REG F P.M G X RA 1.49 ha 1.49 ha   
2019 48 a REG F P.M G X RA 9.18 ha 9.18 ha   
2019 68 a REG F P.M G X RA 1.61 ha 1.61 ha   
2019 13 a AME F P.M P X E1 1.14 ha 1.14 ha   
2019 18 b AME F P.M P X E1 1.68 ha 1.52 ha   
2019 38 d AME F P.M P X E1 21.83 ha 21.83 ha   
2019 35 c AME F P.M P X E2 1.92 ha 1.92 ha   
2019 61   AME F P.M P X E2 15.84 ha 15.16 ha   
2019 35 a AME F P.M M X E3 6.66 ha 6.66 ha   
2019 7 c AME F P.M M X E3 0.45 ha 0.45 ha   
2019 19 a AME F P.M M X E3 7.24 ha 7.24 ha   
2019 45 a AME F P.M M X E3 7.36 ha 7.36 ha   
2019 9 a AME F P.M M X E4 16.25 ha 16.25 ha   
2019 9 b AME F P.M M X E4 2.45 ha 2.45 ha   
2019 10   AME F P.M M X E4 11.06 ha 11.06 ha   
2019 11   REG F P.M M X E4 13.00 ha 13.00 ha   
2019 37 a REG F P.M M X E4 9.69 ha 9.69 ha   
2019 38 a REG F P.M M X E4 8.24 ha 8.24 ha   
2019 45 b AME F P.M M X E4 4.36 ha 4.36 ha   
2019 57   AME F P.M M X E4 4.63 ha 4.63 ha   
2019 63 a AME F P.M M X E4 6.75 ha 6.75 ha   
2019 63 b AME F P.M M X E4 5.33 ha 5.33 ha   
2019 65   AME F P.M M X E4 2.35 ha 2.35 ha   

2020 
2020 40   REG F P.M G X RA 4.65 ha 4.65 ha   
2020 42   REG F P.M G X RA 8.32 ha 7.52 ha   
2020 21 a AME F P.M P X E1 10.25 ha 10.25 ha   
2020 33 b AME F P.M P X E1 1.25 ha 1.25 ha   
2020 36 a AME   P.M P X E1 6.89 ha 6.89 ha   
2020 53 b AME F P.M P X E1 2.39 ha 2.39 ha   
2020 18 a AME F P.M M X E3 10.98 ha 10.98 ha   
2020 62 a AME F P.M M X E3 11.33 ha 11.33 ha   
2020 15 a AME F P.M M X E4 9.28 ha 9.28 ha   
2020 16 a AME F P.M M X E4 9.09 ha 9.09 ha   
2020 39   AME F P.M M X E4 5.54 ha 5.54 ha   
2020 52 a AME F P.M M X E4 5.60 ha 5.60 ha   
2020 17 a AME F P.M M X AMEL 9.50 ha 9.05 ha 

Parcelles avec 
enjeux paysage et 
accueil du public ; 
Coupe sanitaire  
  

2020 17 b ILV F P.M M X AMEL 5.45 ha 5.45 ha 
2020 50 a ILV F P.M M X AMEL 6.52 ha 6.52 ha 
2020 50 b ILV F P.M M X AMEL 3.48 ha 3.48 ha 
2020 51 a ILV F P.M M X AMEL 8.65 ha 7.90 ha 
2020 51 b ILV F P.M M X AMEL 3.28 ha 3.28 ha 

2021 
2021 43   REG F P.M G X RA 9.79 ha 9.79 ha   
2021 2 a AME F P.M P X E1 10.05 ha 10.05 ha   
2021 38 b AME F P.M P X E2 0.24 ha 0.24 ha   
2021 59   AME F P.M M X E3 5.05 ha 5.05 ha   
2021 69   AME F P.M M X E4 7.44 ha 7.41 ha   
2021 70   AME F P.M M X E4 4.56 ha 3.54 ha   
2021 38 c AME F P.M M X E3 1.17 ha 1.17 ha   
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Années 

Unité 
de 

gestion  
Classements  

Type 
peuplement 
REC PREV 

Code   
coupe  

Surface 
totale UG  

(ha) 

Surface 
à 

parcourir  
(ha) 

Recommandations 
ITTS  

Précautions  
(paysage, biodiversité, 

risques naturels, 
patrimoine culturel…) 

Plle UG  

2022 
2022 46   REG F P.M G X RA 12.86 ha 12.86 ha   
2022 1 a AME F P.M P X E1 7.49 ha 7.49 ha   
2022 24 a AME F P.M P X E1 8.67 ha 8.67 ha   
2022 41   AME F P.M P X E1 15.53 ha 15.53 ha   
2022 14   AME F P.M P X E2 5.47 ha 5.47 ha   
2022 34 a AME F P.M P X E2 7.74 ha 7.74 ha   
2022 54 a AME F P.M P X E2 3.52 ha 3.52 ha   
2022 54 b AME F P.M M X E3 0.27 ha 0.27 ha   

2023 
2023 38 a REG F P.M G X RA 8.24 ha 8.24 ha   
2023 66 a REG F P.M G X RA 3.80 ha 3.80 ha   
2023 1 b AME F P.M P X E1 2.32 ha 2.32 ha   
2023 13 b AME F P.M P X E1 8.11 ha 8.11 ha   
2023 3  AME F P.M P X E2 9.50 ha 9.50 ha   
2023 20 a AME F P.M P X E2 5.05 ha 5.05 ha   
2023 56 a AME F P.M P X E2 1.95 ha 1.95 ha   
2023 72   AME F P.M M X E3 9.74 ha 8.52 ha   
2023 73   AME F P.M M X E3 8.80 ha 8.80 ha   
2023 74   AME F P.M M X E3 5.16 ha 5.16 ha   
2023 75   AME F P.M M X E3 13.23 ha 13.23 ha   

2024 
2024 7 b REG F P.M G X RA 5.92 ha 5.65 ha   
2024 6   REG F P.M G X RA 1.63 ha 1.27 ha   
2024 4   AME F P.M P X E1 8.80 ha 8.80 ha   
2024 25 a AME F P.M P X E1 11.05 ha 11.05 ha   
2024 26 a AME F P.M P X E1 4.20 ha 4.20 ha   
2024 12 a AME F P.M P X E2 7.52 ha 7.52 ha   
2024 53 a AME F P.M P X E2 4.92 ha 4.92 ha   
2024 55 a AME F P.M P X E2 5.36 ha 5.36 ha   
2024 7 c AME F P.M M X E4 0.45 ha 0.45 ha   

2025 
2025 11   REG F P.M G X RA 13.00 ha 13.00 ha   
2025 13 a AME F P.M P X E2 1.14 ha 1.14 ha   
2025 18 b AME F P.M P X E2 1.68 ha 1.52 ha   
2025 38 c AME F P.M P X E2 1.17 ha 1.17 ha   
2025 35 c AME F P.M M X E3 1.92 ha 1.92 ha   
2025 61   AME F P.M M X E3 15.84 ha 15.16 ha   

2026 
2026 67   REG F P.M G X RA 6.79 ha 6.79 ha   
2026 31 a AME F P.M P X E1 7.87 ha 7.87 ha   
2026 33 a AME F P.M P X E1 14.13 ha 14.13 ha   
2026 21 a AME F P.M P X E2 10.25 ha 10.25 ha   
2026 33 b AME F P.M P X E2 1.25 ha 1.25 ha   
2026 36 a AME   P.M P X E2 6.89 ha 6.89 ha   
2026 53 b AME F P.M P X E2 2.39 ha 2.39 ha   
2026 35 a AME F P.M M X E4 6.66 ha 6.66 ha   
2026 45 a AME F P.M M X E4 7.36 ha 7.36 ha   
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Années 

Unité 
de 

gestion  
Classements  

Type 
peuplement 
REC PREV 

Code   
coupe  

Surface 
totale UG  

(ha) 

Surface 
à 

parcourir  
(ha) 

Recommandations 
ITTS  

Précautions 
(paysage, biodiversité, 

risques naturels, 
patrimoine culturel…) 

Plle UG  

2027 
2027 37 a REG F P.M G X RA 9.69 ha 9.69 ha   
2027 68 b REC F P.M P X E1 2.76 ha 2.76 ha   
2027 71 a REC F P.M P X E1 5.17 ha 5.17 ha   
2027 2 a AME F P.M P X E2 10.05 ha 10.05 ha   
2027 38 b AME F P.M M X E3 0.24 ha 0.24 ha   
2027 62 a AME F P.M M X E3 11.33 ha 11.33 ha   
2027 19 a AME F P.M M X E4 7.24 ha 7.24 ha   
 
Le programme prévisionnel des coupes de régénération prévoit de régénérer 163,62 ha sur la 
période d’aménagement : soit 10,91 ha/an. Cela semble peu : l’expliquer car on n’en comprend 
pas la raison ;  
 
Le programme prévisionnel des coupes d’amélioration prend en compte : 
× La densité réelle des peuplements pour les parcelles diagnostiquées. 
× Les âges théoriques de déclenchement de la première éclaircie pour les jeunes peuplements 

non diagnostiqués.  
× Pour les jeunes peuplements en sous densité une estimation de l’année optimale 

d’intervention, 
× La nécessité de regrouper certaines coupes (dans l’espace et le temps) afin de proposer des 

lots viables à la commercialisation, 
× La nécessité de proposer des surfaces à éclaircir annuellement relativement homogènes. 
Les peuplements feuillus classés en îlots de vieillissement, pourront être parcourus, sur l’initiative 
du gestionnaire, par des coupes d’amélioration : éclaircie/balivage  des taillis denses, récolte des 
arbres dépérissants… 
Les parcelles n° 17a, 17b (aires de pique nique), 50a (en bordure du golf), 50b, 51a (en bordure de 
zone urbanisées)  et 51b (arboretum) où les enjeux de paysage et d’accueil du public sont 
importants seront parcourues par une coupe éclaircie sanitaire. Cette coupe consistera à récolter 
les arbres dépérissants et éclaircir  la futaie de pin maritime déjà de faible densité tout en 
favorisant le sous étage de chênes  afin de commencer une transformation douce de ces 
peuplements vers des peuplements feuillus à terme. 

 
·  Volume présumé récoltable 

 
Groupe 

ou 
Type de coupe 

Volume tige à récolter 

moy. annuelle  
(m3/an) 

durant aménagement 
 (m3) 

Eclaircie E1 293.00 m3/an 4395 m3 
Eclaircie E2 299.40 m3/an 4491 m3 
Eclaircie E3 267.00 m3/an 4005 m3 
Eclaircie E4 248.40 m3/an 3726 m3 
Eclaircie indifférenciée 50.93 m3/an 764 m3 
Rase 3189.93 m3/an 47849 m3 
Totaux  4 348.67 m3/an 65 230 m3 

* Volume commercial 
Le volume récolté devrait être de 6,15 m3/ ha/an dont 4,15 m3/ha/an en coupe rase.  
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C - Desserte 
 

·  Plan d'actions pour l'amélioration de la desserte f orestière 
 

Les travaux d’entretien des pistes en terrain naturel et pare-feux  sont réalisés annuellement par les 
services communaux ou par l’ASSA de DFCI locale. 
Plusieurs places de dépôt de bois pourront être créées afin d’améliorer le stockage des bois 
exploités tout en dégageant l’accès aux parcelles. La création de ces places de dépôts de bois 
consistera à la stabilisation par empierrement sur 100 mètres de longueur de 13 sorties de chemins 
sur les routes publiques.  

 

Codes   
- action 
- article 

Priorité  
(1 ou 2) 

Description de 
l'action 

création / 
amélioration / étude 

Localisation ou 
n° UG linéaire 

Long.  
(m) 

ou quantité 

Coût indicatif de 
l'action 
(€ HT) 

I/E 

Schéma de desserte            
              
Routes forestières            
              
Pistes forestières            
              
Autres équipements (places de dépôt, places de reto urnement, ancrage…)      

DES1 1 Création de places de 
dépôt de bois 

Parcelles n° 4, 
8a, 16a, 32, 
37b, 44b, 48a, 
49, 54a, 59, 
68b, 69, 72 

5200 m² 91 000 € I 

Entretien courant du réseau          

DES2 En continu Entretien des pistes 
en terrain naturel 

Ensemble des 
pistes   30 000 € E 

Coût total DESSERTE  ( €) 121 000 €  
Coût moyen annuel DESSERTE  ( €/an) 8 066.67 €/an  

 
Des projets de stabilisation par empierrement de routes en terrain naturelle pourront être proposés 
à la commune, ces dossiers devront recevoir l’aval de l’ASA DFCI compte tenu de l’intérêt à 
bénéficier d’accès stabilisé en défense contre les incendies. 
Ces projets n’ont pas été étudiés ni chiffrés. 
 
 

D – Travaux sylvicoles 
 

Application des itinéraires techniques de travaux (ITTS) du pin maritime de Lande (ONF – 2010). 
 

ITTS pin maritime (régénération naturelle) * 
 

ITTS Année ** Travaux 
Travaux de régénération 

89 1 PM 50 

n Préparation terrain avant coupe d'ensemencement 
n coupe d'ensemencement (Rase) 

n+2 à n+5 Dégagements des semis 
n+5 Cloisonnement (4X2 m) 
n+5 Dépressage (2500 t/ha) 
n+8 Dépressage (1500 t/ha) 

Travaux d’entretien 

89 5 PM 70 n+16 Elagage à 3 m 

89 5 PM 50 Année de passage en coupes Débroussaillement des interlignes avant coupes 

* Objectif production     ** n = année de la coupe d'ensemencement  
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Le mode de régénération du pin maritime retenu par la commune est la régénération naturelle 
après une coupe rase unique. 
Le débroussaillement en plein (dit à sable blanc) préalable à la mise en régénération est 
indispensable pour une bonne germination des graines de pin maritime.  
Dans les parcelles en régénération où le sous étage de chênes liège et pédonculé est abondant, 
l’extraction l’année avant la coupe rase de tout ou partie de celui-ci sera nécessaire pour éviter la 
concurrence avec les jeunes semis de pin maritime. Pour des raisons environnementales et 
paysagères on pourra garder 10 à 20 tiges de feuillus par ha.  
Le dégagement de semis est systématiquement prévu sur les parcelles régénérées afin de réduire la 
végétation concurrente (Fougères, ajoncs, genets, arbousiers..). On préservera les semis naturels de 
feuillus (chêne liège, chêne pédonculé) pour favoriser  une diversification des essences. 
Deux dépressages sont prévus afin de ramener respectivement la densité des semis à 2 000 ou 2 
500 tiges/ha (1er dépressage = 1 mètre de hauteur) et à 900 ou 1 250 tiges/ha (2ème dépressage = 2 
mètres de hauteur).  
L’élagage à 3 mètres d’au moins 400 tiges/ha dans les peuplements de fertilité 2 et 3 est 
programmé. Cet élagage sera réalisé peu avant le stade de première éclaircie sur des arbres de 15 
cm de diamètre maximum.  
Le débroussaillement préalable aux coupes d’amélioration (en plein ou des cloisonnements) est 
prévu. Cette opération doit être adaptée à la vigueur de la végétation adventice et aux difficultés 
d’exploitation (débroussaillement éventuel d’un cloisonnement sur deux…). 
 

Régénération par plantation sur labour en plein 
 

ITTS Année  * Travaux  

89 3 PM 70 

n Débroussaillement en plein aux rouleaux 

n Labour en plein 

n Pulvérisation du labour 

n Fourniture de plants (1250/ ha) 

n Mise en place des plants (1250/ha) 

n + 1 Dégagement des taches de fougère 

n + 6 Débroussaillement des interlignes 
* n = année de plantation 
 
Si trois ans après la coupe rase la densité et l’état des semis obtenus ne sont pas satisfaisants le 
reboisement sera effectué par plantation de pin maritime. Un diagnostic des régénérations 
naturelles permettra d’apprécier le niveau de réussite de celle-ci. Le seuil de densité pour juger 
qu’une régénération naturelle de pin maritime est réussie est supérieur à 3 000 semis/ha. 1500 
semis de pins par ha bien répartis avec une régénération feuillue permettra d’obtenir un jeune 
peuplement  gérable à l’avenir. Par contre, il ne faut pas sur des surfaces importantes descendre en 
dessous de ces densités. 
 
L'intérêt des reboisements par plantation de pin maritime est : 
× Le gain de productivité et de rectitude découlant de l'amélioration génétique des plants 

sélectionnés. 

× La possibilité d'utiliser des plants hybrides Landes/Corse.  

× La diminution du risque de propagation du fomès au moment des dépressages.  

 

Itinéraires techniques de travaux sylvicoles Surface à 
travailler  

(ha) 

Coût unitaire  
(€ HT/ha) 

Coût total 
indicatif 
(€ HT) 

I/E 

Code Libellé 
89 5 PM 50 Débroussaillement en plein avant coupe rase 163.62 ha 220 € 35 996 € E 
89 1 PM 50 Dégagement de semis 187.96 ha 340 € 63 906 € I 
89 3 PM 51 Premier dépressage 10.43 ha 245 € 2 555 € I 
89 1 PM 50 Cloisonnement+ premier dépressage 184.25 ha 320 € 58 960 € I 

Docum
ent ONF



Docum
ent ONF

 
 

 

 

40 

89 1 PM 50 Deuxième dépressage 253.44 ha 275 € 69 696 € E 
89 5 PM 70 Elagage à 3 m 174.61 ha 410 € 71 590 € E 
89 3 PM 70 Reboisement  par plantation 7.93 ha 955 € 7 573 € I 
89 3 PM 70 Dégagement plantation 7.93 ha 120 € 952 € I 
89 3 PM 70 Débroussaillement des interlignes 29.76 ha 90 € 2 678 € E 
89 5 PM 50 Débroussaillement avant coupe 749.47 ha 90 € 67 452 € E 

Coût total TRAVAUX SYLVICOLES (€) 381 360 €  

Coût moyen annuel  TRAVAUX SYLVICOLES (€/an) 25 423.98 
€/an  

 
La mise en œuvre des programmes de coupes et des programmes de reboisement permettra d’avoir 
la répartition suivante des classes d’âge en fin 2027 (pin maritime) :  
 

Histogramme des classes d'âges en 2027 (pin maritim e) 

Classes 
d'âges 

Surface Localisation  

0 à 4 ans 18,96 ha Parcelles n° 6, 7b, 38a, 66a 2,90% 
5 à 9 ans 61,07 ha Parcelles n° 8c, 40, 42, 43, 46, 48a, 49, 68a 9,33% 

10 à 14 ans 62,04 ha Parcelles n° 7a, 8a, 23a, 29, 32, 47a, 64, 68b, 71a 9,48% 
15 à 19 ans 75,33 ha Parcelles n° 5, 22a, 25a, 26a, 26b, 27, 28a, 30a, 33a, 58a, 60 11,51% 
20 à 24 ans 105,48 ha Parcelles n° 1b, 2a, 4, 13b, 18b, 21a, 24a, 31a, 33b, 36a, 38d, 41, 58b 16,11% 

25 à 29 ans 83,30 ha Parcelles n° 1a, 3, 12a, 13a, 20a, 34a, 35c, 53a, 54a, 55a, 56a, 73, 74, 
75 12,72% 

30 à 34 ans 36,63 ha Parcelles n° 14, 19a, 38b, 61, 72 5,59% 

35 à 39 ans 92,10 ha Parcelles n° 7c, 9a, 15a, 16a, 18a, 35a, 38c, 45a, 45c, 54b, 59, 62a, 65, 
69, 70 14,07% 

40 à 44 ans 31,13 ha Parcelles n° 9b, 10, 39, 63a, 63b 4,75% 
45 à 49 ans 14,59 ha Parcelles n° 45b, 52a, 57 2,23% 
50 à 55ans 5,45 ha Parcelle n° 17b 0,83% 
55ans & + 39,14 ha Parcelles n° 12b, 17a, 20b, 22b, 23b 24b, 26c, 50a, 50b, 51a, 51b 5,98% 

Coupe Rase 29,48 ha Parcelles n° 11, 37a, 67 4,50% 
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En fin de période (2027) :  
. 29,48 ha de coupes rases seront en attente de reboisement (coupe rase de 2025, 2026 et 2027). 
. 182,41 ha de peuplements seront âgés de plus de 35 ans et pourront  constituer le groupe de 

régénération dans la future période. 
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2.5.3 Programme d'actions FONCTION ECOLOGIQUE 
 
A - Biodiversité courante 

 
La prise en compte de la biodiversité courante est définie par : 
·  Le Schéma Régional d’Aménagement du « Plateau Landais » 

·  Le respect des pratiques de gestion durable, définies dans le référentiel technique régional 
PEFC 

On se rapprochera des préconisations de la "charte des bonnes pratiques pour la reconstitution des 
forêts publiques du plateau landais après la tempête Klaus" (ONF- COFOR : mai 2011) pour les 
chantiers de reboisements et la nécessité de mieux prendre en compte la diversité des milieux 
naturels (lagunes, feuillus). 

 
Engagement environnemental 

retenu par le propriétaire Observations  Surface  
(ha) 

Ilots de vieillissement 

Parcelles n° 12b, 17b, 20b, 22b, 23b, 24b, 26c, 45c, 50a, 
50b, 51a et 51b de vieux pins et  parcelles n° 1c, 2b, 8b, 
16b, 17c, 20c, 21b, 28b, 30b, 31b 31c, 33c, 34b, 35b, 36b, 
37b, 44a, 48b, 52b, 54c, 55b, 58b, 62b, 66b, 68c et 71b de 
feuillus (chênes pédonculés et lièges).  

71.90 ha 

Ilots de sénescence  Néant 0.00 ha 
Maintien de milieux ouverts  Zones humides parcelles n° 25b et 45d 2.20 ha 
Maintien de zones humides et de 
leur fonctionnalité  

Présence de mares permanentes parcelles n° 7d, 12c, 13c, 
15b, 16b, 19b, 25b, 36c, 44b, 45d, 47b et 51c 6.15 ha 

Maintien d'essences pionnières à 
l’échelle du massif OUI dans les trouées et zones humides.  

Constitution d'une trame d’arbres 
disséminés à haute valeur 
biologique (morts, sénescents, à 
cavités…) 

Maintien dans les îlots feuillus et îlots de vieillissement de 
vieux pins  

Conservation de bois mort au sol Rémanents d’exploitation  

Maintien de quelques souches 
hautes (arbres tarés au pied) Oui  

Privilégier, chaque fois que 
possible, des peuplements 
mélangés 

Maintien des essences feuillues (Chêne liège) en mélange 
dans les peuplements à vocation pin maritime lors des 
dépressages  

 

Privilégier, chaque fois que 
possible, la régénération 
naturelle des essences adaptées. 

Maintien des essences feuillues (Chêne liège) en mélange 
dans les peuplements à vocation pin maritime lors des 
dépressages  

 

Non introduction d’espèces 
génétiquement modifiées Oui  

Maintien en évolution naturelle 
des ouvertures de moins de 0,5 
hectare issues de perturbations 
(chablis) 

En veillant à la réussite de la régénération de pin maritime.  

Maintien de lisières externes et 
internes diversifiées 

En protégeant les feuillus au moment des coupes rases de 
pin maritime.  

Calendrier des coupes et travaux 
évitant le dérangement des 
espèces rares ou protégées dans 
les périodes sensibles de leur 
cycle vital 

Eviter les travaux de gyrobroyage au printemps (période de 
nidification des oiseaux et floraison des végétaux)   

 
Les principales mesures sont les suivantes :  
Accompagner la dynamique feuillue en mélange avec la pineraie maritime, lors des travaux 
de régénération, de dépressage et d’éclaircie en travaillant au profit de ces feuillus. Les îlots et les 
bordures de chemins et fossés, boisés en feuillus divers (chêne liège et pédonculé) sont à préserver 
pour leur intérêt écologique local mais ne justifient aucune protection particulière.  
Conserver des lisières et des bouquets feuillus, des arbres isolés, notamment au moment des 
coupes de régénération.  
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Conserver des arbres morts et des arbres à cavités. Ils seront conservés au moment des coupes 
d’amélioration et de régénération avec comme objectif, 1 arbre mort/ha et 1 à 2 arbres à 
cavités/ha.  
Mettre en place des îlots de vieillissement. 35,45 ha de peuplements feuillus (chênes liège et 
pédonculé) et 36,45 ha de vieux peuplements de pin maritime constitueront les 71,90 ha d’îlots de 
vieillissement : soit 10 % de la surface boisée de la forêt communale.  
Dispositions en faveur de la faune sauvage :  
Conservation des feuillus permettant de diversifier les milieux et d’augmenter la capacité 
d’accueil pour la faune. 
Interdiction des coupes et des travaux durant les périodes de nidification ou de reproduction si des 
espèces protégées sont observées.  
Réaliser l’entretien par gyrobroyage des pistes et des pare-feu en dehors des mois de juin et juillet, 
période de floraison des graminées, propice à de nombreux insectes.  
Préservation des zones humides et lagunes. 6,15 ha de zones humides (parcelles n° 7d, 12c, 13c, 
15b, 16b, 19b, 25b, 36c, 44b, 45d, 47b et 51c) seront entretenues par fauchage régulier afin de 
maîtriser leur colonisation par des ligneux et d’améliorer la capacité d’accueil de la faune sauvage. 
 
La parcelle n° 68c concernée par le site Natura 2000 "Zones humides de l'arrière dune du 
Marensin", borde le ruisseau de Capdeil. Elle est peuplée de saules et d’aulnes et aucune 
intervention sylvicole n’y est prévue au cours de l’aménagement. Les espèces et les habitats 
naturels ne seront donc pas dérangés. On veillera à respecter les périodes de reproduction ou 
nidification pour réaliser les travaux nettoyage et débroussaillement aux alentours de ce site. 

 
B – Documents techniques de référence 
 
Le DOCOB du site Natura 2000 "Zones humides de l'arrière dune du Marensin" est en cours 
d’élaboration. L’étude est confiée à « Marensin Nature ». 
 
 
 
 

Docum
ent ONF



Docum
ent ONF

 
 

 

 

43 

2.5.4 Programme d'actions FONCTIONS SOCIALES DE LA FORET 
 
A - Accueil et paysage 
 

·  Actions localisées à mener sur les sites, itinérair es et équipements structurants 
 
Arboretum parcelle n° 56  
Le projet de réhabilitation de l’ancien arboretum impliquera : 
. La création d’une aire de stationnement pour accueillir les véhicules des visiteurs. 
. La pose d’une signalétique concernant les différentes essences présentes sur le site. 
. L’entretien de sentiers de découverte traversant les peuplements.  
. L’organisation de visites ou l’élaboration d’une documentation concernant ce site (historique, 

plan, intérêts).  
 

Parcours accro branche parcelle n° 51b  
La création de ce parcours prévoira : 
. La création d’une aire de stationnement et d’installations  pour accueillir les visiteurs. 
. Un diagnostic sanitaire régulier des peuplements avec l’exploitation des arbres dépérissants ou 

présentant un danger. 
L’opérateur privé qui s’engagera dans cette démarche devra respecter un cahier des charges pour 
l’utilisation des arbres de futaie et pour la protection du sous étage ; il  bénéficiera d’une 
convention pour l’utilisation du site. Toute intervention sur les peuplements sera soumise à 
l’accord de la commune ; les expertises sur l’état sanitaire des arbres devront être réalisées 
régulièrement conformément à la réglementation en vigueur pour ce type d’activités de loisirs. 
 
Aires de pique nique parcelle n° 17a et 50b  
L’entretien des installations de ces aires d’accueil est fait par la commune de Seignosse.  
Une expertise sur l’état de santé de ces peuplements devra être faite régulièrement afin de parer à 
tous risques d’accidents en cas de mortalités d’arbres. 
 
Pistes cyclables. 
Leur entretien est réalisé et financé par la Communauté de communes. On veillera lors des 
passages en coupe d’éclairicie à l’état sanitaire des arbres à proximité des pistes cyclables ; on 
pourra conseiller à la commune de faire procéder à une expertise ou à des élagages réguliers si 
nécessaire.  
 
Sentiers pédestres de promenades. 
L’entretien et le balisage régulier de ces sentiers sont réalisés par la commune. 

 
·  Principes paysagers et clauses techniques applicabl es aux actions forestières (coupes 

et travaux)  
 

Les coupes  
Au regard des spécificités de l’essence objectif (pin maritime) et du mode de traitement (futaie 
régulière), il conviendra de respecter, autant que possible, les principes suivants visant à atténuer 
ou à intégrer les actions forestières envisagées : 
. Espacer les coupes de régénération dans l’espace et dans le temps afin de créer une mosaïque 

harmonieuse de peuplements. Dans la majorité des situations, les coupes rases de deux 
parcelles voisines seront espacées de 10 ans. 

. Améliorer le confort visuel des usagers par l’alternance de milieux ouverts et de milieux 
fermés. 

. Favoriser le mélange d’essences et conserver de petits bouquets de feuillus le long des pistes 
cyclables (maintien de zone d’ombre).  

. Lors des coupes d’éclaircies abaisser de 30% par rapport aux normes la densité des 
peuplements sur une profondeur d’environ 50 mètres de part et d’autre des voies de circulation 
les plus fréquentées ou des abords des zones urbanisées ou golf.  
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. Les feuillus seront favorisés de façon à hétérogénéïser le paysage. 
 
Les travaux sylvicoles : 
Pour l’ensemble du massif : 
. Les cloisonnements seront implantés de façon à être les moins visibles possibles, 
. L’évolution des tracteurs de débardage se fera dans des cloisonnements débroussaillés de 

façon à éviter la dégradation du sous-bois. 
A proximité des zones à sensibilité forte  et des voies les plus fréquentées : 
. Les périodes d’interventions seront adaptées, 
. La finition des travaux devra être soignée, 
. Les dépressages seront réalisés en abaissant de 30 % par rapport aux normes  la densité des 

peuplements sur les profondeurs précisées au chapitre précédent, en privilégiant la 
conservation des feuillus, 

. Les débroussaillements DFCI seront sélectifs de façon à préserver localement le sous-étage 
feuillu. 

Il conviendra d’intégrer les obligations légales de débroussaillement (arrêté DFCI). 
 

B - Ressource en eau potable 
 

Sans objet 
 
C – Chasse – Pêche 
 

·  Etat des lieux 
 

Le droit de chasse est cédé gratuitement à l'Association Communale de Chasse Agrée (ACCA) de 
Seignosse. La surface du territoire de chasse de l’ACCA est de 3 600 ha. 
Comme dans tout le département, la chasse revêt une très grande importance sociale. La 
population locale est très attachée à la chasse et aux modes de chasse traditionnels. 

 
·  Déséquilibre sylvo-cynégétique 

 
Il n’est pas constaté à ce jour de dégâts significatifs sur les jeunes boisements. 

 
·  Principales caractéristiques des activités de chass e 

 
La palombe est fréquemment chassée à partir d'installations traditionnelles (palombières) 
au fusil. Plusieurs palombières sont présentes en forêt communale et font l’objet de 
concessions.�
Le reste du gibier est chassé "devant soi" ou en battues.�
Le plan de chasse aux grands gibiers (Cerfs et chevreuils) est fixé annuellement. Il n’y a 
pas de dispositif spécifique de suivi des populations de grands gibiers sur le terrain.�

 

Modes de chasse pratiqués Prélèvement actuel par espèces 

Battues 35 chevreuils / an 
Battues 9 cerfs et biches / an 

 
D – Affouage et droits d’usage 
 

·  Etat des lieux 
 
Il n’y pas de droit d’affouage ou d’usage sur ce massif. 

 
E - Richesses culturelles 
 

Il n’existe pas, à notre connaissance, de vestiges archéologiques dans la forêt communale. 
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2.5.5 Programme d'actions PROTECTION CONTRE LES RISQUES NATURELS 
 

Sans objet. 
 
 

2.5.6 Programme d’actions MENACES PESANT SUR LA FORET 
 
A – Incendies de forêts 
 

·  Contraintes réglementaires 
 

L’ensemble du massif aquitain est classé en zone à haut risque d’incendie de forêt par l’Union 
Européenne et par la loi d’Orientation Forestière de 2001. La forêt du plateau landais s’inscrit 
dans le dispositif général de prévention et de lutte du massif landais. 
Différents documents réglementaires et de prévention sont en vigueur dont : 

. Un plan de protection des forêts contre l’incendie Aquitaine (2008) 

. Un atlas départemental des risques d’incendie de forêt des Landes (2005).  

. Un arrêté préfectoral (07/07/2004) imposant le nettoyage des abords des routes ouvertes à 
la circulation publique et interdisant en toutes périodes l'usage du feu en forêt ou fixant les 
règles de circulation en forêt. 

. Un guide pour prise en compte du risque incendie de forêt dans les documents 
d'urbanisme 

La lutte active est dévolue aux pompiers professionnels et volontaires organisés en Services 
Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS). 

 
·  Etat des lieux 

 
Les risques d'incendie concernent  l'ensemble de la forêt. Sur l'atlas départemental, l'aléa incendie 
sur la commune de Seignosse est considéré comme assez faible (en grande majorité) à modéré 
pour la zone forestière. Le risque incendie est particulièrement important à deux périodes de 
l’année : au printemps (surtout dans la première quinzaine d’avril) et en été. Cela correspond à 
deux états différents de la végétation et de la météorologie. 
. Au printemps, le risque est important lorsque les végétaux n’ont pas encore débourré. Comme 

la sève ne circule plus, le taux d’hygrométrie des végétaux est bas. De plus, à cette période, les 
vents sont principalement orientés à l’est et peu chargés en humidité, ce qui renforce les 
conditions xériques. 

. En été, le risque est fort à cause des températures parfois extrêmes fréquemment atteintes qui 
entraînent une chute de l’hygrométrie des végétaux. Si, en plus, les vents sont importants, 
alors le risque est au maximum.  
 
Equipements structurants dédiés à la défense des fo rêts contre les incendies (DFCI) 
 

Type d'équipement  
DFCI structurant 

Quantités 
suffisantes 
(oui / non) 

Etat général 

11 Forages ou réserves d’eau DFCI. oui Bon état 
45 km de pistes en terrain naturel oui Bon état 
 

·  Plan d'actions pour la défense des forêts contre le s incendies (y compris études) 
 

L’entretien de ces équipements se fait sous la responsabilité de l’Association Syndicale Autorisée 
(ASA) de DFCI. Le débroussaillement régulier des parcelles avant chaque exploitation contribue à 
la prévention de lutte contre les incendies. 
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·  Documents techniques de référence 
 
Plan de protection des forêts contre l’incendie Aquitaine (2008). 

Atlas départemental des risques d’incendie de forêt des Lande (2005). 

Arrêté préfectoral (2007). 

 

B – Déséquilibre sylvo-cynégétique 
 

La densité actuelle du gibier présent en forêt communale de Seignosse ne pose pas pour le 
moment de problème particulier. L'évolution du cheptel de cervidés devra être surveillée, afin 
d'éviter de trop fortes densités dommageables pour les reboisements récents. 
Le plan de chasse devra ainsi être adapté à cette évolution comme lors des campagnes 
précédentes. 

 
C – Crises sanitaires 
 

·  Crises sanitaires subies par la forêt 
 

L’armillaire  (Armillaria ostoyae) a été identifié dans la forêt communale notamment dans les 
parcelles n° 3, 37 et 38.  Les premières attaques se produisent généralement après des impacts de 
foudre ou des incendies. Le développement de ce champignon pathogène se fait principalement 
par contact racinaire et provoque des taches de mortalités en forme de rond. L’exploitation rapide 
des arbres foudroyés ou incendiés pourra limiter son développement. 
On ceinturera les zones atteintes, à une distance suffisante, par un fossé de séquée afin de contenir 
la prolifération du champignon. On veillera de ne pas propager le mycélium lors des travaux de 
nettoyage des parcelles atteintes en évitant les labours et débroussaillement au rouleau landais. 
Le Fomes (Heterobasidion annosum) n’a pas été identifié dans la forêt communale de Seignosse 
Sa propagation se fait surtout par les spores de ce champignon qui vont germer sur les souches des 
pins fraîchement coupés.  
La lutte consistera à la mise en œuvre d'un traitement préventif des souches avec une solution à 
base d’urée (Perdurée) ou de DOT (Dosidium Octoborate Tetrahydrate) sous l’étiquette Polybor, 
lors des exploitations. 
Il est recommandé de limiter les opérations de dépressage (on pourra reboiser par plantation) et de 
réduire le nombre des éclaircies. Il convient d’éviter les blessures au pied des arbres au moment 
des exploitations et des entretiens et de préférer l’utilisation du gyrobroyeur à celle du rouleau 
landais pour réaliser les nettoiements. 
Les attaques de Scolytes proviennent des nombreux chablis issus de la tempête Klaus.   
Tout au long des années 2009 et 2010, les pins ont subi des attaques. Les insectes tels l'Ips 
sexdentatus sont passés des chablis aux arbres verts affaiblis entraînant leur mort. En 2011, 7,92 
ha ont du être rasés suite à ces mortalités (parcelles n° 68b et 71a). 

 
·  Documents de référence 

 
Fiches techniques du CEMAGREF. 

Avertissements du Département Santé des Forêts 
 

D - Tassement des sols 
 

Les sols sableux des landes de Gascogne ne présentent que peu de risques de tassement. 
Ces sols sont praticables toute l’année moyennant des précautions lorsqu’ils sont humides 
(notamment en hivers). 

 

2.5.7 Programme d’actions ACTIONS DIVERSES 
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A – Certification PEFC 
 

La forêt communale de Seignosse est certifiée PEFC sous le n° 10.21.7/502998. 
La commune de Seignosse dans le cadre de la gestion de sa forêt s’engage à :  
. Planifier et mettre en œuvre une gestion durable de la forêt. 
. Adopter des mesures de préservation de la biodiversité et de protection des sols et de l’eau. 
. Adopter des mesures de maitrise des risques. 
. S’assurer de la qualité des travaux forestiers. 

 

2.5.8 Evaluation d'incidence Natura 2000 
 

·  Analyse des impacts de l’aménagement sur les habita ts et les espèces d’intérêt 
communautaire du site Natura 2000 

 
La mise en œuvre du présent aménagement est entièrement compatible avec les habitats et les 
espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000.  
Aucune action sylvicole (coupes et travaux) ne sera réalisée dans les parcelles concernées par ce 
site. On y préservera les saules et aulnes qui se trouvent en bordures de ruisseaux. 

 

Bilan général 

L'aménagement engendre des effets notables dommagea bles 
sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire  du site 
Natura 2000 

non 

L’aménagement forestier est compatible avec les obj ectifs de 
gestion et de conservation définis par le DOCOB  oui  

 

2.5.9 Compatibilité avec les autres réglementations visées par l’article L11 du code 
forestier 

 
La gestion proposée et les actions à mettre en œuvre sont en cohérence avec le Schéma Régional 
d'aménagement et le guide de sylviculture du pin maritime. 
Elles n'auront aucune influence sur le paysage traditionnel des forêts cultivées landaises. 
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TITRE 3 – RECAPITULATIFS – INDICATEURS DE SUIVI 
 

3.1 Récapitulatifs  

A – Volumes de bois à récolter 
 

ESSENCES et DIAMETRES   
RECOLTE  

(m3 de volume bois fort annuel) 

      prévisible conditionnel passé  

Feuillus Chêne 50 et +       

Volume tiges   30 - 45       

(hors taillis   25 et -       

et houppiers)   Total 0 0 0 

  Hêtre 40 et +       

    30 - 35       

    25 et -       

    Total 0 0 0 

  Aut. feuillus 1 Total       

  Aut. feuillus 2 Total       

  Total Feuillus 0 0 0 

            

Résineux Sapin 25 et +       

Volume tiges   20 et -       

(hors  Epicéa 25 et +       

houppiers)   20 et -       

  Aut. Résineux 1 25 et + 2 899   3 655 

    20 et - 1 450   1 827 

  Aut. Résineux 2 25 et +       

    20 et -       

  Total Résineux 4 349 0 5 482 

            

Global Total tiges 4 349 0 5 482 

  Taillis       

  Houppiers Fs       

  Houppiers Rx       

  Total général 4 349 0 5 482 

dont % de produits accidentels     1% 

            

Récolte annuelle par ha  (vol. bois fort total)  m3/ha/an m3/ha/an m3/ha/an 

- sur surface retenue pour la gestion 6,1 0,0 7,7 

- sur surface en sylviculture 6,3 0,0 7,9 

  m3/an   

Récolte annuelle non mobilisée sur les surfaces en 
réserves (RBI, RBD, RN) *     

* Estimer à ce stade les volumes prévisibles soustraits à la mobilisation 
de bois du fait d'un statut (existant ou projeté) de RBI, RBD ou RN.   
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B – Estimation de la recette bois 
 

PRODUITS LIGNEUX 
VOLUME ANNUEL RECETTE PREVISIBLE 

PRODUITS  LIGNEUX 

  
  

prévisible 
( m3 / an ) 

conditionnel 
( m3 / an ) 

PU estimés 
( € /m3) 

prévisible 
( € / an ) 

conditionnel 
( € / an ) 

passé 
( € / an ) 

Produits Bois de 1ère éclaircie 293   2 586 0   

(bois Bois de 2ème éclaircie 299   4 1 198 0   

sur pied) Bois de 3ème éclaircie 268   8 2 135 0   

  Bois de 4ème éclaircie 248   15 3 726 0   

  
Bois d'éclaircie 
indifférenciée 51   15 764 0   

  Bois de coupe rase 3 190   32 103 674 0   

  Total  4 349 0   112 083 0   

Produits         0 0   

(bois         0 0   

façonné)         0 0   

          0 0   

          0 0   

          0 0   

  Total  0 0   0 0   

Recette brute produits ligneux 4 349 0   112 083 0 168 578 

        
COUTS ET SUBVENTIONS  
LIES A L'EXPLOITATION DES 
BOIS FACONNES 

volume 
prévisible 
( m3 / an ) 

volume 
conditionnel 
( m3 / an ) 

coûts unit. 
estimés 
( € /m3) 

coût 
prévisible 
( € / an ) 

coût 
conditionnel 

( € / an ) 

coût 
passé 

( € / an ) 

Coûts d'         0 0   

exploitation         0 0   

  Total  0 0   0 0   

  
     recette 

possible 
recette 

possible   

Subventions pour exploitation € / an       

        

RECAPITULATIF 
RECETTES NETTES PRODUITS LIGNEUX 

prévisible 
 

( € / an ) 

conditionnel 
 

( € / an ) 

passé 
 

( € / an ) 

Recette brute - coûts d'exploitation + subventions Total  112 083 0 168 578 
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3.2 Indicateurs de suivi de l’aménagement 
 
TABLEAU DE BORD DES INDICATEURS NATIONAUX POUR LA M ISE EN OEUVRE DE 
L’AMENAGEMENT FORESTIER 
 
 

CONTEXTE INDICATEUR 
Périodicité d'analyse  

2017 2022 2027 

R
E

N
O

U
V

E
LL

E
M

E
N

T
 

Futaie régulière et futaie par 
parquets : forêts ou parties de 
forêts à suivi surfacique du 
renouvellement  (réf :  NDS-
09-T-306 du 25/11/09) 

Effort de régénération retenu : 
Surface à ouvrir (So) 54,11 ha 115,18 ha 163,62 ha 

Surface en régénération à 
terminer (St) 54,11 ha 115,18 ha 163,62 ha 

R
E

C
O

LT
E

 

Sur l'ensemble des 
peuplements forestiers en 
sylviculture. 

Volume total bois fort à 
récolter durant l'aménagement 

(m3). 
18 595 m3 45 291 m3 65 231 m3 
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Signatures et mention des consultations réglementai res 
 

 
  nom, fonction  

Etude terrain réalisée par : 

 

G. Blacke  
Agent patrimonial 

P. Ninosque  
Chef de projet aménagement 

 

Cartographie réalisée par :   P. Ninosque   

Document     signature 

Rédigé le :  25/06/2012 par :  P. Ninosque  
Chef de projet aménagement 

 

Vérifié le :  27/07/2012 par :  F. RETEAU 
Responsable du service 
aménagement 

 

Proposé le :   par :    
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Révision aménagement forestier 
de la forêt communale de SEIGNOSSE 2013 - 2027

Annexe n° 1

Totale RF

Commune de SEIGNOSSE

A Lavielle 23 00 ha 24 a 92 ca 00 ha 24 a 92 ca Adhésion RF 22/02/1999
A Yacot 27 07 ha 37 a 25 ca 07 ha 37 a 25 ca
A Yacot 28 05 ha 18 a 93 ca 05 ha 18 a 93 ca
A Samatet 104 08 ha 92 a 00 ca 08 ha 92 a 00 ca
A Samatet 105 09 ha 45 a 25 ca 09 ha 45 a 25 ca
A Yacot 108 05 ha 76 a 70 ca 05 ha 76 a 70 ca
A Yacot 109 24 ha 19 a 55 ca 24 ha 19 a 55 ca
A Samatet 133 24 ha 00 a 00 ca 24 ha 00 a 00 ca RF 2012 en cours
F Brocs Hounnabe 7 02 ha 01 a 25 ca 02 ha 01 a 25 ca
F Saoures 54 03 ha 58 a 75 ca 03 ha 58 a 75 ca
F Saoures 55 14 ha 68 a 50 ca 14 ha 68 a 50 ca
F Saoures 59 01 ha 21 a 00 ca 01 ha 21 a 00 ca
F Saoures 170 04 ha 86 a 35 ca 04 ha 86 a 35 ca

F
Les Aiguillouns et 

Saoutebouc
263 03 ha 53 a 31 ca 03 ha 53 a 31 ca

F
Les Aiguillouns et 

Saoutebouc
317 00 ha 03 a 94 ca 00 ha 03 a 94 ca

F
Les Aiguillouns et 

Saoutebouc
320 03 ha 92 a 06 ca 03 ha 92 a 06 ca

F
Les Aiguillouns et 

Saoutebouc
324 03 ha 57 a 13 ca 03 ha 57 a 13 ca

F
Les Aiguillouns et 

Saoutebouc
517 22 ha 07 a 17 ca 22 ha 07 a 17 ca

H Penon 15 32 ha 32 a 50 ca 32 ha 32 a 50 ca
H Penon 26 04 ha 77 a 25 ca 04 ha 77 a 25 ca
H Penon 31 02 ha 92 a 25 ca 02 ha 92 a 25 ca
H Penon 32 02 ha 57 a 12 ca 02 ha 57 a 12 ca
H Bergeron 43 00 ha 45 a 92 ca 00 ha 45 a 92 ca
H Bergeron 51 00 ha 02 a 86 ca 00 ha 02 a 86 ca
H Bergeron 52 00 ha 00 a 40 ca 00 ha 00 a 40 ca
H Bergeron 55 14 ha 44 a 00 ca 14 ha 44 a 00 ca
H Bergeron 57 14 ha 79 a 75 ca 14 ha 79 a 75 ca
H Bergeron 58 21 ha 93 a 00 ca 21 ha 93 a 00 ca
H Bergeron 71 11 ha 02 a 25 ca 11 ha 02 a 25 ca
H Moulins 99 12 ha 04 a 00 ca 12 ha 04 a 00 ca
H Moulins 110 14 ha 33 a 75 ca 14 ha 33 a 75 ca
H Moulins 111 00 ha 75 a 75 ca 00 ha 75 a 75 ca

H Moulins 115 p 57 ha 22 a 25 ca 43 ha 61 a 57 ca
Adhésion RF 0.8932 ha 
8/06/2010

H 115 p 06 ha 00 a 00 ca Adhésion RF 28/01/2010
H Bergeron 273 04 ha 49 a 63 ca 04 ha 49 a 63 ca
H Moulins 275 p 06 ha 05 a 25 ca 04 ha 85 a 00 ca
H Moulins 276 06 ha 00 a 00 ca 06 ha 00 a 00 ca Adhésion RF 13/07/2007
H Bergeron 298 19 ha 88 a 75 ca 19 ha 88 a 75 ca
H Bergeron 299 00 ha 20 a 00 ca 00 ha 20 a 00 ca
H Penon 311 02 ha 75 a 28 ca 02 ha 75 a 28 ca
H Moulins 333 03 ha 29 a 88 ca 03 ha 29 a 88 ca Ancienne H 324
H Penon 344 27 ha 71 a 66 ca 27 ha 71 a 66 ca Ancienne H 13
H Bergeron 350 14 ha 08 a 63 ca 14 ha 08 a 63 ca Ancienne H 73
J Leus Murailles 47 01 ha 09 a 55 ca 01 ha 09 a 55 ca
J Leus Murailles 58 00 ha 43 a 80 ca 00 ha 43 a 80 ca
J Leus Murailles 60 60 ha 81 a 33 ca 60 ha 81 a 33 ca
J Leus Muraiiles 64 03 ha 35 a 29 ca 03 ha 35 a 29 ca Adhésion RF 22/02/1999

AC Martichot 46 05 ha 73 a 37 ca 05 ha 73 a 37 ca

���	��������
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Contenance
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N° 
parcelle
Indice

Observations
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Annexe n° 1

Totale RF

Contenance
Section Lieu dit

N° 
parcelle
Indice

Observations

AC Laubian 52 00 ha 61 a 41 ca 00 ha 61 a 41 ca
AC Laubian 307 p 18 ha 95 a 97 ca 18 ha 95 a 97 ca Ancienne AC 86p
AC 307 p -06 ha 00 a 00 ca Distration RF 28/01/2010
AC Laubian 309 00 ha 07 a 19 ca 00 ha 07 a 19 ca Ancienne AC 86p
AD La Lande 110 40 ha 36 a 10 ca 40 ha 36 a 10 ca Ancienne AD 12p
AE Larrigan 9 04 ha 18 a 41 ca 04 ha 18 a 41 ca
AL Route d'Angresse 30 02 ha 42 a 27 ca 02 ha 42 a 27 ca
AM Yreye 17 04 ha 12 a 46 ca 04 ha 12 a 46 ca
AM Yreye 20 01 ha 11 a 66 ca 01 ha 11 a 66 ca
AM Gardiou 46 06 ha 74 a 73 ca 06 ha 74 a 73 ca
BA Lavielle et Belherbe 1 38 ha 66 a 78 ca 38 ha 66 a 78 ca
BA Lavielle et Belherbe 6 03 ha 47 a 81 ca 03 ha 47 a 81 ca
BA Lavielle et Belherbe 17 01 ha 62 a 92 ca 01 ha 62 a 92 ca
BA Lavielle et Belherbe 26 00 ha 20 a 18 ca 00 ha 20 a 18 ca
BA Lavielle et Belherbe 27 03 ha 61 a 70 ca 03 ha 61 a 70 ca
BA Lavielle et Belherbe 28 00 ha 62 a 72 ca 00 ha 62 a 72 ca Parcelle n° 7d
BA Lavielle et Belherbe 31 01 ha 46 a 62 ca 01 ha 46 a 62 ca
BB Lavielle et Belherbe 4 07 ha 33 a 89 ca 07 ha 33 a 89 ca
BB Lavielle et Belherbe 7 02 ha 17 a 95 ca 02 ha 17 a 95 ca
BC Chais et Cantabres 3 18 ha 46 a 66 ca 18 ha 46 a 66 ca
BD Chais et Cantabres 1 24 ha 87 a 10 ca 24 ha 87 a 10 ca
BD Chais et Cantabres 3 00 ha 16 a 03 ca 00 ha 16 a 03 ca
BE Chais et Cantabres 59 p 01 ha 98 a 01 ca 01 ha 23 a 22 ca
BE Chais et Cantabres 60 03 ha 48 a 02 ca 03 ha 48 a 02 ca
BE Chais et Cantabres 71 01 ha 01 a 24 ca 01 ha 01 a 24 ca Parcelle n° 17b pie
BI Chais et Cantabres 11 p 07 ha 33 a 13 ca 06 ha 55 a 00 ca
BK Fourneuf 105 03 ha 49 a 41 ca 03 ha 49 a 41 ca
BM Fourneuf 73 02 ha 02 a 81 ca 02 ha 02 a 81 ca
BM Fourneuf 74 00 ha 08 a 47 ca 00 ha 08 a 47 ca
BM Fourneuf 84 02 ha 36 a 20 ca 02 ha 36 a 20 ca
BM Fourneuf 85 00 ha 28 a 79 ca 00 ha 28 a 79 ca
BN Le Golf 371 p 02 ha 13 a 45 ca 01 ha 27 a 72 ca
BN Le Golf 372 04 ha 30 a 03 ca 04 ha 30 a 03 ca
BN Le Golf 375 00 ha 79 a 60 ca 00 ha 79 a 60 ca
BN Le Golf 377 00 ha 17 a 47 ca 00 ha 17 a 47 ca
BN Le Golf 382 05 ha 39 a 04 ca 05 ha 39 a 04 ca
BN Le Golf 395 p 04 ha 82 a 03 ca 03 ha 94 a 53 ca
BN Le Golf 396 07 ha 63 a 23 ca 07 ha 63 a 23 ca
BN Le Golf 412 06 ha 70 a 18 ca 06 ha 70 a 18 ca Ancienne BN 358

Total .................. 707 ha 44 a 12 ca
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Annexe n° 1.2

en + (ha) en - (ha)

1997 87 ha 14 a 62 ca 681 ha 01 a 64 ca

22/02/1999 03 ha 60 a 21 ca 684 ha 61 a 85 ca

13/07/2007 06 ha 00 a 00 ca 690 ha 61 a 85 ca

13/07/2007 06 ha 80 a 00 ca 683 ha 81 a 85 ca

28/01/2010 06 ha 00 a 00 ca 677 ha 81 a 85 ca

28/01/2010 06 ha 00 a 00 ca 683 ha 81 a 85 ca

08/06/2010 00 ha 89 a 32 ca 682 ha 92 a 53 ca

08/06/2010 00 ha 89 a 32 ca 683 ha 81 a 85 ca

2012
Adhésion au Régime 
Forestier

24 ha 00 a 00 ca 707 ha 81 a 85 ca

707 ha 81 a 85 ca
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Surface
Date Nature

Contenances 
successives
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Annexe n° 2

umérotation cadastr

Section/N° Traitement Essence Origine Année Nature Surface

1 10,04 ha 1.a 7,49 ha BA 1p F P.M SN 2001 7,49 ha
1.b 2,32 ha BA 1p F P.M SL 2007 2,32 ha
1.c 0,23 ha BA 1p F CHP SN 0 0,23 ha

2 10,29 ha 2.a 10,05 ha BA 1p F P.M SN 2004 10,05 ha
2.b 0,24 ha BA 1p F CHP SN 0 0,24 ha

3 9,50 ha 3 9,50 ha BA 1p F P.M SN 1999 9,50 ha

4 8,80 ha 4 8,80 ha BA 1p F P.M SN 2006 8,80 ha

5 3,47 ha 5 3,47 ha BA 6 F P.M CR 2012 3,47 ha

6 1,63 ha 6 1,63 ha BA 17 F P.M SN 1974 1,27 ha Place dépôt 0,36 ha

7 10,64 ha 7.a 3,64 ha BA 27p F P.M SN 1957 3,63 ha Emprise EDF 0,01 ha
7.b 5,92 ha BA 26, 31, J 47p F P.M SN 1974 5,65 ha Emprise EDF 0,27 ha
7.c 0,45 ha J 47p F P.M SN 1992 0,45 ha
7.d 0,63 ha BA 27p ZHM 0 Zone humide 0,63 ha

8 9,56 ha 8.a 4,55 ha BB 4p F P.M SN 1961 4,55 ha
8.b 3,52 ha BB 4p, BB 7p F CHP SN 0 3,52 ha
8.c 1,49 ha BB 4p, BB 7p F P.M SN 1972 1,49 ha

9 18,70 ha 9.a 16,25 ha A 28, 27p, 108p F P.M SN 1990 16,25 ha
9.b 2,45 ha A 27p, 108p F P.M SN 1983 2,45 ha

10 11,06 ha 10 11,06 ha A 109p F P.M SN 1986 11,06 ha

11 13,00 ha 11 13,00 ha A 108p, 109p F P.M SN 1976 13,00 ha

12 9,05 ha 12.a 7,52 ha BC 3p F P.M SL 2001 7,52 ha
12.b 1,42 ha BC 3p F P.M SN 1947 1,42 ha Palombière
12.c 0,11 ha BC 3p ZHM 0 Zone humide 0,11 ha

13 9,38 ha 13.a 1,14 ha BC 3p F P.M SN 2002 1,14 ha
13.b 8,11 ha BC 3p F P.M SL 2007 8,11 ha
13.c 0,13 ha BC 3p ZHM 0 Zone humide 0,13 ha

14 5,47 ha 14 5,47 ha BD 1p F P.M SN 1997 5,47 ha

15 9,62 ha 15.a 9,28 ha BC 3p, BD 1p F P.M PL 1992 9,28 ha
15.b 0,34 ha BD 1p ZHM 0 Zone humide 0,34 ha

16 10,46 ha 16.a 9,09 ha BD 3, 1p F P.M SN 1988 9,09 ha
16.b 1,37 ha BD 1p F CHP SN 0 1,23 ha Zone humide 0,14 ha

Surface 
totale  

parcelles

Références 
unités de 
gestion

������������	��
�����
�
�������
�������

Surfaces non boiséesSurface totale 
unités de 
gestion

Nature peuplements (2012) Surface 
boisée 

productive 
(PM)

Surface 
boisées non 
productives

Numéro 
Parcelle
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Annexe n° 2

umérotation cadastr

Section/N° Traitement Essence Origine Année Nature Surface

Surface 
totale  

parcelles

Références 
unités de 
gestion

Surfaces non boiséesSurface totale 
unités de 
gestion

Nature peuplements (2012) Surface 
boisée 

productive 
(PM)

Surface 
boisées non 
productives

Numéro 
Parcelle

17 15,21 ha 17.a 9,50 ha BE 59p, 60p, BI 1 F P.M SN 1971 9,05 ha Place dépôt 0,45 ha
17.b 5,45 ha BE 71p, BI 11 F P.M SN 1977 5,45 ha
17.c 0,26 ha BE 60p F CHP SN 0 0,26 ha

18 12,66 ha 18.a 10,98 ha J 60p F P.M SN 1992 10,98 ha
18.b 1,68 ha J 60p VNB 0 1,52 ha Place dépôt 0,16 ha

19 7,67 ha 19.a 7,24 ha J 60p F P.M SN 1983 7,24 ha
19.b 0,43 ha J 58 ZHM 0 Zone humide 0,43 ha

20 6,56 ha 20.a 5,05 ha J 60p F P.M SN 2002 5,05 ha
20.b 0,87 ha J 60p F P.M SN 1952 0,87 ha Palombière
20.c 0,64 ha J 60p F CHL PL 2002 0,64 ha

21 11,17 ha 21.a 10,25 ha J 60p F P.M SL 2005 10,25 ha
21.b 0,92 ha J 60p F CHL SN 0 0,92 ha

22 11,06 ha 22.a 8,83 ha J 60p F P.M CR 2011 8,83 ha
22.b 2,23 ha J 60p F P.M SN 1967 2,23 ha Palombière

23 10,94 ha 23.a 10,55 ha J 60p F P.M SN 1962 10,55 ha
23.b 0,39 ha J 60p F P.M SN 1957 0,39 ha Palombière

24 10,76 ha 24.a 8,67 ha H 15p F P.M SN 2006 8,67 ha
24.b 2,09 ha H 15p F P.M SN 1947 2,09 ha Palombière

25 12,32 ha 25.a 11,05 ha H 15p F P.M SN 2008 11,05 ha
25.b 1,27 ha H 15p ZHM 0 Zone humide 1,27 ha

26 11,03 ha 26.a 4,20 ha H 15p F P.M SN 2008 4,20 ha
26.b 4,92 ha H 15p F P.M CR 2012 4,92 ha
26.c 1,91 ha H 15p F P.M SN 1950 1,91 ha

27 2,78 ha 27 2,78 ha H 311 F P.M CR 2012 2,78 ha

28 9,62 ha 28.a 8,71 ha H 344p F P.M CR 2012 8,71 ha
28.b 0,91 ha H 344p F CHP SN 0 0,91 ha Palombière

29 9,50 ha 29 9,50 ha H 344p F P.M SN 1962 9,50 ha

30 8,66 ha 30.a 8,10 ha H 344p F P.M CR 2012 8,10 ha
30.b 0,56 ha H 344p F CHP SN 0 0,56 ha

31 12,71 ha 31.a 7,87 ha H 115p F P.M SN 2007 7,87 ha
31.b 3,64 ha H 115p F CHL SN 0 3,64 ha
31.c 1,20 ha H 115p F CHL SN 0 1,20 ha Palombière

32 8,98 ha 32 8,98 ha H 115p F P.M SN 1969 8,98 ha
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Annexe n° 2

umérotation cadastr

Section/N° Traitement Essence Origine Année Nature Surface

Surface 
totale  

parcelles

Références 
unités de 
gestion

Surfaces non boiséesSurface totale 
unités de 
gestion

Nature peuplements (2012) Surface 
boisée 

productive 
(PM)

Surface 
boisées non 
productives

Numéro 
Parcelle

33 19,71 ha 33.a 14,13 ha H 115p F P.M SL 2010 14,13 ha
33.b 1,25 ha H 115p F P.M SN 2003 1,25 ha
33.c 4,33 ha H 115p F CHP SN 0 4,33 ha

34 8,56 ha 34.a 7,74 ha H 115p F P.M SN 1999 7,74 ha
34.b 0,82 ha H 115p F CHP SN 0 0,82 ha

35 9,42 ha 35.a 6,66 ha H 110p F P.M SN 1991 6,66 ha
35.b 0,84 ha H 110p F CHP SN 0 0,84 ha
35.c 1,92 ha F 7 F P.M SL 1999 1,92 ha

36 7,52 ha 36.a 6,89 ha H 110p, 111p F P.M SL 2006 6,89 ha
36.b 0,57 ha H 110p, 111p F CHP SN 0 0,57 ha
36.c 0,06 ha H 110p ZHM 0 Zone humide 0,06 ha

37 10,28 ha 37.a 9,69 ha H 43, 104p F P.M SN 1980 9,69 ha
37.b 0,59 ha H 104p F CHP SN 0 0,59 ha

38 31,48 ha 38.a 8,24 ha H 104p, 105 F P.M SN 1974 8,24 ha
38 38.b 0,24 ha A 133p F P.M SN 1997 0,24 ha
38 38.c 1,17 ha A 133p F P.M SN 1991 1,17 ha
38 38.d 21,83 ha A 133p F P.M PL 2006 21,83 ha

39 5,54 ha 39 5,54 ha H 31, 32, 51, 52 F P.M SN 1987 5,54 ha

40 4,65 ha 40 4,65 ha H 26 F P.M SN 1973 4,65 ha

41 15,53 ha 41 15,53 ha H 55 F P.M SN 2004 15,53 ha

42 8,32 ha 42 8,32 ha H 58p F P.M SN 1972 7,52 ha Emprise EDF 0,80 ha

43 9,79 ha 43 9,79 ha H 58p F P.M SN 1972 9,79 ha

44 5,59 ha 44.a 3,67 ha H 57p, 58p F CHP SN 0 3,67 ha
44.b 1,92 ha H 273 ZHM 0 Zone humide 1,92 ha

45 13,56 ha 45.a 7,36 ha H 55p F P.M SN 1989 7,36 ha
45.b 4,36 ha H 55p F P.M SN 1980 4,36 ha
45.c 0,91 ha H 55p F P.M SN 1980 0,91 ha
45.d 0,93 ha H 55p ZHM 0 Zone humide 0,93 ha

46 12,86 ha 46 12,86 ha H 273p, 298p F P.M SN 1972 12,86 ha

47 11,24 ha 47.a 11,21 ha H 298p F P.M SN 1960 11,21 ha
47.b 0,03 ha H 298p ZHM 0 Zone humide 0,03 ha

48 9,70 ha 48.a 9,18 ha H 298p F P.M SN 1970 9,18 ha
48.b 0,52 ha H 298p, 299 F CHP SN 0 0,52 ha

49 13,97 ha 49 13,97 ha H 350 F P.M SN 1969 13,97 ha
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umérotation cadastr

Section/N° Traitement Essence Origine Année Nature Surface

Surface 
totale  

parcelles

Références 
unités de 
gestion

Surfaces non boiséesSurface totale 
unités de 
gestion

Nature peuplements (2012) Surface 
boisée 

productive 
(PM)

Surface 
boisées non 
productives

Numéro 
Parcelle

50 10,00 ha 50.a 6,52 ha BN 412 F P.M SN 1959 6,52 ha
50.b 3,48 ha BK 105 F P.M SN 1959 3,48 ha

51 12,09 ha 51.a 8,65 ha BM 84, 85, 73, BN F P.M SN 1951 7,90 ha Camping 0,75 ha
51.b 3,28 ha F 263p F P.M SN 1951 3,28 ha
51.c 0,16 ha BM 74, F 263p ZHM 0 Zone humide 0,16 ha

52 10,33 ha 52.a 5,60 ha BN 382p, F 517p F P.M SN 1982 5,60 ha
52.b 4,73 ha BN 375, 377, 382 F CHP SN 0 4,73 ha

53 7,31 ha 53.a 4,92 ha F 517p F P.M SN 2001 4,92 ha
53.b 2,39 ha F 517p F P.M PL 2004 2,39 ha

54 5,11 ha 54.a 3,52 ha F 517p F P.M SL 1999 3,52 ha
54.b 0,27 ha F 517p F P.M SL 1992 0,27 ha
54.c 1,32 ha F 517p F CHP SN 0 1,32 ha

55 6,29 ha 55.a 5,36 ha F 517p F P.M SL 2001 5,36 ha
55.b 0,93 ha F 517p F CHP SN 0 0,93 ha

56 7,34 ha 56.a 1,95 ha F 320p F P.M PL 2002 1,95 ha
56.b 5,39 ha F 317,320p, 324 F ARM PL 0 5,39 ha ARBORETUM

57 4,63 ha 57 4,63 ha BN 371p, 395p F P.M SN 1981 4,63 ha

58 7,39 ha 58.a 5,43 ha BN 396p F P.M CR 2012 5,43 ha
58.b 1,96 ha BN 396p F CHP SN 0 1,96 ha

59 5,05 ha 59 5,05 ha F 170 F P.M SN 1990 5,05 ha

60 3,71 ha 60 3,71 ha F54, 55p F P.M CR 2011 3,71 ha

61 15,84 ha 61 15,84 ha F 55p, 59 F P.M SN 1995 15,16 ha Culture gibier 0,68 ha

62 12,05 ha 62.a 11,33 ha H 99p F P.M SN 1991 11,33 ha
62.b 0,72 ha H 99p F CHP SN 0 0,72 ha

63 12,08 ha 63.a 6,75 ha H 275 F P.M SN 1984 6,75 ha
63.b 5,33 ha H 276 F P.M SN 1984 5,33 ha

64 5,69 ha 64 5,69 ha AM 17, 20 F P.M SN 1966 5,69 ha

65 2,35 ha 65 2,35 ha AL 30 F P.M SN 1988 2,35 ha

66 4,20 ha 66.a 3,80 ha AE 9 F P.M SN 1972 3,80 ha
66.b 0,40 ha AE 9 F CHP SN 0 0,40 ha

67 6,79 ha 67 6,79 ha AM 46 F P.M SN 1979 6,79 ha

68 4,99 ha 68.a 1,61 ha AC 46p F P.M SN 1970 1,61 ha
68.b 2,76 ha AD 110p F P.M CR 2011 2,76 ha
68.c 0,62 ha AC 46p F CHP SN 0 0,62 ha
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umérotation cadastr

Section/N° Traitement Essence Origine Année Nature Surface

Surface 
totale  

parcelles

Références 
unités de 
gestion

Surfaces non boiséesSurface totale 
unités de 
gestion

Nature peuplements (2012) Surface 
boisée 

productive 
(PM)

Surface 
boisées non 
productives

Numéro 
Parcelle

69 7,44 ha 69 7,44 ha AC 46p, 52, 307p F P.M SL 1990 7,41 ha Emprise EDF 0,03 ha

70 4,56 ha 70 4,56 ha AC 307p F P.M SL 1990 3,54 ha Emprise EDF 1,02 ha

71 5,25 ha 71.a 5,17 ha AC 307p F P.M CR 2011 5,17 ha
71.b 0,08 ha AC 309 F CHP SN 0 0,08 ha

72 9,74 ha 72 9,74 ha AD 110p F P.M SL 1994 8,52 ha Emprise EDF 1,22 ha

73 8,80 ha 73 8,80 ha AD 110p F P.M SL 1994 8,80 ha

74 5,16 ha 74 5,16 ha AD 110p F P.M SL 1994 5,16 ha

75 13,23 ha 75 13,23 ha AD 110p F P.M SL 1994 13,23 ha

TOTAL 707,44 ha 707,44 ha 654,70 ha 40,84 ha 11,90 ha

Camping 0,75 ha

Culture gibier 0,68 ha

Place dépôt 0,97 ha

Emprise EDF 3,35 ha

Zone humide 6,15 ha

 Surface hors sylviculture

La surface cadastrale (voir annexe n°1) totale de la forêt a été adoptée en raison du faible écart avec la surface calculée par SIG  (moins de 0,3 % d'écart) ;

 l'écart a été réparti sur l'ensemble des unités d'analyse identifiées proportionnellement à leur surface SIG.
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Description des peuplements

1 a F P.M SN 2001 7,49 ha 7,49 ha 11 ans AME P 4 232 B1
Reboisement récent issu de régénération naturelle (coupe rase réalisée en 2001) Bien 
venant

1 b F P.M SL 2007 2,32 ha 2,32 ha 5 ans AME P 4 232 B1
Reboisement récent issu de regarnis réalisé en 2007 suite à l'échec de la régénération 
naturelle de 2001 Bien venant

1 c F CHP SN BM 0,23 ha 0,23 ha ILV 232 E1 Îlot composé de chêne pédonculé et liège bien venant.

2 a F P.M SN 2004 10,05 ha 10,05 ha 8 ans AME P 4 232 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
2004 bien venant. 

2 b F CHP SN BM 0,24 ha 0,24 ha ILV 232 E1 Îlot composé de chêne pédonculé et liège bien venant.

3 F P.M SN 1999 9,50 ha 9,50 ha 13 ans AME P 4 232 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
1999 bien venant. 

4 F P.M SN 2006 8,80 ha 8,80 ha 6 ans AME P 4 232 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
2006 bien venant. 

5 F P.M CR 2012 3,47 ha 3,47 ha REC P 2 231 A Ancienne coupe rase de pin maritime exploité en 2012 en attente de régénération naturelle

6 F P.M SN 1974 1,63 ha 1,27 ha 38 ans REG P 2 231 C1
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante - Bord de route 
entretenu annuellement pour accueil du public

7 a F P.M SN 1957 3,64 ha 3,63 ha 55 ans REG P 3 231 D1 Futaie adulte de pin maritime arrivée à maturité bien venante de faible densité

7 b F P.M SN 1974 5,92 ha 5,65 ha 38 ans REG P 2 231 C1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 
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Description des peuplements
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7 c F P.M SN 1992 0,45 ha 0,45 ha 20 ans AME P 2 231 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

7 d VNB 0,63 ha HSY 11 F Zone humide

8 a F P.M SN 1961 4,55 ha 4,55 ha 51 ans REG P 3 34 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

8 b F CHP SN PB 3,52 ha 3,52 ha ILV 34 E1
Jeune futaie de chêne pédonculé bien venante située dans la pente. Présence d'une 
concession de chasse à la palombe.

8 c F P.M SN 1972 1,49 ha 1,49 ha 40 ans REG P 3 34 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

9 a F P.M SN 1990 16,25 ha 16,25 ha 22 ans AME P 2 32 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

9 b F P.M SN 1983 2,45 ha 2,45 ha 29 ans AME P 2 32 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante - Peuplement 
situé dans les pentes à préserver comme îlot de vieillissement

10 F P.M SN 1986 11,06 ha 11,06 ha 26 ans AME P 2 32 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante - Peuplement 
situé dans les pentes à préserver comme îlot de vieillissement

11 F P.M SN 1976 13,00 ha 13,00 ha 36 ans REG P 2 32 C1
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante - Partie 
incendiée le 14/07/2003 située en bordure Est de  la parcelle sur 1,30 ha.

12 a F P.M SL 2001 7,52 ha 7,52 ha 11 ans AME P 4 231 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de semis artificiels, de densité normale et bien 
venant. 

12 b F P.M SN 1947 1,42 ha 1,42 ha 65 ans ILV P 4 231 D1
Vielle futaie de pin maritime issue de régénération naturelle de faible densité en mélange 
avec du chêne liège. Présence d'une concession de chasse à la palombe. 
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12 c VNB 0,11 ha HSY 11 F Zone humide

13 a F P.M SN 2002 1,14 ha 1,14 ha 10 ans AME P 4 232 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
2002 bien venant. 

13 b F P.M SL 2007 8,11 ha 8,11 ha 5 ans AME P 4 232 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de semis artificiels, de densité normale et bien 
venant. 

13 c VNB 0,13 ha HSY 11 F Zone humide

14 F P.M SN 1997 5,47 ha 5,47 ha 15 ans AME P 4 232 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
1997 bien venant. 

15 a F P.M SN 1988 9,28 ha 9,28 ha 24 ans AME P 3 232 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. Regarnis par 
plantation en 1992. 

15 b VNB 0,34 ha HSY 11 F Zone humide

16 a F P.M SN 1988 9,09 ha 9,09 ha 24 ans AME P 3 232 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle, regarnies plantée en 1991, 
bien venante

16 b F CHP SN BM 1,37 ha 1,23 ha ILV 232 E1 Futaie de chêne pédonculé et liège bien venante située en bordure de route.

17 a F P.M SN 1971 9,50 ha 9,05 ha 41 ans AME P 3 231 D1 Futaie adule de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante

17 b F P.M SN 1977 5,45 ha 5,45 ha 35 ans ILV P 3 232 C1
Futaie claire de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. Site d'accueil du 
public (aire de pique nique) et ancien arboretum (pin sylvestre, douglas, peuplier, chêne 
liège …)
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17 c F CHP SN BM 0,26 ha 0,26 ha ILV 231 E1 Futaie de chêne pédonculé bien venante. 

18 a F P.M PL 1992 10,98 ha 10,98 ha 20 ans AME P 4 231 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de plantation suite à l'échec de la régénération 
naturelle, bien venante

18 b F P.M PL 2004 1,68 ha 1,52 ha 8 ans AME P 4 231 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de plantation de faible densité en mélange avec 
des chênes pédonculés. Parcelle située en bordure de route.

19 a F P.M SN 1993 7,24 ha 7,24 ha 19 ans AME P 4 231 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. Regarnis par 
plantation en 1996

19 b VNB 0,43 ha HSY 11 F Zone humide

20 a F P.M SL 2002 5,05 ha 5,05 ha 10 ans AME P 3 231 B1 Reboisement récent issu de régénération artificielle de densité normale et bien venant

20 b F P.M SN 1952 0,87 ha 0,87 ha 60 ans ILV P 3 231 D1
Vielle futaie de pin maritime issue de régénération naturelle de faible densité. Présence 
d'une installation de chasse à la palombe.

20 c F CHL SN BM 0,64 ha 0,64 ha ILV 231 E1 Jeune futaie de chêne liège et pédonculé mélangée bien venante située dans la pente. 

21 a F P.M SL 2005 10,25 ha 10,25 ha 7 ans AME P 3 231 B1 Reboisement récent de pin maritime issu de régénération artificielle bien venant

21 b F CHL SN BM 0,92 ha 0,92 ha ILV 231 E1 Futaie de chêne liège et pédonculé bien venante.

22 a F P.M CR 2011 8,83 ha 8,83 ha REC P 3 231 A Ancienne coupe rase de pin maritime exploité en 2011 en attente de régénération naturelle

Feuille 14 sur 65

Docum
ent ONF



Docum
ent ONF

Révision aménagement forestier 
de la forêt communale de SEIGNOSSE 2013 - 2027

Annexe n°  3.1
P

ar
ce

lle

U
ni

té
 d

e 
ge

st
io

n

T
ra

ite
m

en
t

E
ss

en
ce

O
rig

in
e

A
nn

ée
 c

ré
at

io
n

S
ur

fa
ce

 T
ot

al
e

S
ur

fa
ce

 b
oi

sé
e

Âge en 
2012

C
la

ss
em

en
t 

(g
ro

up
e)

P
ot

en
tia

lit
é

S
ta

tio
ns

T
yp

e 
de

 
pe

up
le

m
en

ts

Description des peuplements

���������	
���������
���
��

22 b F P.M SN 1962 2,23 ha 2,23 ha 50 ans ILV P 3 231 D1
Vielle futaie de pin maritime issue de régénération naturelle de faible densité en mélange 
avec du chêne liège. Présence d'une installation de chasse à la palombe.

23 a F P.M SN 1962 10,55 ha 10,55 ha 50 ans REG P 2 231 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

23 b F P.M SN 1957 0,39 ha 0,39 ha 55 ans ILV P 2 231 D1
Vielle futaie de pin maritime issue de régénération naturelle de faible densité en mélange 
avec du chêne liège. Présence d'une installation de chasse à la palombe.

24 a F P.M SL 2006 8,67 ha 8,67 ha 6 ans AME P 4 231 B2 Reboisement récent de pin maritime issu de régénération artificielle bien venant

24 b F P.M SN 1947 2,09 ha 2,09 ha 65 ans ILV P 3 231 D1
Vielle futaie de pin maritime issue de régénération naturelle de faible densité en mélange 
avec du chêne liège. Présence d'une installation de chasse à la palombe.

25 a F P.M SN 2008 11,05 ha 11,05 ha 4 ans AME P 4 231 B2
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
2008 bien venant.

25 b VNB 1,27 ha HSY 11 F Zone humide

26 a F P.M SN 2008 4,20 ha 4,20 ha 4 ans AME P 3 231 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
2008 bien venant.

26 b F P.M CR 2012 4,92 ha 4,92 ha REC P 3 231 A Ancienne coupe rase de pin maritime exploité en 2012 en attente de régénération naturelle

26 c F P.M SN 1952 1,91 ha 1,91 ha 60 ans ILV P 3 231 D1
Vielle futaie de pin maritime issue de régénération naturelle de faible densité en mélange 
avec du chêne liège. Présence d'une installation de chasse à la palombe.

27 F P.M CR 2012 2,78 ha 2,78 ha REC P 2 231 A Ancienne coupe rase de pin maritime exploité en 2012 en attente de régénération naturelle
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28 a F P.M CR 2012 8,71 ha 8,71 ha REC P 3 231 A Ancienne coupe rase de pin maritime exploité en 2012 en attente de régénération naturelle

28 b F CHP SN BM 0,91 ha 0,91 ha ILV 231 E1
Futaie de chêne pédonculé bien venante. Présence e d'une installation de chasse à la 
palombe. 

29 F P.M SN 1962 9,50 ha 9,50 ha 50 ans REG P 3 231 D1
Futaie adule de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante en mélange avec 
des chênes pédonculé et liège

30 a F P.M CR 2012 8,10 ha 8,10 ha REC P 3 231 A Ancienne coupe rase de pin maritime exploité en 2012 en attente de régénération naturelle

30 b F CHP SN BM 0,56 ha 0,56 ha ILV 231 E1 Futaie de chêne pédonculé bien venante située dans la pente. 

31 a F P.M SN 2007 7,87 ha 7,87 ha 5 ans AME P 4 231 B2
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
2007 de très faible densité. Les chênes liège qui étaient en sous étage se trouve 
concurrencer la régénération de pin maritime 

31 b F CHL SN BM 3,64 ha 3,64 ha ILV 231 E1 Suberaie claire situé sur les pentes. 

31 c F CHL SN BM 1,20 ha 1,20 ha ILV 231 E1 Suberaie claire situé sur les "Tucs". Ancienne installation de chasse à la palombe.

32 F P.M SN 1969 8,98 ha 8,98 ha 43 ans REG P 3 231 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

33 a F P.M SL 2010 14,13 ha 14,13 ha 2 ans AME P 4 231 B2
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération artificielle clairriéré. Regarnie par 
plantation en 2011.

33 b F P.M SN 2003 1,25 ha 1,25 ha 9 ans AME P 4 231 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
2003 bien venant.
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33 c F CHP SN BM 4,33 ha 4,33 ha ILV 231 E1
Futaie de chêne pédonculé et liège bien venante située dans les pentes. Présence d'une 
installation de chasse à la palombe.  

34 a F P.M SN 1999 7,74 ha 7,74 ha 13 ans AME P 4 231 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
1999 bien venant. Semis irréguliers situés dans des "Tucs" et pentes.

34 b F CHP SN BM 0,82 ha 0,82 ha ILV 231 E1 Futaie de chêne pédonculé bien venante située dans les pentes et "Tucs"

35 a F P.M SN 1991 6,66 ha 6,66 ha 21 ans AME P 3 32 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante

35 b F CHP SN BM 0,84 ha 0,84 ha ILV 231 E1
Futaie de chêne pédonculé et liège en mélange avec des pins maritimes bien venante 
située dans les pentes. 

35 c F P.M SL 1999 1,92 ha 1,92 ha 13 ans AME P 3 32 B1 Reboisement récent de pin maritime issu de régénération artificielle, bien venant. 

36 a P.M SL 2006 6,89 ha 6,89 ha 6 ans AME P 3 31 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération artificielle, bien venant. 
Plantation de pin maritime sur 1ha en 2006

36 b F CHP SN BM 0,57 ha 0,57 ha ILV 32 E1
Futaie de chêne pédonculé et liège en mélange avec des pins maritimes bien venante 
située dans les pentes. 

36 c VNB 0,06 ha HSY 11 F Zone humide

37 a F P.M SN 1980 9,69 ha 9,69 ha 32 ans REG P 3 34 C2
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle de faible densité suite à des 
attaques de scolytes - présence d'armillaire

37 b F CHP SN BM 0,59 ha 0,59 ha ILV 34 E1 Futaie de chêne pédonculé et liège en mélange. 
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38 a F P.M SN 1974 8,24 ha 8,24 ha 38 ans REG P 3 34 C2 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle  avec la présence d'armillaire

38 b F P.M SN 1997 0,24 ha 0,24 ha 15 ans AME P 3 34 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle bien venant (forte 
densité).

38 c F P.M SN 1991 1,17 ha 1,17 ha 21 ans AME P 3 34 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante

38 d F P.M PL 2006 21,83 ha 21,83 ha 6 ans AME P 3 34 B1 Jeune plantation de pin maritime bien venante.

39 F P.M SN 1987 5,54 ha 5,54 ha 25 ans AME P 2 34 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante

40 F P.M SN 1972 4,65 ha 4,65 ha 40 ans REG P 2 32 D1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante

41 F P.M SN 2004 15,53 ha 15,53 ha 8 ans AME P 3 32 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à la coupe rase de 
2004 bien venant. 

42 F P.M SN 1972 8,32 ha 7,52 ha 40 ans REG P 2 32 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

43 F P.M SN 1972 9,79 ha 9,79 ha 40 ans REG P 2 32 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

44 a F CHP SN BM 3,67 ha 3,67 ha ILV 32 E1 Jeune futaie de chêne pédonculé bien venante située dans la pente. 

44 b VNB 1,92 ha HSY 11 F Zone humide
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45 a F P.M SN 1989 7,36 ha 7,36 ha 23 ans AME P 3 32 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante

45 b F P.M SN 1980 4,36 ha 4,36 ha 32 ans AME P 3 32 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante

45 c F P.M SN 1989 0,91 ha 0,91 ha 23 ans ILV P 3 32 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle située dans les pentes : 
difficilement exploitable. 

45 d VNB 0,93 ha HSY 11 F Zone humide

46 F P.M SN 1972 12,86 ha 12,86 ha 40 ans REG P 2 32 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

47 a F P.M SN 1960 11,21 ha 11,21 ha 52 ans REG P 2 32 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

47 b VNB 0,03 ha HSY 11 F Zone humide

48 a F P.M SN 1970 9,18 ha 9,18 ha 42 ans REG P 2 32 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

48 b F CHP SN BM 0,52 ha 0,52 ha ILV 32 E1 Futaie de chêne pédonculé bien venante située dans la pente. 

49 F P.M SN 1969 13,97 ha 13,97 ha 43 ans REG P 3 34 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante

50 a F P.M SN 1959 6,52 ha 6,52 ha 53 ans ILV P 3 232 D1
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. Parcelle située 
en bordure du parcours de golf. 
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50 b F P.M SN 1959 3,48 ha 3,48 ha 53 ans ILV P 4 232 D2
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante de faible 
densité. Parcelle située en bordure de route ayant un enjeu paysagé.

51 a F P.M SN 1951 8,65 ha 7,90 ha 61 ans ILV P 3 232 D2
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante de faible densité 
avec la présence d'un sous étage de chêne liège. Parcelle située en bordure de route et du 
golf ayant un enjeu paysagé.

51 b F P.M SN 1951 3,28 ha 3,28 ha 61 ans ILV P 3 232 D2
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante de faible densité 
mélangée avec du chêne liège et pédonculé. Projet de création d'un parcours d'accro 
branches. 

51 c VNB 0,16 ha HSY 11 F Zone humide

52 a F P.M SN 1982 5,60 ha 5,60 ha 30 ans AME P 4 232 C2 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante de faible densité.

52 b F CHP SN BM 4,73 ha 4,73 ha ILV 232 E1
Futaie de chêne pédonculé bien venante située dans la pente avec quelques pin maritime 
en mélange. 

53 a F P.M SN 2001 4,92 ha 4,92 ha 11 ans AME P 3 231 B1 Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle bien venant.

53 b F P.M PL 2004 2,39 ha 2,39 ha 8 ans AME P 3 231 B1 Reboisement récent de pin maritime issu de plantation bien venant

54 a F P.M SL 1999 3,52 ha 3,52 ha 13 ans AME P 3 231 B1 Reboisement récent de pin maritime issu de régénération artificielle bien venant

54 b F P.M SN 1992 0,27 ha 0,27 ha 20 ans AME P 3 231 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante à éclaircir

54 c F CHP SN BM 1,32 ha 1,32 ha ILV 231 E1 Jeune futaie de chêne pédonculé bien venante située dans la pente. 
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55 a F P.M SN 2001 5,36 ha 5,36 ha 11 ans AME P 3 231 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération artificielle bien venant. Jeune 
chênes disséminés dans les pentes.

55 b F CHP SN PB 0,93 ha 0,93 ha ILV 231 E1
Jeune futaie de chêne pédonculé bien venante située dans la pente avec quelques pin 
maritime en mélange. 

56 a F P.M PL 2002 1,95 ha 1,95 ha 10 ans AME P 3 231 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de plantation bien venant, situé à l'intérieur de 
l'arboretum.

56 b F ARM PL 5,39 ha 5,39 ha HSY 231 E2 Ancien arboretum 

57 F P.M SN 1981 4,63 ha 4,63 ha 31 ans AME P 3 231 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

58 a F P.M CR 2012 5,43 ha 5,43 ha REC P 3 34 A Ancienne coupe rase de pin maritime exploitée en 2012 en attente de régénération. 

58 b F CHP SN BM 1,96 ha 1,96 ha ILV 34 E1 Vielle futaie mélangée pin maritime chêne pédonculé située dans les pentes bien venante.

59 F P.M SN 1990 5,05 ha 5,05 ha 22 ans AME P 3 32 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante

60 F P.M CR 2011 3,71 ha 3,71 ha REC P 3 34 A Ancienne coupe rase de pin maritime exploitée en 2011 en attente de régénération. 

61 F P.M SN 1995 15,84 ha 15,16 ha 17 ans AME P 3 32 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. La parcelle est 
traversée par l'emprise d'une ancienne ligne électrique qui est cultivé comme culture à 
gibiers. 

62 a F P.M SN 1991 11,33 ha 11,33 ha 21 ans AME P 3 32 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 
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62 b F CHP SN BM 0,72 ha 0,72 ha ILV 32 E1 Futaie de chêne pédonculé bien venante située dans la pente. 

63 a F P.M SN 1984 6,75 ha 6,75 ha 28 ans AME P 3 32 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

63 b F P.M SN 1984 5,33 ha 5,33 ha 28 ans AME P 3 32 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

64 F P.M SN 1966 5,69 ha 5,69 ha 46 ans REG P 2 32 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

65 F P.M SN 1988 2,35 ha 2,35 ha 24 ans AME P 2 32 C1 Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

66 a F P.M SN 1972 3,80 ha 3,80 ha 40 ans REG P 2 32 D1 Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

66 b F CHP SN BM 0,40 ha 0,40 ha ILV 32 E1 Futaie de chêne pédonculé et liège bien venante. 

67 F P.M SN 1979 6,79 ha 6,79 ha 33 ans REG P 3 51 C2
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle de faible densité suite aux 
dégâts de tempête de 2009 et attaques de scolytes de 2011

68 a F P.M SN 1970 1,61 ha 1,61 ha 42 ans REG P 2 41 D2
Futaie adulte de pin maritime de faible densité avec un sous étage composé de feuillus 
divers (Chêne pédonculé, liège, Robinier et châtaignier) 

68 b F P.M CR 2011 2,76 ha 2,76 ha REC P 3 41 A Ancienne coupe rase de pin maritime réalisée suite aux attaques de scolytes de 2010

68 c F CHP SN BM 0,62 ha 0,62 ha ILV 41 E1 Futaie de chêne pédonculé et liège bien venante. 
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69 F P.M SL 1990 7,44 ha 7,41 ha 22 ans AME P 3 41 C2
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle de faible densité suite aux 
attaques de scolytes de 2011

70 F P.M SL 1990 4,56 ha 3,54 ha 22 ans AME P 3 41 C2
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle de faible densité suite aux 
attaques de scolytes de 2011

71 a F P.M CR 2011 5,17 ha 5,17 ha REC P 3 41 A Ancienne coupe rase de pin maritime réalisée suite aux attaques de scolytes de 2010

71 b F CHP SN BM 0,08 ha 0,08 ha ILV 41 E1 Îlot composé de chêne pédonculé et liège bien venant.

72 F P.M SL 1994 9,74 ha 8,52 ha 18 ans AME P 2 41 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération artificielle de densité normale bien 
venante - Ensemble des tiges élaguée à 3 m.

73 F P.M SL 1998 8,80 ha 8,80 ha 14 ans AME P 2 41 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération artificielle de densité normale bien 
venante - Ensemble des tiges élaguée à 3 m.

74 F P.M SL 1998 5,16 ha 5,16 ha 14 ans AME P 2 41 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération artificielle de densité normale bien 
venante - Ensemble des tiges élaguée à 3 m.

75 F P.M SL 1998 13,23 ha 13,23 ha 14 ans AME P 2 41 C1
Jeune futaie de pin maritime issue de régénération artificielle de densité normale bien 
venante - Ensemble des tiges élaguée à 3 m.

695,54 ha
707,44 ha
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Peuplement Classement aménagement
F Futaie REG Groupe de régénération
T Taillis REC Groupe de reconstitution

P.M Pin maritime AME Groupe d'amélioration résineux
CHP Chêne pédonculé ILV Îlot de vieillissement
CHL Chêne liège HSY Hors sylviculture

ARM Autres résineux en mélange (arboretum) Stations forestières
SN Régénération naturelle 11 Aulnaie, saulaie et bouleraie pubescent sur sol tourbeux
PL Plantation 231 Station mésophile à fougère aigle sur sol peu évolué d'apport éolien
SL Semis artificiel 232 Station oligotrophe sur sol peu évolué moyennement humifère
CR Coupe rase 31 Station assez humide à molinie sur sol à gley profond

TGB Très gros bois 32 Station mésophile à avoine de thore sur sol podzolique
GB Gros bois 34 Station sèche sur sol podzolique
BM Bois moyen 41 Station mésophile sur sol podzolique tronqué
PB Petit bois 51 Station assez humide à molinie sur podzol humique à gley

Type de Peuplements
A Ancienne coupe rase PM
B1 Reboisement récent Bien venant (<15ans)
B2 Reboisement récent de faible densité (<15ans)
C1 Jeune futaie densité normale (15 à 40 ans)
C2 Jeune futaie densité faible (15 à 40 ans)
D1 Futaie adulte densité > 180t/ha (>40 ans)
D2 Futaie adulte densité faible (>40 ans)
E1 Futaie de chêne liège et pédonculé
E2 Arboretum
F Zone humide
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Age

2012

1 a 7,49 7,49 ha F P.M SN 2001 11 ans 4,00 m 3 000 t/ha P 4
1 b 2,32 2,32 ha F P.M SL 2007 5 ans 1,00 m 2 500 t/ha P 4
2 a 10,05 10,05 ha F P.M SN 2004 8 ans 1,50 m 3 000 t/ha P 4
3 9,5 9,50 ha F P.M SN 1999 13 ans 5,00 m 1 800 t/ha 10,00cm 14,13 m2/ha P 4
4 8,8 8,80 ha F P.M SN 2006 6 ans 2,00 m 2 500 t/ha P 4
5 3,47 3,47 ha F P.M CR 2012 P 2
6 1,63 1,27 ha F P.M SN 1974 38 ans 22,20 m 350 t/ha 30,00cm 24,73 m2/ha P 2
7 a 3,64 3,63 ha F P.M SN 1957 55 ans 25,00 m 150 t/ha 45,00cm 23,84 m2/ha P 3
7 b 5,92 5,65 ha F P.M SN 1974 38 ans 22,00 m 450 t/ha 35,00cm 43,27 m2/ha P 2
7 c 0,45 0,45 ha F P.M SN 1992 20 ans 15,00 m 500 t/ha 25,00cm 24,53 m2/ha P 2
8 a 4,55 4,55 ha F P.M SN 1961 51 ans 26,50 m 180 t/ha 35,00cm 17,31 m2/ha P 3
8 c 1,49 1,49 ha F P.M SN 1972 40 ans 21,00 m 250 t/ha 30,00cm 17,66 m2/ha P 3
9 a 16,25 16,25 ha F P.M SN 1990 22 ans 16,00 m 600 t/ha 25,00cm 29,44 m2/ha P 2
9 b 2,45 2,45 ha F P.M SN 1983 29 ans 19,00 m 500 t/ha 30,00cm 35,33 m2/ha P 2

10 11,06 11,06 ha F P.M SN 1986 26 ans 19,50 m 450 t/ha 30,00cm 31,79 m2/ha P 2
11 13 13,00 ha F P.M SN 1976 36 ans 23,00 m 400 t/ha 35,00cm 38,47 m2/ha P 2
12 a 7,52 7,52 ha F P.M SL 2001 11 ans 5,00 m 1 200 t/ha 10,00cm 9,42 m2/ha P 4
12 b 1,42 1,42 ha F P.M SN 1947 65 ans 27,60 m 100 t/ha 55,00cm 23,75 m2/ha P 4
13 a 1,14 1,14 ha F P.M SN 2002 10 ans 5,50 m 1 300 t/ha P 4
13 b 8,11 8,11 ha F P.M SL 2007 5 ans 1,00 m 5 000 t/ha P 4
14 5,47 5,47 ha F P.M SN 1997 15 ans 6,50 m 1 300 t/ha 10,00cm 10,21 m2/ha P 4
15 a 9,28 9,28 ha F P.M SN 1988 24 ans 16,00 m 450 t/ha 15,00cm 7,95 m2/ha P 3
16 a 9,09 9,09 ha F P.M SN 1988 24 ans 16,20 m 450 t/ha 25,00cm 22,08 m2/ha P 3
17 a 9,5 9,05 ha F P.M SN 1971 41 ans 22,20 m 180 t/ha 35,00cm 17,31 m2/ha P 3
17 b 5,45 5,45 ha F P.M SN 1977 35 ans 19,50 m 120 t/ha 30,00cm 8,48 m2/ha P 3
18 a 10,98 10,98 ha F P.M PL 1992 20 ans 13,00 m 700 t/ha 25,00cm 34,34 m2/ha P 4
18 b 1,68 1,52 ha F P.M PL 2004 8 ans 4,80 m 800 t/ha P 4
19 a 7,24 7,24 ha F P.M SN 1993 19 ans 12,50 m 850 t/ha 20,00cm 26,69 m2/ha P 4
20 a 5,05 5,05 ha F P.M SL 2002 10 ans 6,00 m 1 300 t/ha P 3
20 b 0,87 0,87 ha F P.M SN 1952 60 ans 25,50 m 120 t/ha 50,00cm 23,55 m2/ha P 3
21 a 10,25 10,25 ha F P.M SL 2005 7 ans 4,50 m 2 500 t/ha P 3
22 a 8,83 8,83 ha F P.M CR 2011 P 3
22 b 2,23 2,23 ha F P.M SN 1962 50 ans 24,20 m 90 t/ha 50,00cm 17,66 m2/ha P 3
23 a 10,55 10,55 ha F P.M SN 1962 50 ans 27,50 m 180 t/ha 45,00cm 28,61 m2/ha P 2
23 b 0,39 0,39 ha F P.M SN 1957 55 ans 27,00 m 120 t/ha 50,00cm 23,55 m2/ha P 2
24 a 8,67 8,67 ha F P.M SL 2006 6 ans 1,20 m 2 000 t/ha P 4
24 b 2,09 2,09 ha F P.M SN 1947 65 ans 27,50 m 80 t/ha 45,00cm 12,72 m2/ha P 3
25 a 11,05 11,05 ha F P.M SN 2008 4 ans 0,70 m 5 000 t/ha P 4
26 a 4,2 4,20 ha F P.M SN 2008 4 ans 1,00 m 5 000 t/ha P 3
26 b 4,92 4,92 ha F P.M CR 2012 P 3
26 c 1,91 1,91 ha F P.M SN 1952 60 ans 25,50 m 50 t/ha 45,00cm 7,95 m2/ha P 3
27 2,78 2,78 ha F P.M CR 2012 P 2
28 a 8,71 8,71 ha F P.M CR 2012 P 3
29 9,5 9,50 ha F P.M SN 1962 50 ans 26,00 m 175 t/ha 50,00cm 34,34 m2/ha P 3
30 a 8,1 8,10 ha F P.M CR 2012 P 3
31 a 7,87 7,87 ha F P.M SN 2007 5 ans 0,90 m 800 t/ha P 4
32 8,98 8,98 ha F P.M SN 1969 43 ans 23,50 m 180 t/ha 40,00cm 22,61 m2/ha P 3
33 a 14,13 14,13 ha F P.M SL 2010 2 ans 0,60 m 1 500 t/ha P 4
33 b 1,25 1,25 ha F P.M SN 2003 9 ans 4,20 m 1 800 t/ha P 4
34 a 7,74 7,74 ha F P.M SN 1999 13 ans 6,00 m 1 200 t/ha 10,00cm 9,42 m2/ha P 4
35 a 6,66 6,66 ha F P.M SN 1991 21 ans 15,50 m 750 t/ha 20,00cm 23,55 m2/ha P 3
35 c 1,92 1,92 ha F P.M SL 1999 13 ans 9,50 m 1 100 t/ha 10,00cm 8,64 m2/ha P 3
36 a 6,89 6,89 ha P.M SL 2006 6 ans 3,60 m 2 600 t/ha P 3
37 a 9,69 9,69 ha F P.M SN 1980 32 ans 21,00 m 320 t/ha 25,00cm 15,70 m2/ha P 3
38 a 8,24 8,24 ha F P.M SN 1974 38 ans 22,00 m 380 t/ha 30,00cm 26,85 m2/ha P 3
38 b 0,24 0,24 ha F P.M SN 1997 15 ans 8,00 m 1 600 t/ha 10,00cm 12,56 m2/ha P 3
38 c 1,17 1,17 ha F P.M SN 1991 21 ans 13,00 m 850 t/ha 20,00cm 26,69 m2/ha P 3
38 d 21,83 21,83 ha F P.M PL 2006 6 ans 3,00 m 1 250 t/ha P 3
39 5,54 5,54 ha F P.M SN 1987 25 ans 19,50 m 450 t/ha 30,00cm 31,79 m2/ha P 2
40 4,65 4,65 ha F P.M SN 1972 40 ans 24,60 m 320 t/ha 30,00cm 22,61 m2/ha P 2
41 15,53 15,53 ha F P.M SN 2004 8 ans 3,00 m 2 500 t/ha P 3
42 8,32 7,52 ha F P.M SN 1972 40 ans 24,50 m 220 t/ha 35,00cm 21,16 m2/ha P 2
43 9,79 9,79 ha F P.M SN 1972 40 ans 24,80 m 230 t/ha 35,00cm 22,12 m2/ha P 2
45 a 7,36 7,36 ha F P.M SN 1989 23 ans 16,40 m 500 t/ha 25,00cm 24,53 m2/ha P 3
45 b 4,36 4,36 ha F P.M SN 1980 32 ans 20,60 m 250 t/ha 30,00cm 17,66 m2/ha P 3
45 c 0,91 0,91 ha F P.M SN 1989 23 ans 15,80 m 500 t/ha 20,00cm 15,70 m2/ha P 3
46 12,86 12,86 ha F P.M SN 1972 40 ans 25,00 m 260 t/ha 35,00cm 25,00 m2/ha P 2
47 a 11,21 11,21 ha F P.M SN 1960 52 ans 27,60 m 210 t/ha 40,00cm 26,38 m2/ha P 2

Diamètre 
moyen

G* 
(m2/ha)

Potentialité
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48 a 9,18 9,18 ha F P.M SN 1970 42 ans 25,40 m 180 t/ha 45,00cm 28,61 m2/ha P 2
49 13,97 13,97 ha F P.M SN 1969 43 ans 23,00 m 320 t/ha 35,00cm 30,77 m2/ha P 3
50 a 6,52 6,52 ha F P.M SN 1959 53 ans 25,80 m 230 t/ha 35,00cm 22,12 m2/ha P 3
50 b 3,48 3,48 ha F P.M SN 1959 53 ans 25,60 m 180 t/ha 40,00cm 22,61 m2/ha P 4
51 a 8,65 7,90 ha F P.M SN 1951 61 ans 27,50 m 150 t/ha 50,00cm 29,44 m2/ha P 3
51 b 3,28 3,28 ha F P.M SN 1951 61 ans 27,60 m 140 t/ha 45,00cm 22,25 m2/ha P 3
52 a 5,6 5,60 ha F P.M SN 1982 30 ans 17,30 m 320 t/ha 25,00cm 15,70 m2/ha P 4
53 a 4,92 4,92 ha F P.M SN 2001 11 ans 4,50 m 2 000 t/ha P 3
53 b 2,39 2,39 ha F P.M PL 2004 8 ans 3,50 m 1 250 t/ha P 3
54 a 3,52 3,52 ha F P.M SL 1999 13 ans 6,50 m 1 100 t/ha P 3
54 b 0,27 0,27 ha F P.M SN 1992 20 ans 13,60 m 1 000 t/ha 25,00cm 49,06 m2/ha P 3
55 a 5,36 5,36 ha F P.M SN 2001 11 ans 5,50 m 2 000 t/ha P 3
56 a 1,95 1,95 ha F P.M PL 2002 10 ans 6,00 m 1 250 t/ha P 3
57 4,63 4,63 ha F P.M SN 1981 31 ans 20,80 m 400 t/ha 25,00cm 19,63 m2/ha P 3
58 a 5,43 5,43 ha F P.M CR 2012 P 3
59 5,05 5,05 ha F P.M SN 1990 22 ans 15,50 m 500 t/ha 20,00cm 15,70 m2/ha P 3
60 3,71 3,71 ha F P.M CR 2011 P 3
61 15,16 15,16 ha F P.M SN 1995 17 ans 11,50 m 1 000 t/ha 15,00cm 17,66 m2/ha P 3
62 a 11,33 11,33 ha F P.M SN 1991 21 ans 13,00 m 750 t/ha 15,00cm 13,25 m2/ha P 3
63 a 6,75 6,75 ha F P.M SN 1984 28 ans 17,20 m 650 t/ha 25,00cm 31,89 m2/ha P 3
63 b 5,33 5,33 ha F P.M SN 1984 28 ans 17,50 m 700 t/ha 25,00cm 34,34 m2/ha P 3
64 5,69 5,69 ha F P.M SN 1966 46 ans 27,20 m 180 t/ha 45,00cm 28,61 m2/ha P 2
65 2,35 2,35 ha F P.M SN 1988 24 ans 18,50 m 350 t/ha 30,00cm 24,73 m2/ha P 2
66 a 3,8 3,80 ha F P.M SN 1972 40 ans 26,00 m 300 t/ha 35,00cm 28,85 m2/ha P 2
67 6,79 6,79 ha F P.M SN 1979 33 ans 21,00 m 240 t/ha 35,00cm 23,08 m2/ha P 3
68 a 1,61 1,61 ha F P.M SN 1970 42 ans 24,00 m 110 t/ha 45,00cm 17,49 m2/ha P 2
68 b 2,76 2,76 ha F P.M CR 2011 P 3
69 7,44 7,41 ha F P.M SL 1990 22 ans 15,00 m 300 t/ha 20,00cm 9,42 m2/ha P 3
70 4,56 3,54 ha F P.M SL 1990 22 ans 14,60 m 300 t/ha 20,00cm 9,42 m2/ha P 3
71 a 5,17 5,17 ha F P.M CR 2011 P 3
72 9,74 8,52 ha F P.M SL 1994 18 ans 12,60 m 750 t/ha 15,00cm 13,25 m2/ha P 2
73 8,8 8,80 ha F P.M SL 1998 14 ans 12,50 m 730 t/ha 15,00cm 12,89 m2/ha P 2
74 5,16 5,16 ha F P.M SL 1998 14 ans 12,50 m 750 t/ha 15,00cm 13,25 m2/ha P 2
75 13,23 13,23 ha F P.M SL 1998 14 ans 12,70 m 750 t/ha 15,00cm 13,25 m2/ha P 2
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Volume total Volume total Volume total Volume total Volume total Volume total

2013 7 a 3,64 ha 3,63 ha F P.M SN 1957 RA REG 56 ans 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 908 m3 908 m3 29 494 €

2013 8 a 4,55 ha 4,55 ha F P.M SN 1961 RA REG 52 ans 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 1138 m3 1138 m3 36 969 €

2013 35 c 1,92 ha 1,92 ha F P.M SL 1999 E1 AME 14 ans 38 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 38 m3 77 €

2013 61 15,84 ha 15,16 ha F P.M SN 1995 E1 AME 18 ans 303 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 303 m3 606 €

2013 18 a 10,98 ha 10,98 ha F P.M PL 1992 E2 AME 21 ans 0 m3 275 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 275 m3 1 098 €

2013 35 a 6,66 ha 6,66 ha F P.M SN 1991 E2 AME 22 ans 0 m3 167 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 167 m3 666 €

2013 15 a 9,28 ha 9,28 ha F P.M SN 1988 E3 AME 25 ans 0 m3 0 m3 232 m3 0 m3 0 m3 0 m3 232 m3 1 856 €

2013 16 a 9,09 ha 9,09 ha F P.M SN 1988 E3 AME 25 ans 0 m3 0 m3 227 m3 0 m3 0 m3 0 m3 227 m3 1 818 €

2013 61,96 ha 61,27 ha 342 m3 441 m3 459 m3 0 m3 0 m3 2 045 m3 3 287 m3 72 584 €

2014 47 a 11,21 ha 11,21 ha F P.M SN 1960 RA REG 54 ans 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 3139 m3 3139 m3 102 011 €

2014 7 c 0,45 ha 0,45 ha F P.M SN 1992 E2 AME 22 ans 0 m3 11 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 11 m3 45 €

2014 62 a 11,33 ha 11,33 ha F P.M SN 1991 E2 AME 23 ans 0 m3 283 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 283 m3 1 133 €

2014 59 5,05 ha 5,05 ha F P.M SN 1990 E3 AME 24 ans 0 m3 0 m3 126 m3 0 m3 0 m3 0 m3 126 m3 1 010 €

2014 69 7,44 ha 7,41 ha F P.M SL 1990 E3 AME 24 ans 0 m3 0 m3 185 m3 0 m3 0 m3 0 m3 185 m3 1 482 €

2014 70 4,56 ha 3,54 ha F P.M SL 1990 E3 AME 24 ans 0 m3 0 m3 89 m3 0 m3 0 m3 0 m3 89 m3 708 €

2014 7 b 5,92 ha 5,65 ha F P.M SN 1974 E4 REG 40 ans 0 m3 0 m3 0 m3 141 m3 0 m3 0 m3 141 m3 2 119 €

2014 67 6,79 ha 6,79 ha F P.M SN 1979 E4 REG 35 ans 0 m3 0 m3 0 m3 170 m3 0 m3 0 m3 170 m3 2 546 €

2014 52,75 ha 51,43 ha 0 m3 295 m3 400 m3 311 m3 0 m3 3 139 m3 4 144 m3 111 054 €
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Révision aménagement forestier 
de la forêt communale de SEIGNOSSE 2013 - 2027

Annexe n° 7.1

prévisible conditionnel passé 
Feuillus Chêne 50 et +
Volume tiges 30 - 45
(hors taillis 25 et -
et Total

Hêtre 40 et +
30 - 35
25 et -
Total

Aut. feuillus Total
Aut. feuillus Total
Total 0 0 0

Résineux 25 et +
Volume tiges 20 et -
(hors 25 et +
houppiers) 20 et -

25 et + 2 899 3 655
20 et - 1 450 1 827
25 et +
20 et -

Total 
Résineux

4 349 0 5 482

Global Total tiges 4 349 0 5 482
Taillis
Houppiers 
Houppiers 
Total 4 349 0 5 482

1,00%
Durée aménagement 15 ans 15 ans

6 m3/ha/an #DIV/0! 8 m3/ha/an
707,44 ha 681,02 ha 

6 m3/ha #DIV/0! 8 m3/ha
690,15 ha 669,21 ha 

6 m3/ha #DIV/0! 8 m3/ha

M3/an


���������������	��
����	�����
�	���
��
���
�
������������

RECOLTE 
(m3 de volume bois fort annuel)

Aut. 
Résineux 1

Epicéa

Sapin

Récolte annuelle non mobilisée sur les 
surfaces en réserve (RBI, RBD, RN)*

ESSENCES et DIAMETRES

dont % de produits accidentels

Récolte annuelle par ha  (vol. bois 

Aut. 
Résineux 2

- sur surface retenue pour la gestion

- sur surface en sylviculture
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Annexe n° 8.8

Source IGN Scan 25-2005

Echelle : 1/25 000° Avril 2012
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